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CHRONIQUE-

ACTES OFFICIELS. 

HOMINATIOWS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial du 17 novembre : 
Sont spécialement chargés, pendant l'année judiciaire 

jggO-iœtj da règlement des ordres dans les Tribunaux 

ci-après désignés : 

Au Tribunal de première instance de la Seine, MM. Porta-
isjuge, et Collette de Baudicourt, juge suppléant ; 
lu trihioal de première instance de Reims, M. Lancelin, 

'"lu' Tribunal de première instance de Versailles; M. Voizot, 

'Tu Tribunal de première instance de Chartres, M. Courtois, 

{use ; 
' Au Tribunal de première instance de Pontoise, M. Adville, 
juge suppléant ; 

Au Tribunal de première instonce de Grenoble, M. Pelsez, 

■ juge; 
Au Tribunal de première instance de Valence, M. Bonnet, 

: jàge ; 
. IJAU Tribunal de première instance de Vienne. M. Athénor, 

jage ; 
Au Tribunal do première instance de Bourgoin, M. Le Pel-

le} Dumanoir, juge suppléant; 
Au Tribunal de première instance de Saint-Marcellin, M. 

Genton, juge. 

Par décret du même jour, sont nommés : 

Président de chambre à la Cour impériale de Bouâi, M. 
fat, conseiller à Ja moine Cour, en remplacement de M. 
Petit, admis à faire valoir ses droits à la retraite (décret du 
i"mars 1852 et loi du 9 juin 1853, article 18, § 3) et nom-
nw président de chambre honoraire. 

Conseiller à la Cour impériale de Douai, M. Drouart Jde Le-
Sfe procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de la même ville, en remplacement de M. Binet, qui est nom-
me président de chambre. 

' , Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
«louui (Xord), M. Lefrançois. procureur impérial près le 
gpgede Bétbune, en remplacement de M. Drouart de Lezav, 
lui est nommé conseiller. 

trocureur impérial près le Tribunal de première instance 
«e uetlnine (Pas-de-Calais), M. Le Roux de Bretagne, procu-
jjui impérial près le siège d'Avesnes, en remplacement de 
' p elrançois, qui est nommé procureur impérial à Douai. 

rrocureur impérial près le Tribunal de première instance 
rial nSn<>i ' ■ M" Le I)inan- substitut du procureur impé-
k B t si^°.de Saint-Omer, en remplacement de Le Doux 

Snl t^ne' est nommé procureur impérial à Béthune. 
'.u'Uitut du procureur impérial prés le Tribunal de pre-

S/ffncede Saint-Omer (Pas-de-Calais), M. Marlinet, 
feiBDhp Procureur impériîri près le siège de Bélhune, en 
imperiaiment ^ M* L° uiftan' cIui est nommé procureur 

ttiil tUt du Pleureur impérial près le Tribunal de pre-
Lo»l ' Ce dcBéthune (Pas-de-Calais), M. Ch.-Em.-Aug. 
fe* ai • (locteur en droit, en remplacement de M. Mar-
inier 6St notnrné substitut du procureur impérial à Saint-

(îafâ'^T^
 TrlIjunal de première instance de Troyes 

"Sentdp \f 'a'mPr°v, juge au même siège, en remplace-
W»tard. de Breban, admis, sur sa demande, à fîi 

retraite (loi du 9 juin 1853, article 

FrocurJ "ommé président honoraire. 
hfihàtftTk '.'"Pénal près le Tribunal de première instance 
^titnt ? nant (Loire-Inférieure), M. Gautier-Itougeville, 
'■'uiilac., U Proeureur impérial près le siège do Vannes, en 

t;, ,!t!1,lt do M. Le Sage, décédé. 
Mut du procureur impérial près le Tribunal de pie-

duProcu,.!nCO dc Vat'nes (Morbihan), M. Souiller, substitut 
?w»entdfu' [pPérial près le siège de Lannion, en rempla-
"Opèria] jailtier-Rougeville, qui est nommé procureur 

^întîï Ju Procureur impérial près le Tribunal de pre-
l'ippl^n^fe.de Lannion (Cotes-du-Nord), M. Mariom juge 

qui
 p

aa «ége de Nantes, en remplacement de M. SouTl-
V 

f. 
^Wpfu'J 'mpérinl près le Tribunal de première instance 
PïWDrt i one). M- Guichard, substitut du procureur 
"? *• m\n rl 8l6fçe do L°ns-le.-Sa mier, en remplacement 

«11%. nommé substitut du procureur impérial 

'roeuro
Ur 

qui a été nommé substitut du procureur-

ecy 
en 

É^-sS^n,tau Tril)
unal de première instance d'Ann 

Wjit, w), M. Franeois-Louis Tissot, avocat, docteur 

*J>tle {HS?,1^4 au Tribunal de première instance de Bon-
i»ge su'niH V01(î)- M- Baniien Pinget, ancien magistrat. 
!' 'Savnii 1?tau fribunal de première instance d'Albert-t*/ S>Vo|êrir11T lnl'unai de première n»uui.« « <"«• 

h M. Jacques-Constant Mugnier, ancien magis 

stance do Mou-/MSavoEK"1 a» Tribunal de première inste 
C^^L . Maurice Mavet, avocat, 
telî ^nùirf au Tribunal'de première instance de Samt-
'JjJroit. lBnne (Savoie), M. Jean Grange, avocat, docteur 

''au't'ïst1'11 au Tribunal de première instance de Tho-
U*>> ' ^ M- ■|ules-Francois-MarieBeaurain. avocat. 

u
.^e décret porte-: 

^'ère in^de M- Gombault, juge suppléant au Tribunal 
•WkS us,anw de Fontainebleau (Seine-et-Marne), est 

des magistrats compris au 

. .1/. Bincl : 1830, juge à Neufchàlel ; —14 septembre 1830. 
juge d'instruction au même siège; — 8 octobre 1838. procu-
reur du roi àYvetot; — 26 juillet 1842. conseiller à la Cour 
royale de douai. • 

M, Drouart de Lezay : 1840. juge suppléant àMontreuil ; 
—3 mai 1840, substitut à Hazebrouck: — 12 février 1842, 
substitut à Dunkerque ; — 30 janvier 1852, procureur de la 
république à Hazebrouck : — 1" avril 1854, procureur impé-
nal à Donai. 

M. Lefrançois : 1859, substitut au Tribunal do Saint-Pol; 
— 14 décembre 1849, substitut à Montreuil; —30 avril 1852, 
substitut à Dunkerque; — 2 avril 1853, procureur impérial 
a Bethune, 

M. Le Roux de Bretagne : 8 juin 1855, substitut à Béthune; 
— 19 décembre 1857, substitut à Cambrai; — 4 août 1860, 
procureur impérial à Avesnes. 

M. Le Bihan : 5 septembre 1855, substitut à Avesnes; — 10 
novembre 1856, substitut à Saint-Omer. 

M. Martinet : 7 février 1856, juge suppléant à Cambrai;— 
16 octobre 1858, substitut à Saint-Pol;— 24 mai 1859, substi-
tut à Béthune. 

M. Delahuproy : 19 octobre 1831, juge à Bar-sur-Seine;— 
3 janvier 1841. juge d'instruction au même siège; — 21 oc-
tobre 1844, juge à Troyes. 

M. Souiller : 1er octobre 1858, substitut à Lannion. 

M. Marion : 23 octobre 185S, juge suppléant à Nantes. 

M. Guichurd '. 21 mai 1853, juge suppléant à Dôle ; — 12 
avril 1854, substitut à Montbélîard; — 2 mai 1857, substitut 
à Lons-le-Saunier. 

JUSTICE CIVILE 

LEGS 

IN-

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes) 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 19 novembre. 

TESTAMENT. — LEGS PRINCIPAL. — CADL'CITÉ. 

SECONDAIRE NON ATTEINT PAU CETTE CADUCITÉ. 

TE11PRÉTATI0N D INTENTION. 

Lorsqu'un testateur a fait un legs au profit de son pa-
rent, réversible pour une faible partie (un huitième dans 
l'espèce) sur la tête de la femme de celui-ci, le décès du 
mari avant celui du testateur ne rend pas nul le legs se-
condaire par suite de la caducité du legs principal, et par 
application de l'article 1039 du Code Napoléon, si les ju-
ges du fait usant du pouvoir discrétionnaire qui leur ap-
partient, en matière d'interprétation du testament, ont 
décidé que la clause litigieuse contenait, dans la pensée 
du testateur, deux dispositions distinctes et indépendan-
tes l'une de l'autre, et quV le legs fait à la femme devait, 
d'après l'intentioii qui a fait présidé à la disposition, s'exé-
cuter, quel que fût le sort du legs fait au mari. 

Une telle décision, qui ne viole aucun principe de droit, 
échappe au contrôle de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de 
Peyramont. (Rejet du pourvoi du sieur de Coulogne et 
consorts, contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, 

du 17 novembre 1859.) 

NOTAIRE. VENTE. — HONORAIRES ET DÉBOURSÉS EXAGÉ-

RÉS. TAXU. DROITS DES CRÉANCIERS HYPOTHÉCAI-

RES SUR CET, EXCÉDANT. —■ INSCRIPTION. MAINLEVÉE. 

Le créancier inscrit sur un immeuble de son débiteur 
a-t-il qualité pour demander au notaire qui a été chargé 
de vendre cet immeuble la restitution des honoraires et 
frais qu'il a touchés en excédant de la taxe, lorsque ce 
créancier n'a pas été entièrement payé de ce qui lui est 
dû ? — Cet excédant ne fait-il pas partie du prix affecté à 

sa créance? 
En conséquence, jusqu'à ce que l'instance sur ces ques-

tions ait été vidée, le notaire chargé de recevoir le prix 
de l'adjudication et de le distribuer aux créanciers sui-
vant le rang île leur hypothèque, est-il recevable et fondé, 
à raison de ce mandat, à demander la mainlevée de 
l'inscription de ce créancier avant qu'il ait reçu son paie-

ment dont elle est la garantie? 
Préjugé affirmativement sur les deux premières ques-

tions, et négativement sur la troisième, par l'admission 
de deux pourvois formés par le sieur Coutan contre trois 
arrêts de la Cour impériale d'Orléans, des il juin 1859 et 

13 et 26 août 1859. 
M. le conseiller ( almètes, rapporteur; M. de Peyra-

nionl, avocat-généra], conclusions tonformes; plaidant. 

M" Maidde. 

CONVEMTION. IIKFLS D'EXÉCUTION. ARTICULATION DE 

DOL ET DE FRAUDE AVEC DOMMAGES-INTÉRÊTS. DÉFAUT 

DE MOTIFS. 

Lorsque, après qu'une société s'était formée pour la 
construction d une maison, et que les fonds sociaux n'ayant 
pas suffi pour terminer les constructions, les associés 
avaient fait entre eux le partage de la maison dans la 
proportion de la mise de chacun, il a pu être convenu par 
nue contre-lettre entre tous les asssociés que les construc-
tions seraient continuées pour la confection de chaque lot 
au moyen d'une addition'de 4 pour 100 au principal de 
la mise" sociale de chacun des associés. Cette contre-lettre 
a dû recevoir son exécution même contre celui des asso-
ciés im nombre de quinze) qui n'avait pas signé l'acte, 
si l'absence de signature a été, de sa part, le résultat du 
dol et de la fraude; du moins l'articulation du dol et de la 
fraude avec conclusions à des dommages-intérêts, a dû 
être prise en considération; et l'arrêt qui a refusé de dé-
clarer la contre-lettre obligatoire contre le non-signataire, 
sans répondre, par des motifs exprès ou implicites, à cette 
articulation n'a-t-il pas violé tout à la fois l'article 7 de la 
loi du 20 avril 1810 et l'article 1382 du Code Napoléon ? 

Wmission dans le sens de l'affirmative, au rapport dc 
M le conseiller Poultier, et sur les conclusions conformes 
du même avocat-général, plaidant M' Mathieu Bodet, du 
pourvoi du sieur Pierangeli contre un arrêt de la Cour 

impériale de Bastia du 29 décembre 1859. 

NOTAIRE. — FRAIS ET HONORAIRES. TAXE DU PRÉSIDENT. 

—POURSUITE PAR ACTION PRINCIPALE. 

Uu jugement a-t-il pu décider, sans violer l'article 6 du 
décret du 16 septembre 1807, que le notaire qui a obtenu 

du président la taxe de ses déboursés et honoraires est te-
nu de prendre exécutoire sans jugement, et (m il est dès-
lors non-recevable à requérir contre son client condamna-
tion par action principale? Ne faut-il pas dire, au con-
traire (avec les arrêts de la Cour de cassation des 11 no-
vembre 1833 et 21 avril 18i5i, que la taxe du président 
n'emporte pas exécution et n'est qu'un règlement provi-
soire qui, en cas ue rciu^ ue w partie d'y souscrire, a be-
soin de la sanction du Tribunal devant lequel elle doit 
être demandée par action principale ? 

Admission dans ce dernier sens, au rapport de M. le 
conseiller de Belleyme, et sur les conclusions conformes 
du même avocat-général, plaidant Me Labordère, du pour-
voi du sieur Chantepie contre un jugement du Tribunal 
civil de Senlis du 19 janvier 1860. 

e-1 posé à Lèpicier l'obligation d'interdire à Lauuay un dr- ; 

s. dont celui-ci était depuis longtemps en possession légitime-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS ch.). 

Présidence de M. Le Correc, conseiller doyen. 

Audience du 14 novembre. 

PROPIUÉTURES El LOCATAIRES. — CONCURRENCE. — BAIL. 

 CLAUSE D'INTERDICTION DE LOUER A DES INDUSTRIES 

SIMILAIRES. — DROIT DES LOCATAIRES ANTÉRIEURS. 

La clause par laquelle un propriétaire, en louant à un com-
merçant, s'interdit de louer dans la même maison à une 
autre personne exerçant la même industrie, n'est applica-
ble qu'à l'avenir, et ne 'saurait donner le droit à. celui au 
profit de qui elle a été consentie, de se plaindre d'une in-
dustrie similaire, exercée notoirement, dès avant le bail, 
par un autre locataire dans la même maison. 

M" Aron-Caen, avocat de M. Lépicier, appelant, expose 

les faits suivants .• 

M. Lépicierest propriétaire d'une maison sise à Paris, rue des 
Vinaigriers, 42. Dans cette maison était entrée, en 1856. une 
demoiselle Goriot, comme débitante de tabac et liquoriste. 
M11' Goriot a constamment vendu du vin en détail au verre 
et à la bouteille en même temps que des liqueurs; les inscrip-
tions mises par elle sur sa devanture ne pouvaient laisser à 
cet égard aucun doute au publie, au propriétaire, et même 
aux voisins. En 1858, M. Lépicier consentit dans la même 
maison, à un sieur Harel, le bail d'une boutique pour y 
exercer la profession de marchand de vins-traiteur, avec inter 
diction de louer à l'avenir à aucune industrie semblable. M. 
Lépicier s'engageait d'honneur à faire accepter cette interdic-
tion par tous les autres locataires. M. Harel, à peine en pos-
session de son bail, prétendit voir une concurrence déloyale 
dans l'industrie de débitant de vins exercée publiquement 
près de lui, dans la même maison, par le sieur Launay, suc-
cesseur de la demoiselle Goriot, et il forma en conséquence, 
contre son propriétaire, M. Lépicier, une demande en cessa-
tion de cette concurrence et en dommages-intérêts. M. Lépi-
cier appela en garantie M. Launay. 

Le tribunal de la Seine, en accueillant la demaude princi-
pale do M. Harel contre M. Lépicier, a repoussé la demande 
en garantie de M. Lépicier par le jugement suivant : 

« Attendu que Lépicier, en louant à Har 1 les lieux que 
celui-ci occupe dans sa maison, est convenu que ce dernier y 
exercerait le commerce de vins; 

« Que lui, Lépicier, no pouvait louer à l'avenir à un mar-
chand de vins ; 

« Attendu également que Lépicier a fait connaître à Harel 
avant son entrée en possession les professions exercées dans 
sa maison, et lui a fait connaître qu un seul locataire avait, à 
cettte époque,accessoirement le droit de vendre des liqueurs; 

« Attendu que, contrairement aux conventions des par-
ties, un commerce de vins est établi en concurrence avec 
celui que fait Harel; que ce commerce lui fait un préjudice 
pour lequel il a droit à une réparation, et que le Tribunal 
doit faire cesser ce préjudice à l'avenir; 

« En ce qui touche l'a demande en question : 
* Attendu que Lépicier a autorisé Launay. son locataire, à 

vendre des liqueurs, et qu'il n'est pas justilié quant à présent 
qu'il lui ait lait défense de vendre du vin; que dès lors la 
demande en garantie qu'il a formée contre lui n'est pas fon-

dée : 
u Condamne Lépicier à payer à Harel, à titre de domma-

ges-intérêts, la somme de 500' francs; lui fait défense de lais-
ser vendre du vin dans sa maison ; le condamne, dès à pré-
sent, à payer à Harel 50 francs de dommages-intérêts par cha-
que contravention régulièrement constatée; déclare Lépicier 
mai fondé dans sa demande en garantie contre Launay, (4 le 
condamne aux dépens. » 

M'Aron-Caen, discutant le jugement, explique que, d'après la 
lettre et l'esprit du bail, la clause par laquelle M. Lépicier a 
restreint l'exercice de son droit de propriétaire, ne peut s'ap-
pliquer qu'à l'avenir, et il invoque, à l'appui de sa thèse 
l'arrêt rendu par la 2e chambre de la Cour dans l'affaire de 
de lajîompagnio immobilière de PaTis contre une dame Ber-
thet. 'à la date du 22 décembre 1859. 

M" Delamarre, pour le sieur Luunay. établit que la position ! 
de son client est à l'abri de tout reproche, et doit èU'e sauve- j 
gardée par la justice, quelle que soit la décision à intervenir 
entre le propriétaire, M. Lépicier, et son locataire marchand 
de vins-traiteur, le sieur Harel. Le sieur Launay, en effet, a 
pour lui l'antériorité incontestable de possession, le silence 
de son bail, qui ne lui interdit en aucune manière dé vendre 
du vin, et la nature même de l'industrie de liquoriste qui 
comprend comme accessoire la vente du virt en détail. L'a-
vocat représente la licence délivrée en 1856 à la demoiselle 
Goriot, prédécesseur de M. Launay, les mémoires des travaux 
d'appropriation par elle exécutés au moment de son entrée, 
dans les lieux, et les nombreuses factures d'acquisitions de 
vin faites pour son compte, en 1856 et 1857, et.par elle re-
vendu en détail au vu et su du propriétaire et sans opposi-
tion de sa part. 

M" Bertrand Taillet, pour le sieur Harel, soutient le bien 
jugé de la décision attaquée. A la possession de M. Launay, 
remontant à 1856, M. Harel oppose une possession remon-
tant à 1855, et fondée sur une licence à lui donnée à cette 
époque.. Le bail de 1858 ne peut d'ailleurs donner lieu à é-
quivoque : M. Lépicier s'est engagé d'honneur à interdire le 
commerce de vin à tous les locataires de sa maison ; il doit, 
par conséquent, indemniser M. Harel de la concurrence que 
lui fait M. Launay. 

Mais la Cour a réformé la décision des premiers juges 

par l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'à l'époque où Lépicier a loué à Harel une 
boutiqne pour y exercer la profession de marchand de vins-
traiteur, il existait, dans la maison de laquelle dépendait 
cette boutique, un établissement antérieur de débitant de ta-
bac-liquoriste, exploité par Launay, qui vendait notoirement 
du vin, ainsi que l'annonçaient à tous les yeux les enseignes 

de cet établissement; 
l< Qu'il est impossible d'admettre que ce fait ait pu être 

ignoré de Harel; que ce dernier ne justifie pas qu'il ait îm-

qu'on voit, au contraire, que par le bail consenti a Harel, 1. » 
picier ne s'interdit que pour l'avenir le droit de louer a de 
personnes exerçant le commerce de marchand devins; 

« Qu'Harel n'était donc pas fondé dans ses demandes con-
tre Lépicier résultant d'une prétendue violation par ce der-
nier d'une clause d'interdiction qui n'avait pas d application 

aux faits du procès; 
« Intirme ; 
« Au principal : déboute Harel de sa demande, et le cou-

damne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DTLLE-ET-VILAINE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunàu-x.] 

Présidence de M. Tiengou de Tréfériou, conseiller. 

Audiences des 17 et 18 novembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT SUR UN AVOUÉ. 

Dans notre numéro du 29-30 octobre 1860, nous 
avons l'ait connaître que M. Féiiigan, avoué près le Tribu-
nal de première instance de Rennes, avait été frappé à 
coups de couteau dans son cabinet au moment où il avait 
le dos tourné, par un nommé Nogues, avec lequel il ve-

nait de régler quelques comptes. 
Cette affaire est aujourd'hui portée devant la Cour d'as-

sises, qui est envahie par une foule nombreuse. 
L'accusé est introduit. Aux premières questions que 

M. le président lui pose, il répond qu'il s'appelle Jean 
Nogues, qu'il est âgé de soixante-six ans, et qu'il demeure 
à Rennes, où il n'exerce aucune profession. 

M. le premier avocat-général Massin occupe le siège 

du ministère publie. 
M" Chaillou, avocat du Barreau de Rennes, est au banc 

de la défense. 
M. le greffier lit l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu: 

« Jean Nogues, client de M' Fétiigan. avoué à Rennes, 
avait, à plusieurs reprises, menacé cet officier ministériel, 
qu'il traitait publiquement de canaille et qu'il accusait de 
lui avoir volé 10,000 francs. Sou irritation était telle, 
qu'on l'avait surpris, deux ou trois fois, le couteau ou-
vert à la main, caché dans les escaliers de la maison ha-

bitée par M" Fénigan. 
«Le 2i octobre 1860, Nogues se présenta chez Me Féni-

gan, sans pouvoir le rencontrer. Le lendemain, il revint 
à l'étude et M" Fénigan, qui écrivait à son bureau, lui 
communiqua une citation dirigée contre lui en paiement 
de dommages-intérêts. Nogues entra alors en fureur, et 
reprocha à M" Fénigan de l'avoir ruiné. « Vous m'avez 
pris tout mon bien, lui dit-il, vous devez payer mes 
dettes. » M« Fénigan méprisa ces injures et se remit à son 
travail. Mais tout-à-eoup Nogues, le frappant par der-
rière, lui porta cinq coups de couteau, qui lui firent de 
profondes blessures, d'où le sang jaillit avec abondance. 
Les médecins ont constaté que ces blessures eussent été 
mortelles, si l'arme n'avait pas été arrêtée par les vête-

ments épais que portait M° Fénigan. 
« 11 paraît certain qu'après son crime, Nogues a fait 

disparaître son arme, et, quand il a été confronté avec M" 
Fénigan, loin de témoigner du repentir, il l'a encore in-

jurié de la manière la plus grossière. 
« M' Fénigan a gardé le lit pendant [une dizaine de 

jours. A la date du 3 novembre, sa guérison était à peu 

près complète. 
« Nogues a déjà subi quatre condamnations. Tous les té-

moins déposent de la violence de son caractère. Dans ses 
interrogatoires, il reconnaît être entré, le 25 octobre, 
dans l'étude de M" Fénigan et avoir eu un entretien avec 
cet officier ministériel ; mais il soutient qu'il ne lui a pas 

porté de coups de couteau. 
« En conséquence, Jean Nogues est accusé d'avoir, le 

25 octobre 1860, commis, avec préméditation, une tenta-
tive d'homicide volontaire sur la personne de M' Fénigan, 
avoué à Rennes, tentative manifestée par un commence-
ment d'exécution qui n'a été suspendue ou n'a manqué 
son effet que par des circonstances indépendantes de b> 

volonté de son auteur. » 

Ou procède à l'audition des témoins. 
MM. Delacour et Aubry, docteurs eu médecine, appe-

lés à donner leurs soins à M. Fénigan, font connaître que 
celui-ci a reçu cinq blessures : l'une, à deux centimètres 
au-dessous du sein droit; l'autre, sur b face postériaàr*-
de l'a vaut-bras droit ; lu troisième eu arrière du bras droit; 
la quatrième, derrière l'épaule droite; et la cinquième, du 
côté gauche, à quatre travers de doigt au-dessous de l'an-
gle inférieur de l'omoplate, profonde de quatre à cinq 

centimètres. 
Suivant eux, quelques-unes des blessures qu'ils ont 

constatées sur M. Fénigan auraient pu être mortelles, si 
l'arme n'avait pas été dirigée obliquement, si elle n'avait 
pas rencontré des côtes, et si M. Fénigan n'avait pas été 

couvert, de ses vêlements. 
M. Crignqn, notaire à Hédé, dépose qu'ayant été en re-

lations d'affaires avec Nogues, il a bientôt reconnu son 

caractère vicient et son ingratitude. 
« Nogues, ajoute ce témoin, a été marié trois fois. 

Après aroir rendu malheureuse la première de ses fem-
mes, il a hâté la mort de la seconde en lui jetant, un jour 
qu'elle était alitée, uu seau d'eau froide sur la poitrine. 
Quant à la troisième, il l'a frappée si cruellement, quel-
ques jours avant sa mort, qu'il a dit être, pour ce fail, 
condamné correctionuellement. n 

Lè silence le plus complet se fait à la Cour d'assises, 
torque l'huissier appelle M. Fénigan. 

Ce témoin dépose ainsi : 
« Le 25 octobre, Nogues s'est présenté chez moi à 

sept heures du matin. Après lui avoir donné lecture rl'tine 
assignation en paiement d'une somme de 100 francs^ui 
m'avait été envoyée par une logeuse de la rue du Lycée, 
je lui ai fait connaître, sur ses instances,—ce que du reste 
je lui avais bien souvent répété, — que ses dépenses 
excédaient ses recettes et qu'il était mon créancier de 
1,300 francs. Je me suis ensuite assis à m m bureau et je 

me suis mis à travailler. 
« Je croyais Nogues parti, lorsque j'ai senti son bras 
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gauche nie serrer l'épaule, taudis que de la main droite d 
me portait cinq à six coups. Je me suis lève; je l'ai re-
pousse1, et comme il se tenait debout près de ma chemi-
née, j'ai aperçu dans su main droit* un couteau ensan-
glanté. Je suis alors entré dans ma cuisine pour y cher-
cher un bâton; mais lorsque je retournai à mon vestibule, 

" Nogues avait disparu. C'est à ce moment douloureux que 
je me suis aperçu de mes blessures. Je croyais que No-
gues ue m'avait frappé qu'à coups de poing. J'ai lait hier 
ma première sortie. J'ai lieu de croire que le couteau 
que vous me présentez, et qui a été saisi sur Nogues, une 
heure environ après son crime, n'est pas celui avec le-
quel il m'a frappé. Le couteau qu'il avait m'a paru plus 
court et sa lame était moins large. Nogues, évidemment, 
a attendu le moment où j'étais assis, sans pouvoir me dé-
fendre, pour me frapper par derrière. 

MM. Letestu et Duclos, notaires à Rennes (ce dernier 
député d'Ille-et-Vilaine), sont ensuite entendus. Ils se plai-
gnent de la grossièreté de Nogues, qu'ils ont dû laire 
chasser de leur cabinet, et font connaître que, sans l'in-
tervention de M. Fénigan, qui a été plein de patience et 
de bienveillance pour Nogues, celui-ci aurait été plusieurs 
fois l'objet de mesures rigoureuses. Ils ajoutent que No-
gues, quoique fort intelligent, s'imaginait que les officiers 
publics qu il choisissait pour mandataires voulaient le 

spolier. 
Il résulte des dépositions des autres témoins que Nogues 

a été vu, aussitôt après le crime, descendant l'escalier de 
M. Fénigan et fermant un couteau ; que, sans cesse, il in-
juriait les personnes qui ne partageaient pas son avis, et 
menaçait parfois de les frapper à coups de couteau ; qu'il 
avait exprimé, quelques jours avant le crime, sa haine 
contre M. Fénigan ; que ses antécédents sont détestables 
sous le rapport de la moralité ; qu'il a été condamné qua-
tre l'ois pour outrages envers un garde, pour coups et 
blessures, pour concussion, et enfin pour faux par la Cour 
d'assises d'ille-ct-Vilaine. 

L'un de ces témoins a même déclaré qu'il avait surpris, 
le 24 octobre, Nogues, le couteau à la main, caché dans 
les escaliers de lainaisoii habitée par M. Fénigan. 

Nogues, pendant les débats, répond avec incohérence 
aux questions qui lui sont posées. Ln se reportant aux 
témoignages qui ont été entendus, on peut croire qu'il 
feint l'imbécillité. Il soutient qu'il n'est pas allé, le 25 oc-
tobre dernier, chez M.Fénigan, et qu'il ne lui a porté au-
cun coup ; mais il accuse grossièrement cet officier minis-
tériel de détenir des fonds qui lui appartiennent. 

La liste des témoins étant épuisée, la parole est donnée 
à M. le premier avocat-général Massin. 

Ce magistrat est attentivement écouté. Il soutient avec 
énergie 1 accusation. Sa parole grave, élevée, saisissante, 
produit une vive impression. En terminant, M. le premier 
avocat-général déclare qu'à raison do l'âge avancé de 
l'accusé, il ne s'oppose pas à l'admission des circonstan-
ces atténuantes. 

La tâche du défenseur était difficile'. Me Chaillou s'en 
est acquitté cependant avec talent. Il s'est principalement 
attaché à écarter la préméditation, et a insisté pour l'ad-
mission des circonstances atténuantes. 

M. le président, qui a dirigé les débats de cette longue 
session d'une manière remarquable, l'ait ensuite son résu-
mé, et le jury se retire dans la salle de ses délibérations. 

Il rapporte bientôt un verdict dc culpabilité sur le l'ait 
principal de tentative d'homicide volontaire, et la circons-
tance aggravante de préméditation. Des circonstances at-
ténuantes sont admises eu laveur de l'accusé. 

En conséquence, la Cour condamne Nogues à la réclu-
sion perpétuelle, en vertu des dispositions de la loi du 31 
mai 1854, qui substitue la réclusion à la peine des travaux 
forcés pour les accusés sexagénaires. 

| TELEGRAPHIE PRIVES. 

Home, 17 novembre. 

Les troupes royales entrées sur le territoire pontrM'al 
se trouvent réduites à 16,000 hommes. Une convention a 
été signée pour les faire rentrer dans leur patrie. 

Naples, 18 novembre, 

l a commission militaire franco-sarde, sous la prési-
dence du général de Coyon et du général Cialdini, réglera 
la question relative aux bourbonniens passés sur le terri-
toire romain. 

Londres, 19 novembre. 

On a reçu des nouvelles de New-Vork du 7. M. Lincoln 
a été élu président, M. Hamlin vice-président. La majo-
rité à New-York pour M. Lincoln a été de 10,000. 

Marseille, 1? novembre. 

Caéte, 13. — Hier, les Piémontais ont bombardé le 
bourg hors dc Caéte. Les troupes napolitaines combattent 
toujours résolument, mais les défections dans l'état-ma-
jor augmentent ; quatre généraux, Zalzano, Barbalonga, 
Colonna et Palizziont donné leur démission. Le roi a des-
titué et chassé le général Bertolmi. Le colonel Pianelli a 
livré un bataillon de chasseurs aux Piémontais. La confu-
sion est grande, l'indiscipline est parmi les chefs, la résis-
tance est paralysée. 

Turin, 17 novembre. 

La circulaire du ministre de l'intérieur aux gouver-
neur pour secourir les garibaldiens revenant de l'italie-
Méridionale a été partout bien accueillie. 

les Nationalités assurent qu'aucune puissance du Nord 
tt'a protesté contre l'entrée du roi Victor-Emmanuel dans 
la. ville de Naples. 

[Service têléyruphiqac tLavas-Bullicr.) 

On lit dans la Patrie : 

u Lue correspondance directe de Caéte, du 12, nous 
donne sur cette place et sur la situation des choses quel-
ques détails techniques intéressants. 

« On ne connaissait pas encore, à cette date, les der-
nières intentions du roi, mais elles paraissaient être dans 
le sens de la résistance. Les troupes napolitaines possé-
daient onoo;o en dehors tic l'enceinte les diverses posi-
tions rie Monte Secco, qu'elles devaient défendre avant 
de se renfermer dans la ville. 

« Quant à la place même, elle était plus forte que ja-
mais. Le front d'attaque, du côté de la terre, ne dépasse 
pas sept cents mètres d'étendue. Il est défendu par des 
o.ivrages construits ou taillés dans le roc, armés de trois 
r ings de batteries blindées, et dont, le troisième rang a 
des canons rayés, tes batteries présentent un ensemble 
d'environ trois' cents pièces, dont les lignes de feu con-
vergent sur les points où doivent forcément se porter les 
attaques. 

« Le fossé au pied de l'escarpe est taillé dan* le roc, et 
le pied de l'escarpe se trouve complètement couvert. Les 
a itres points fortifiés sont protégés par des niasses ro-
cheuses qui les rendent inabordables et qui se dirigent 
vers la mer. Le terrain, sur le front d'attaque, est telle-
ment rocailleux, qu'on ne peut y cheminer que frèà lente-
ment et en employant le pic à roc. Indépendamment de 
ces défenses, Caéte possède un certain nombred'ouvrages 
établis sur les hauteurs et parmi lesquels ou peut citer le 
Ç'iâtc&u. In tour Saint-François et le Monle-Orlando, ma-
gnifique fort étoile qui bat la campagne et la mer. 

Quant au port, il est défendu par des ouvrages consi-

dérables qui causeraient de grands dommages aux navires 
de guerre en bois. Du reste, on paraissait toujours décale 
à empêcher la flotte ptémontaise d'y pénétrer. 

« La place de Caéte, dans la situation où elle se trouve, 
la mer devant continuer à rester libre par suite de' la non-
reconnaissance du blocus par les puissances européennes, 

peut, avec une garnison de six à sept mille hommes, avec 
des approvisionnements de toutes sortes, se défendre a 
peu près indéfiniment. La lutte se résumera de part et 
d'autre eu une série de combats d'artillerie. Les assié-
geants peuvent établir des batteries de mortiers et bom-
barder la place; mais ce moyen occasionnera la destruc-
lion des églises, des édifices publics et des maisons parti-
culières et n'amènera pas les défenseurs à se rendre ;_ car 
les batteries, les forts, les magasins appartenant à la 
guerre sont blindés, c'est-à-dire-a l'épreuve de la bombe. 
Le roi a fait blinder une aile de son palais où il se reti-

« Les détails militaires qui précèdent sont positifs ; mais 
il peut se présenter ultérieurement des faits politiques qui 
changent les déterminations du roi. 

« A la date du 12, on ne savait rien à ce dernier égard. 
11 y avait dans la ville plusieurs généraux restés sans 
commandement par suite du départ des corps qui ont été 
dirigés vers les Etats de l'Eglise; le roi a engagé ces gé-
néraux à aller rejoindre leurs familles, et. on pensait qu'ils 
accepteraient. Quant aux troupes chargées de soutenir le rgees u 
siégé, elles étaient toujours pleines de dévoùmeiit et jouis-
saient d'un moral excellent, quoique le siège de Gaètene 
puisse amener en faveur de la défense aucun résultat fa-
vorable au point de vue de la situation générale des af-
faires du royaume des Deux-Sieiles. 

« Les dépêches de Gênes nous annoncent qu'on faisait 
dans cette ville de grands travaux pour la transforma-
tion et l'augmentation de la Hotte italienne. Une partie de 
l'emprunt projeté sera, dit-on, employée pour la marine. 

« On venait également d'ouvrir dans cette ville des bu-
reaux de recrutement pour rengagement des nouveaux 
volontaires désignés dans le dernier décret rendu par le 
roi Victor-Emmanuel. 

« On assurait aussi qu on allait organiser une brigade 
hongroise à Gènes, qui va devenir un des grands centres 
de 1 action militaire de l'Italie. » 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur lu poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre dc l'Administrateur du journal. 

CIlllONlttUE 

PARIS, 19 NOVEMBRE. 

M. Robillard, nommé vice-président au Tribunal de 
première instance de Reims, a prêté serment à l'audience 
de la première chambre de la Cour impériale, présidée 
par M. le premier président Devienne. 

— La Cour a confirmé un jugement du Tribunal de 
première instance de Paris, du 25 août dernier, portent 
qu'il y a lieu à l'adoption d'Ambroise-Olivier Coux par 
François-Marie de Lampinet de Navenne. 

—•Louis-César! deux noms de bon augure, celui 
d'un grand guerrier et celui d'un saint roi. Celui qui les 
porte a, de plus, de longues moustaches brûlées au soleil 
d'Afrique et d'Italie, car elles ont fait les campagnes dc 
la Kabylie et de Toscane, en 1859. 

Revenu en France et rentré dans la vie civile, Louis-
César n'était plus dans sa sphère. U eut néanmoins l'idée 
d'utiliser les connaissances qu'il avait acquises dans ses 
voyages ; il savait demander dans toutes les langues de 
l'Europe, en espagnol, en italien, eu allemand, en russe, 
du vin, de l'eau-de-vic, du café, du rhum, du tabac, des 
cigares, une pipe ; il s'intitula professeur de langues vi-
vantes, mais il ne trouva d'élèves que dans de certains 
estaminets, certaines tabagies, où le prix des leçons lui 
était payé en consommations tout aussitôt consommées. 
C'était boire, il est vrai, mais ce n'était pas vivre, et Louis-
César interrogeait chaque jour l'horizon politique, cher-
chant à découvrir le bon vent qui devait rafraîchir ses 
moustaches attiédies par les loisirs de la paix. 

Un matin ce bon vent se leva. Un comité sicilien était 
élabli à Paris, recrutant des volontaires pour Parme* de 
Garibaldi ; à l'instant, Louis-César, frise sa moustache et va 
s'offrir au comité. «Etes-vous marié? lui demande-t-on. — 
Jamais.—Avez

T
vous de la famille'.' — Jamais. - Quelle est 

votre nationalité ? - Je suis Polonais, né à Varsovie ; mon 
père est mort sur le champ de bataille en servant son pays; 
ma nr re l'a suivi dans la tombe.—Très bien ; avez-vous 
de l'argent pour vous rendre en Sicile ? — Pas le sou. — 
C'est parfait ; vous êtes un volontaire on ne peut mieux 
conditionné ; voilà 150 francs, partes, mou ami; allez en 
Sicile combattre sous le drapeau italien, et que la liberté 
vous ait en sa sainte et digue garde. » 

Ou ne sait ce qu'en Sicile la liberté aurait fait pour le 
volontaire, car il n'a pas jugé à propos de s'y rendre ; il 
est resté à Paris, continuant à donner des leçons de lan-
gues vivantes dans les crémeries jusqu'à la consomma-
tion des 150 francs à lui remis par le comité. 

C'est dans une de ces crémeries qu'une de ses leçons a 
été interrompue par la crémière qui lui réclamait 80 cen-
times de petits verres, servis au professeur eu façon de 
verres d'eau sucrée. 

C'est pour n'avoir pu payer la crémière, que Louis-Cé-
sar a été arrêté et qu'il comparait aujourd'hui devant le 
Tribunal ■correctionnel, Sotte la prévention de filouterie et, 
de plus, de vagabondage. 

Le prévenu s'est justifié du double délit à lui imputé. Il 
avait souvent mangé chez la crémière, a-t-il dit. il l'avait 
toujours payée, et il croyait qu'elle lui forait ci é lit d'une 
misérable dépense de 80 centimes.Quant au vagabon Jage, 
s'il n'est pas dans ses meubles, il a de nombreux amis qui 
se disputent le plaisir de lui offrir l'hospitalité. 

31. le président : Vous n'avez pas à répondre devant 
nous d'avoir dissipé l'argent à vous remis par le comité 
italien pour vous rendre en Sicile, puisque ce comité' n'a 
pas porté plainte contre vous, mais ce n eu est pas moins 
un acte qui indique vos habitudes cl fortifie la prévention 
qui pèse sur vous. 

Louis-César, frisant sa moustache: Je suis engagé à l'é-
gard do lu société sicilienne comme la société sicilienne 
est engagée vis-à-vis de moi. C'est un compte à régler 
entre nous. 

Le Tribunal n'a pas trouvé les deux délits suffisamment 
établis, et a renvoyé le prévenu de la poursuite. Voilà 
donc Louis-César "de nouveau disponible: avis aux co-
mités ! 

— Nous avons reproduit dans le courant du mois der-
nier les principaux détails du double crime qui a. été 
commis à Rémilly (Moselle). On doit se rappeler que dans 
la nuit du 15 au 16 de ce même mois, M. Alexis Kolland, 
ancien notaire dans cette commune, et sa femme ont été 
assassinés dans leur appartement. Le mari a été trouvé 
étendu sur le parquet, portant, à la gorge une largeet 
profonde blessure faite avec un instrument tranchant, 
qui avait déterminé une héraorrhagie abondante, et par 
suite la mort. Sa femme était renversée sur le lit, le bras 
tendit vers le cordon d'une sonnette, et paraissait avoir 
été frappée au moment où elle se disposait à donner l'a-
larme; elle portait au cou trois larges blessures dont l'une 
se prolongeait jusque dans la poitrine. 

L'assassin s'était introduit dans l'appartement à l'aide 
d'escalade par la fenêtre du salon donnant sur le jardin, 
après avoir brisé un carreau dc cette fenêtre ; il ne pa-
raissait avoir soustrait qu'une somme de 200 francs envi-
ron. L'argenterie, les bijoux elles autres valeurs ont été 
laissés intacts. 

La justice avait commencé immédiatement l'informa-
tion de ce double crime, et elle n'avait pas tardé à réu-
nir des indices qu*faisaient peser les plus graves soup • 
çons sur un individu d'une quarantaine d'années qui avait 
été vu le mardi 16, dans la matinée, à Rémilly ; cet indi-
vidu avait quitté subitement celte commune et s'était di-
rigé vers Pout-à-Mousson, eu passant par Tragny, Mon-
cheux, Faillv et Mailly ; on perdait ensuite sa trace. M. le 
procureur impérial de Metz s'empressa d'envoyer par le 
télégraphe son signalement à la plupart de ses collègues 
des départements circonvoisin-, et autres, puis il le fit pu-
blier par les journaux de la localité, en invitant tous les 
bons citoyens à venir en aide à la justice et à lui trans-
mettre les-renseignements qui pouvaient être à leur con-
naissance sur le nom de l'auteur présumé dudouble crime 
et sur la route qu'il avait suivie. Il fit parvenir en même 
temps, également parle télégraphe, le mémo signalement 
a M. le préfet de police, eu invoquant sou concours pour 
l'aider dans les recherches qu'il avait commencées. 

A la réception de cette dépêche, M. le préfet de police 
donna sur-le-champ des ordres pour que des recherches 
actives fussent laites sans désemparer à Paris et dans la 
banlieue, et dès le lendemain il avait pu réunir des ren-
seignements suffisants pour donner la persuasion que l'in-
dividu signalé devait être un nommé Nicolas Didier, d'o-
rigine étrangère, récemment libéré, à la maison centrale 
de Poissy, d'une condamnation à cinq années de prison 
pour vol, lequel, à l'expiration de sa peine, avait été en sa 
qualité d'étranger expulsé et reconduit par la gendarme-
rie jusqu'à la frontière de l'Allemagne. Cette opinion ne 
tarda pas à être confirmée par une nouvelle dépêche du 
parquet de Metz annonçant que le signalement de l'auteur 
présumé du double assassinat paraissait s'appliquer à un 
nommé Didier qui avait été au service de M. et de M""; 

Rolland vers 1852, en qualité de cocher, pendant que sa 
femme servait comme femme de chambre dans la même 
maison. Ils avaient quitté l'un et l'autre leur service, et la 
commune de Rémilly dans cette même année, et l'on igno-
rait leur résidence actuelle. Ou ajoutait qu'une chemise 
et uu mouchoir ensanglantés, abandonnés par l'assassin, 
dans un terrain non loin de la maisondes époux Rolland î 
portaient pour marque les initiales S. V. 

Cette marque, qui aurait pu ébranler ' les premiers 
soupçons, ne fit que les augmenter à la préfecture de po-
lice, car on savait là que c'était celle dont faisait usage 
depuis longtemps la femme Didier. On savait aussi que 
cette femme, qui était il y a quelque temps domestique 
dans une maison bourgeoise, rue d'Islv, avait fait sans 
succès tics démarches pour obtenir qu'à l'expiration de sa 
peine son mari pût résider à Paris, et l'on dut penser 
qu'après avoir été reconduit à la frontière, ce dernier 
était rentré en France pour accomplir son double crime ; 
niais on n'avait aucun indice sur le lieu de sa retraite ac-
tuelle et l'on ne connaissait pas non plus le domicile de sa 
femme, qui avait souvent, changé de condition après 
avoir quitté la rue d'Islv. Néanmoins, comme on était 
porté à croire que celle-ci demeurait toujours à Paris, les 
recherches furent dirigées en conséquence par le service 
de sûreté, qui parvint bientôt à découvrir son domicile 
actuel. Conformément aux ordres de M. le préfet de po-
lice, une surveillance incessante fut exercée à partir de 
ce moment sur cette femme, et au bout de quinze jours, 
pendant lesquels aucune de ses démarches n'échappa 
aux agents, on la vit sortir un matin de son domicile por-
tant uu paquet qu'elle alla déposer à la gare du chemin 
de fer d'Orléans. Ce paquet portait l'adresse d'un sieur 
Pierre David, journalier à Lorov, commune de Mérv-cs-
Bois, bureau restant, à la Chapëlle-d'Angillou (Cher)'.' 

M. le préfet de police, instruit de celte circonstance, 
décerna immédiatement uu mandat de perquisition, et 
1 on trouva dans ce paquet une lettre sans signature, mais 
dont les termes donnaient la certitude qu'il était destiné au 
nommé Didier réfugié dans ce pays. En apprenant ce fait, 
M. le préfet décerna sur-le-champ un autre mandat.qui 
lut confié à des inspecteurs du service de sûreté,avec or-
dre de suivre le paquet et de se rendre à l'endroit indi-
qué. Arrivés là, les inspecteurs de la sûreté ne tardèrent 
pas à découvrir et à arrêter Nicolas Didier, qui était em-
ployé depuis quelques jours sous un faux nom comme 
homme de peine dans une usine considérable, avec le 
sieur Pierre David qu'il disait être sou beai -'rère. 

Didier a été l'amené immédiatement à Pans par le che-
min de fer sous la garde des inspecteurs. Sa femme, qui 
avait été laissée libre jusqu'à ce jour, mais qui était gar-
dée à vue, a été aussi arrêtée, et une perquisition faîte à 
son domicile a amené la saisie de différents objets, no-
tamment de mouchoirs marqués S. V. exactement sembla-
bles à ceux qui ont été trouvéssur les lieux du double crime. 
Le tnariqj la femme ont été conduits séparément à Metz 
avant-hier par des agonis du service de sûreté', et mis im-
médiatement après leur arrivée à lu disposition de M. le 
procureur impérial de cette ville. Interrogé sur-le-champ 
par ce magistrat et par M. le juge d'instruction chargé de 
l'information du double assassinat de Rémilly,Nicolas Di-
dier, qui avait commencé par nier, a fini, eu présence des 
preuves accablantes qui s'élevaient contre lui, par entrer 
dans la voie des aveux et a reconnu qu'il était en effet 
l'auteur du double crime dont nous avons parlé. 

•—Une tentative d'assassinat, entourée de circonstances 
singulières, vient d'être commise rue la Fontaine-Molière. 
17. Dans un appartement au troisième étage de cette mai-
son demeurent le sieur et la dame B...,marchands d'objets 
de curiosité; ils avaient depuis quelque temps à leur ser-
vice une jeuiïc fille dc dix-huit ans nommée Adèle Per-
sonnel, qui couchait dans une pièce de l'appartement, 
sous la même clef. Hier, vers six heures et demie du ma-
tin, la dame B... sciant levée la première, trouva sur le 
parquet, près de la porte principale entr'ouverte de l'ap-
partement, une cuillère d'argent à potage que l'on ran-
geait ordinairement avec l'antre argenterie. Elle se rendit 
aussitôt à la chambre de la bonne pour lui demander des 
explications à ce sujet, et en y 'entrant elle aperçut cette 
dernière étendue sans mouvement dans son lit, portant au 
cou une large incision faite avec un instrument très tran-
chant, tel qu'un rasoir; de laquelle incision 1 
échappé en abondance et avait traversé- uni 
garnitme du lit. L'absence de tout instrument tranchant 
dans celle pièce indiquait suffisamment que la blessun 
avail été faite par une main étrangère. 

sang s était 
partie de la 

Le cinne lut dénoncé a M. Des™*. 

dcpol.ee du quartier du Palais-Bovj t ! Coi%.> 
mediatement sur les lieux avec un médecin' * 

ièrentn.>n1-.'etfit ' la victime des secours qui ranimèrent S uo 

la mirent en état dc répondre aux questin, ^«C' 
butes. La jeune fille déclara que, pen£ W lni>< 
e le avait ete réveillée par l'appUiiC^^ 

dune mam étrangère, probablement pourT
 Sa W 

crier ; qu'au même instant elle avait été fran!"?^ 

ge avec un instrument tranchant qu'elle, n'a -
ei|î 

et qu'elle avait perdu connaissance presm!^pu \ 
Elle ne savait pas ce qui s'était passé ensùi ™e 

pouvait donner aucun renseignement su
r

 i '
 et4. 

qu'elle n'avait ni vu ni entendu. Là blessure » "'e"«' 
tait au cou n'avait pas moins de sept oentimètr*fc 
gueur, et elle avait déterminé, ainsi que nous "esCi-
ntre abondante héniorrha ' .-gie : maigre sa lon<m 
profondeur, cette blessure paraît n'intéresser \ 
gano essentiel à la vie. Après avoir reçu les i»lU' i||! 

cours de l'art, la victime a été transportée à lv"lÎ! ' 
on a tout espoir de pouvoir la sauver. ' U">'K 

En poursuivant son information, le cornmissa' 
lice a interrogé le sieur et la dame B... • |

e
 mZjHk 

elaré qu'il n'avait rien vu ni entendu pendant *> 
mère nuit ; la seconde a fait la même réponse 
que ce n'était qu'en se levant, à six heures e! ? S 
en trouvant la cuillère à potage près de la port ! 111 

verte, qu'elle avait eu connaissance du erinie ; l" 
dans la chambre de sa bonne; elle a ajouté uuw" ̂  
vérifié son argenterie, elle avait remarqué qu'ar-
quait six couverts. u"% 

On n'a pu constater aucune trace d'efirsatk» 

porte d'entrée ni à l'intérieur de l'appartement**''
1 

locataire n'a vu d'étrai g ers s'introduire' dans \ '' *** 

dans la soirée de la veille, et l'introduction pendartT'* 
dans ces circonstences paraît impossible. Cepent 
près la déclaration de la maîtresse, le vol aûra>

B
''^ 

mobile de la tentative d'assassinat, mais ou
 ne

 „-> *j?
!l 

yias pourquoi cette tentative, puisque la victime était ' 
mie, et (jue sans y avoir recours le vol pouvait ?■ 
plir. Au reste l'information se poursuit, et elle parv^T 
sans doute à écarter le voile mystérieux qui semble 
velopper cette affaire. Nous nous bornerons à aiouf >r 

l'instrument qui a servi à frapper la victime n'ai !5 
retrouvé, et que la conduite de cette dernière paraît àl'. 
bri de tout reproche. 

— Trois cas de mort accidentelle ont encore été c». 
talés hier. La victime de l'un est M. Dyverneresse 
de cinquante-quatre ans, entrepreneur de peinture 
trouvant sur une marquise en construction au rafoy 
Corps législatif, il a fait un faux pas et est tombé surit 
sol, oti il à été tué roide. — La seconde victime est;» 
sieur Charlier, âgé de quarante-cinq ans, charretier4, 
micilié rue de La Clmpelle, 36 (19e arrondissement, y 
conduisant un camion chargé d'une chaudière, il s'ei 
trouve serré entre sa voiture et le mur à l'angle du qtm 
de Seine et de la rue de Soissons, et il a eu la poitrine 
brisée : la mort a clé déterminée à l'instant même. I 
sieur Charlier laisse une veuve et trois enfants dontil 
étajt l'unique soutien. —La troisième victime est un on. 
vricr bardeur, le sieur Cour, âgé de cinquante-huit ai>, 
domicilié rue des Cinq-Dianiauls (13* arrondissement), 
En arrivant dînant la porte de son logement au premier 
étage', il a fait un faux pas et est tombé dans l'escalier ; 
sa tête ayant porté sur l'angle d'une marche, il a eut 
crâne brisé et a été tué sur le coup. 

DÉPARTEMENTS. 

PYRENÉES-OMENTAI KS. — Voici de nouveaux 
l'accident du chemin de 1er dont il a été questionàt 
notre précédent numéro : 

« En déplorable accident est arrivé dimanche ans* 
vers les neuf heures, sur la ligne du chemin de 1er î 
Midi, à la station de Villedaigne, arrondissement de* 
bonne. Au moment où le train omnibus u" M, quiariuv 

à Careassonne, à dix heures dix-sept minutes du son/1' 
nant de Cette, se garait à cette station pour laisser la* 
libre au train express n° 21, se dirigeant vers cette (la-
nière ville, le train express est survenu à toute vitesse « 
a pris en écharpe les trois derniers "wagons _ de vovagi* 
et un fourgon qui étaient encore sur la voie. Le (00$* 
et les wag >ns ont été' mis en pièces et vingt deux pets* 
nés ont reçu des blessures ou contusions plus ou ni* 
graves. Deux notamment ont eu une jambe fra^W«V 
le garde-frein qui se trouvait à sou poste dans le 9«™ 
wagon, M. Azay, de Toulouse, fils aîné de M. le ejJF"" 
des sapeurs-pompiers de cette ville, a été tué sur le wr 

« Dès qu'ils ont été prévenus dc cet accident, 1 msp 
teur du mouvement, le clîef de gare dc Carcassoim^ 

commissaire de surveillance, ainsi que M. le <* *jj 
Fréjacque, attaché au service de la compagnie, » "g 
rendus-sur les lieux avec une nouvelle locomotive " 
wagous pour procéder au sauvetage, et reforme'1 

endommagé, Ce train est arrivé Careassonne le 

main malin à quatre heures. , ,
 s

 |j 
« Les voyageurs blessés ont été transport*» im 

divers hôtels de la ville. . ■
 ue

]t< 
« M. le procureur impérial de Narbonne, auM ^ , 

principaux fonctionnaires de la gare de cette ville, 

aussi rendus à Villedaigne. . uas*' 
« Nous devons ajouter que le train express u,a,"

n
j 

raillé et qu'aucun de ses voyageurs n'a éprouve ^ ■ ^ 
a On attribue cet accident a l'extrême ywWB^^jii 

et à une pluie diluvienne qui auraient éteint les 
signaux. » 

(/o«rn«/ des Pyrénées-Orient 

nouveau roman de M. l ouis 
lM'i' 

Nef mine, nouveau roman <u- m. ••>'«• ■
 flJ

-
vient de paraître dans la Bihliothîeque des (■ ' 

fer, est. un des récits les plus émouvants a 

A'Aloa, de Christine, de A'adeie, etc. j. 
' - i - .n l'eu'1* 

— Un sermon de charité sera prêche u' ,
 (

, .15 r 
Sainl-Eustache, à l'issue des vêpres, le d"»rtnf

r 
vendue, par Mgr Coqueroau, chanoine de 

chapitr* impérial de Saint-Denis. .
 sC

 1# 
Au salut, la Société chorale du Consorvaio» ^JJ 

dra à la maîtrise dc Sainl-Eustaehe,
f
 sous la an, ^ 

M. Hurand, et exécutera plusieurs morceau*. .
 ]Jfl

fl 
maîtres, un 0 Salutaris d'Adolphe Adam, et 

de M. Laurent de Rifle. , (Wistfyr 
Le grand orgue sera tenu par M. Edmond » 

fesseur au Conservatoire. 

 "•— ■ 1 fxptifj 
Le succès toujours croissant des Ood«t'fr«nf M 

parJ.-A. Rogron, publies par l'éditeur il. ,^
(
jfli»«3| 

grand avantage que les magistrats irouvent a -
 c

„ t. 
Dans cet ouvrage, d'un style si^lurJd^^l^ >«»* 
groupés, auprès des (pies 
de la t'.our suprême sur 

5
| Vie si lucide, se n<. •

 )pC a 

.lion, discutée foffifg»* 
chan.no d'elles, rte, f^ilfl^' de la cour suprême soi iw"" V . ' .nu«e 

peut juger d'avance du sort réserve a une u» • 

Ilour** rte Pars, rtu 10 Soven»^ 
15 «■ 

(Au comptant, f.".'. JJ» *£H£8 
3 °l° | Fin couraiil. — '«> *•>: ,"15* 

comptant. D-c. ̂ ^.'^ 
courant. — »V 4 Î ; : 

l Au fe< 
( Fin e 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19-2D NOVEMBRE 1860 

DE LA "SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CALVANOI'L ASTIE 

'icAITIER ET C
E

). 

dateur a rhonnciu' dc convoquer MM. les ac-

\-c à l'assemblée générale extraordinaire, qui aura 

décembre 1860, à (rois heures de relevée, 

jjftfcrjL la société, rue Popiucourt, n° 88, où les ac-

i'
1
 ""

 UL
 •oiit être déposées au moins trois jours à l avan-

!-
 ,|lU

|
e
 prendre connaissance de l'état actuel de la li-

(t. "^jj
 e

t délibérer sur les mesures nécessaires pour 

.iilt'i»1 
Il°la liqoidaiîon définitive. 

Tout porteur d'actions, quel que soit le nombre, a le 

droit d'assister à cette assemblée, et de prendre part 
aux délibérations. 

Le liquidateur, 

J. BOUSQUET. 

— RHUMES, grippe et irritations de POITRINE, PAIE et 

8n«M> de NAFÉ, rue Richelieu, 26. 

SPECTACLES DU '20 NOVEMBRE. 

OrùtA. — 

FRANÇAIS. — bu Considération. 

OPEKA-COMIQUE. — Galathéè, Maître Patbelin. 
CIDEON. — La Vengeance du Mari, le Testament de Girodot. 
ITALIENS. — La Tréviata. 

'IHÉATIIE-LYRIQCE. — Le Val d'Andorre. 
\ AUDEVILLE. — Rédemption, la Femme doit suivre son mari. 
VARIÉTÉS. — Le Guide de l'étranger, Un Troupier. 
GYYINASU. — Voyage do M. Perricl'ion, le Tyran en sabots. 

cALAisdloYAi.. — La Mansarde, Eurvdice, Réduction. 
PORTE-SAINT-MARTIX. — Le Pied de Mouton. 
AMMUC. — La Dame de Monsoreau. 
GAITÈ. — L'Escamoteur. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — La Poule aux Œufs d'or. 
IOLIKS. — Comme on sàte sa vie, la Courtcd'aillc. 

THEATRE-DÉJAZET. — Trotlmann le Touriste, la Gaite. 

BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — Le Muet, A qui la veuve . 
LUXEMBOURG-. - La Queue, Un Bal, M™ Camus, le Fils. 
DÉLASSEMENTS (Ancienne salle). — Soirées géologiques et as» 

tronomiques de M. Rhode. 
CIRQUE NVPOLÊOX. — Exercices équestres à S heures du soir. 
ROBERT HOUDIN (8, boul. des Italiens). — A S heures. Soirées 

fantastiques. Expériences nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre!. — 'lotis les soirs a 8 n. 
Cisiso (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis et 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis et samedis. 

Sociétés commerclulp.si. Fatuités, — l'iihlit'atioii» légaSe». 

4
.„»pi»U'»r 

.liions verbales en dale 
.rt"11 ...mhre mil liait cent 

,,, ,*'/ I" pierre-Antpiue-Joseph 

i;"
1
'?' ,,piir,-mt rue de Lotulan-m ««pélle-Saint-neriis),. a 

m «-fti.-HippoiyteVAr.LEE, 

fendu* "t:. paris, rue Ménilmoii-

J«"el"'aI! n fonds de marchand de 5î*(2j "salaisons laiterie et 
W&! Ze de Coirstantine, 39, en-
M^Smdage. le matériel et 
S»* iï liis-'sdad.t fonds, avec 

lieux servant à 

H**lcSÎUo», moyennant prix et 
^«S, entre le* parties. 

«^Sfl» tauissance est Usée an 
t^veiAreprésent mois. (373,'i) 

,tOtf m««>!llére». 

ft|(TB9
p

A
RHJTORITÉDKJIJSTICr. 

le .1» novembre. 
,. n.ÀieldwCouimissaires.PrweuM, 

t|lU rue Rossiui, 6. 

•ïîSî*»? table*, commode, 111-

".' f- îlice gravures, etc. 
Jll 'nnoirè, table, meubles de sa-

"i conapê. pendule, etc. 
uKominode, armoire, fauteuils, 

iKchei.ii.iees en marbre, ta-
i ïîii's :t» carreaux en p.erre,etc. 

,m ^ » novembre. 
uu-Cumptoir, grande table, ton-

t ine «lace, uialelas, etc. 

.,V»MW«*f*» pendule, glace, 
•ailles fauteuils, chaises, efc. 

mil-Billard, laides, divans, glaces, 

chaises, appareils à gaz, ete. 
Le 21 novembre. 

gm-SecréMire, bureau, appareils 
à "a«, comptoir, billard, etc. 

ma-Ccimploir, bureau, fauteuils, 

canapé, pendule, étoile, ete. 
Il iii-Wliards, tables, glaces, porte-

liuuriirs, coiuploir, etc. 
1137-Bureau*, fauteuils, 100 lits eu 

fer, tWàilogr. de fer, etc. 
SCS-Bureau, balances, U caisses de 

Mcre, niacliiuesà vapeur, etc. 
tlîll-Fnulcuils, commodes, glaces, 

tourniquet, poêle, verres, etc. 

tM Comptoir, labiés, poêle, com-
mode, glaces, chaises, ele. 

»UI—Chaises, tables, buffet, com-
mode, papiers peinls, ele. 

MA2—Bureau, lils, chaises, cornp 
loir, Pinces, limes, dents, ele. 

8143—Comptoirs, lorgnons, miroirs 
lunettes, articles d'optique, etc. 

MM—Bttreau.lapis, fauteuils, presse 
a copier, bibliothèque, etc 

8145-Bureau, fauteuils, chaises, ca-
napé, tables, glace, etc. 

Hue Neuve-des-Martvrs, 22. 
8U6—Etablis, cadres, giaces. fau-

teuils, et autres objets. 

Rue Saint-Georges', is. 
81*7—DivansJ bureau.'bibliothèque 

volumes, fauteuils, ele. 
Rue de la Chausséo-d'Aiilin, 21. 

8148—Vaisselle, linge, habits, coin 
mode, bureau, chaises, etc 

Rue de Buffault, 6. 
W49—Lits garnis, chaises, canapés, 

fauteuils, tables, tapis, etc. 

Ru«j Notre-Dame-dc-Loretle, 8. 
8150— Chaises, tables, fauteuils ca 

napés, rideaux, bulTels, etc. 
Paris (La Villelle, 

rue des Vertus ii" 12, 
8151— Tables, chaises, lampe Vol-

taire, bulfel, glaces, etc. 
Boulevard de Sébastnpol, 77. 

8152— Bureau, bibliothèque, guéri-
don, chaises, tables, etc. 

Paris-Vamnrard, 
impasse Biobière. 

8153— Tables, fontaines, casseroles, 
chaises, guéridon, ete. 

Le 22 novembre. 
En l'hûtel des coinmissaires-priseurs, 

rue Rossini, 6, 
815-4—Dégraisseur de laine, bascule, 

cheval, harnais, bureau, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Galette des 
Tribunaux, le Droir, et le Journal gé-
néral d'Afjiclies dit Petite» Affiches. 

SOCIÉTÉS. 

EXTRAIT D'ACTE DE SOCIÉTÉ. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le trois no-
vembre mil bnil cent soixante, en-
registré, M. Jacques Julien SORTAIS, 
propriétaire, demeurant à Damma-
rie-les-Lys (Seine-et-Marne), et M. 

Pierre-Emmanuel GUY, demeurant 
a Paris, rue licauboui'L'. 44, ont for-
mé-outre eux. une société en nom col-
lée! if ayant pour but l'exploitation 
d'un fonds de commerce fie boulan-
ger; ta durée de celte société «si 
fixée à quinze années et neuf mois 
consécutifs qui commenceront à 
courir le premier janvier mil huit 
cent soixante et un et Uniront le pre-
mier octobre mil huit cent soixante-
seize. Le siège de la société est lixé 
il Paris, rue Saint-Jacques, 180 et 
182. 

La raison et la signature sociales 
seront: SORTAIS efO\ La société 
sera gérée et administrée par les 
ileujt associés conjointement et so-
lidairement. Chacun d'eux aura la 
signature sociale dont il ne pourra 
foire usage que dans Fin t Têt et pour 
les affaires delà société, à peine de 
nullité non seulement à l'égard des 
associé» entre, eux, mais encore à 
l'égard des tiers. 
—(3077) MAUILDE, rue du Sentier, 6, 

ERRATUM. 

Etude de M* FOULD, notaire à Paris, 
rue Saint-Marc, 24. 

Feuille de ce journal du onze no-
vembre, publication de modillcalion 
de société: E. PITANC1EK et C'«, au 
lieu de : « sept décembre mil huit 
cent soixante, «lisez: « sept novem ■ 
bre mil huit cent soixante. » (50801. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix il quatre heuresj 

Faillite*, 

NOMINATIONS I>E SYNDICS 

Du sieur DESCOMBES (Léon-Hip-
polyte), nid de bois, route d'Asmè-

ntères, 20, le 2tlnovembre, à -2 heu-
res (N- 17662 du g!'.); 

Du sieur FLEUBY (Victor-Marin), 
nul de nouveautés, faubourg Saint-
Martin, 83, le 24 novembre, à 2 heu-
res N" 17748 du gr.); 

Du sieur CAPIOU, md de nouveau-
tés, faubourg St-Honoré, 171 , le 24 
noveml*re, à 2 h eures (N0 17675 du 
gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle .11. le juqe-commissuire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont prié» de remettre au 

retfe leurs adresses, ntin d'êlre 
convoqués pourles assemblées sub-
séquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PABVY père (Charles-Laurent), res-
taurateur, porte de Nogent, bois de 
Vincennes, sont invités à se rendre 
le 24 novembre courant, à 2 heu-
res très précises . au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics définitifs (N° 
3652 du gr., ane. loi). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans te dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur TillÉBAUT (Iliiberf-Jean-
Baptiste), fabr. de bijoux, rue d'An-
tin, I, entre les mains de M. Devin, 
rue dc l'Echiquier, 12, syndic de la 
faillite (N° 17646 du gr.); 

Du sieur GALIMER (Jean-Antoi-
ne-Jlector-Polycucte), fabr. d'huiles 
à graisser, quai de la Gare-d'lvrv, 
30, entre les mains de M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic de la fail-
lite (N° 17525 du gr.); 

De la société CHAMPEIX et BAR-
BAT, colporteurs, nids de nouveau-
tés à St-Denis, rue de Paris, n. 113, 
composée de Antoine Champeix et 
Pierre Barbat, entre les mains de 
M. Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syn-

dic de la faillite iN° 17652 du gr.); 

Du sieur CAFF1N ( Jacques-Fran-
çois-Emest), brasseur à Vincennes, 
roule (le Paris, 158, entre les mains 
de M. Pilian de la Forest, rue de 
Lancry, 45, syndic de la faillile (N° 
17654 du gr.): 

Du sieur LEBIS (Victor!, restaura-
teur au bois de Boulogne , près la 
porte Maillot, enlre les mains de M. 
Battant,rflfe de Bondv. 7. svndic de 
la faillite (V 17682 du gr.). " 

POKr, en conformité de l'article 403 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront imméilia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sontinvités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur REBEYROL (Pierre!, md 
de vins-traiteur, rue Meslay, 36, le 
24 novembre, à 2 heures (N° 17572 
du gr.); 

Du sieur PAILLARD (Julien-Alexan-
dre), md de draps, rue des Bour-
donnais, n. 33, le 24 novembre, à 10 
heures |N» 17598 du gr.); 

Du sieur GUILLAUME (Théophile), 
peaussier, rue du Temple, 13, le 24 
novembre, à 12 heures {N° 17534 du 
gr.); 

Du siewr MONCHATRE fils (Joseph-
Julien), horloger, faubourg St-Mal'-
Un, 170, le 24 novembre, à 10 heures 
l[2 (N" 17533 dUgr.); 

Du sieur BARTH (Joseph), enlr. de 
maçonnerie au village Levallois , 
commune de Clichy, avenue dos 
Arts, 69, le 24 novembre, à 10 heu-
res p2 (N» 17151 du gr.); 

Du sieur GAUSSENS (Jean-Baptis-
te), md de vins à. la Varenne Saiut-
Ililaire, le 24 novembre, à 10 heures 
1[2 (N» 17576 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et, affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
iticalion et atiirmaiiou de. leurs 

créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GRAPPEROX (Auguslei 
serrurier en voitures, route d'Asniè 
res, «s, le 24 novembre, à 12 heures 
(\° 17408 du gr.); 

Du sieur BILLARD (Louis), menui 
sier. rue Maublanc. Vaugirard, le 24 
novembre, à 10 heures 1[2 (V 17296 
du gr.). 

Vour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillile et délibé 
rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'enleadre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier casL 
«tre immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapporl des syndics et du projet 
de concordat. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieur 
MIREY (Jean-Baptiste), négociant en 
dentelles, rue des Jeûneurs, n. 8, 
en relard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 24 nov., à 10 heure 1)2 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salie ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs diles créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répari ilions 
de l'actif abandonné (N* 17237 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
PELL1GAND (Charles-Joseph), pro-
priétaire du journal les Cent mille 
Feuilletons illustrés, rue de Riche-
lieu, u, 45, en relard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances , 
sont invités à se rendre ie 24 no-
vembre, à 2 heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous ia présidence de M. le juge-
commissaire, procédera la vérifica-
tion et à l'afflrmaliou de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 

de l'actif abandonné fN« 16699 du 

gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PEYROLLE (Jean-Jacques-Auguste), 
fabr. de casquettes, rue du Tem-
ple, 48, sont invités à se rendre le 
24 nov., à 10 heures l[2 précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des taitlites. pour, eon 
formémenl à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre ie comple 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 16429 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEMOINE (Nicolas), limonadier, rue 
des Fossés-du-Temple, 10, sont in-1 
vités à se rendre le 24 nov., à 12 [ 
heures 1res précises, au Tribunal de i 
commerce, salle des assemblées 
des failiites, pour, conformément, a 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 16015 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillite du sieur 
NËPVEU iValentin-Eugène), décédé, 
ane. md de vins, rue Louvois, n. 12, 
sont invités a. se rendre le 24 no-
vembre, à 2 heures précises, au 
tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
ftnlUf qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

înicaliondes compte et rapport de» 
' syndics (N° 17275 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite, de la so-
ciété de fait LAISNE et C", épiciers, 
avenue de Clichy, 70, formée entre 
les sieurs Laisué et Couillard. sont 
invités à se rendre le 24 novembre, 
à 2 heures Irès précises , au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le comple dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple et rapport des 
syndics CN° du 16727 gr.). 

CONCORDAT A PB ES ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'ncUl'abandonné) 
par la société CHENE AU et LAYMA-
BIE, limonadiers, rue Vivienne, 7, 
composée de Paul Clieneau et Etien-
ne-AmédéeLayniarie,étant terminée, 
MM. les créanciers sont invités à se 
rendre le 24 nov., à 2 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Coda 
de commerce, entendre le compta 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 17090 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 20 NOVEMBRE 1860. 
NÉE F HEURES : Bunel ainé. fabr. de 

corsets, dût. — l)"" Leclerc, ane. 
mde de vins, conc.— Coiguet, ser-
rurier, redd. de compte. — Moyé, 
limonadier, id. 

ONZE HEURES : Darras. md de meu-
bles, dût. — Delon-Albov, nég. en 
cuirs, id.—Rider, négocl en cuirs, 
conc, 

L'un des gérants, 

N. GlilLLEMAIUJ, 

Etude île Mc HCFIMIfl, notaire à Paris, place fie In Bourse, f S. 

ont Me siège est u JP«t*i#, rwe Tuithoui
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XAflplgON, 
ly lu grâce de Dieu el la volonté 

«s itiuale, Empereur des Français, 
4 li us présents et à venir, salul; 
Sur le rapport de noire ministre 

wrélaire d'Elal au département de 
I tare et des Colonies ; 
. }u la loi du 20 juin 1860, relative 
Iretablfcscmentd'es chemins de fer 
«Algérie; . . 

}u noire décret, en dale du II 
wlei tHW, qui approuve la conven-
T'IWée le sept du même mois 
[wrébblissemenl de chemins dc 
Wfj -llgerie, enlre noire minisire 
œwaire d'Etat au département de 
tarie et des Colonies, agissant 

!ll>"'l
i
hiat, d'une part, el les 

« s Albert ItOSTAND, Jules GAU-

Srte liRANICKI,'Eugène LA 
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 entendu, ' 
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U KM... . Art. 3. 

on pourra ?te^-isa.io.. , 

violation ou 
», „ des statuts ap-
*'ueis Prejwlire des droits 

Usofi,. Arl. A 

ih Z^Z^™ n> remellr,. 
* "m extrait de s,-

^tem""'"^"'.''''.'''! 

mins de fer, au préfet de police, 
aux Chambres de commerce de Pa-
ris, d'Alger, d'Oran et de Coustan-
tine. 

Art. 5. 
Les staluls de la société et les ac-

tes et marchés qui y sont énoncés 
seront passibles du. droit lixe d'en-
registrement de cinq francs. 

Noire ministre secrétaire d'ÊInt au 
département de l'Algérie el des co-
lonies est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
BULLETIN DES LOIS et au BULLETIN 

OFFICIE!. DE L'ALGÉRIE ET DES COLO-

NIES, inséré au MONITEUR UNIVERSEL 

et dans un journal d'annonces des 
déparlenien'ls de la Seine, d'Alger, 
d'Oran et de Constanilne, et, enee-
gislré avec l'acte de société au greffe 
du Tribunal de commerce de la 

Seine. 
Fait à Alger, le dix-huit septem-

bre mil huit cent soixante. . 
. Signé NAPOLEON. 

Par l'Empereur : 
l e ministre secrétaire d'Elal au dé 

partement de l'Algérie cl des co-
lonies. 

Signé Ue P DE OIASSELOUP-LAUBAT. 

Pour expédition : 
Signé Diit'OOR. 

«-.""UUIinn ■' ï"" son ; 
te
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■ 'ra.erses parlesche-

■ II. — STATUTS. 

Par devant M'DUFOUB el son col-
lègue, notaires à Paris, soussignés, 

Ont comparu : 
I M. Albert ROSTAND, banquier, 

demeurant à Paris, rue Neuve-des-

Malhmins, 47 : 
9° M. le comte Léon DE DAN, pro-

priétaire, offlgerde la Légion-d'Hon-
nenr, demeurant i Pans, rue de la 

Vieloire, 45 ; 
• Agissant tant pour eux que 

!. comme se faisan! el portant 
- fini de M. Ferdinand BABROT, 
« sénateur, demeurant à Paris, rue 
. du Regard, S, par lequel Un s'o-
.i bligent à faire ratifier ces pré> 

seules sous un mois de ce jour.» 
Lesquels ont d'abord exposé te 

qui SUll : 
II est intervenu le 7 juillet 1860, 

Enlre : 
M le minislre secrétaire d'Etat de 

l'A gé* et des colonies, ayant agi 

au nom de l'Etat, 
D'une pari ; 

El MM. ' 
ROSTAND, susnommé; 
Jules GAUTIER, banquier, amm-

risirafeur des chemins de le» M. 
Ilimphiné, demeuranl à l'aris, rue 

de la Madeleine. 47; , , 
l.ecmnle Xavier BHANlCkL.aonu-

nislratelir du Crédit Vonoer de 

France, demeurant à Parts, rue de 
la Pépinière, 60: 

Eugène LACROIX, architecte, de-
meuranl h Paris, rue de Valois-du-

fioule, 33 : 
William GLADSTONE, de la maison 

J. Thomson. T. Bonarel O, de Lon-
dres, chevalier dc la Légion-d'Hoti-
neur, adniinislraleur des eheinins 
de fer d'Orléans et prolongements, 
demeuranl à Londres, Old Broad 

slreel: 
Et Henri-Thomas HOPE, proprié-

taire, demeurant à Londres, 
D'autre pari, 

Une convention ainsi conçue : 
Art. 1 "'. Le ministre secrétaire 

d'Etat de l'Algérie et des colonies, 
au nom de l'Etat, concède à : 

MM 
Albert ROSTAND, des Messageries 

Impériales (services maritimes}, ad-
(fcuiiiistPaleur de la Société générale 

de Crédit industriel et commercial, 
administrateur des Docks de Mar-

seille ; 
Jules GAUTIER, banquier, admi-

uislraleur des chemins de fer du 

Daupliiné ; 
be comle BRAMCKI , administra-

leur du Crédit foncier: 
Eugène LACROIX, architecte; 
William GLADSTONE, adniinislra-

leur du chemin de fer d'Orléans et 
de la Société de Crédit industriel. 

Et H.-T. HOPE, membre du Parle-
ment hrilannique, banquier à Lon-
dres el à Amsterdam, 

Les chemins de fer ci-après dési-

gnés : 
1» De la mer à Conslantme; 
2° D'Alger (à partir de l'enceinte 

fortifiée) à Blidah ; 
3» De Saint-Denis-du-Sig a Or«n, 

avec prolongement jusqu'au port. 
MM. Albert Rostand, Jules Gau-

tier, le comle Brame», Eugène!*" 
croix, William Gladstone et H -T. 

' Bbpe s'engagent à exécuter les che-
1 ir.ins ci-dessus dénommés à leurs 
frais, risques et périls, et dans les 
délais ci-après, savoir : 

I- Le cheuilfl de la mer a Con-

stu'ntino, quatre ans : 
2» 1 e chemin d'Alger i Blidab, 

I Le chemin de Samt-Denis-du-

Sig à Oran, trois ans, » 
i;es délais courront à partir de la 

promulgalion du décret qui approu-
vera la présente convention. _ 

\rl 2. Le minislre de l'Algérie et. 
des colonies s'enuas^, -a(» nom de, 

l'Etal à paver à MM. Albert Bos-
laiMl, Jules "Gautier, le eomte Bra- ] 
uicki, Eugène Lacroix , \\ ill.am j 
Gladsibne el H. T. Hope, une SUD- | 

Ventlnn de six millions (6,oeo,ooo 

francs), composée : 
1- Pour un million cinq cent mille 

francs (1,500,000 franciO.ue la «dm 
des travaux exécutés en 1858, sur 
les fonds de l'Etat, entre Alger et 
Blidah ; 

2'' Pour le surplus, de Irois annui-
tés de un million cinq cent mille 
francs (1,500,000 fr.) chacune, paya-
bles à partir du I" janvier 1862. 

Arl. 3. —Le ministre de l'Algérie 
et des colonies s'engage en outre à 
garantir au nom de l'Elat, pendant 
une période de soixante-quinze ans, 
dc la manière qu'il jugera la plus 
propre concilier les intérêts de l'Elat 
et ceux des concessionnaires, un in-
térêt dc cinq pour cent, amorlisse-
nrentcompris, sur le capital employé 
par eux à l'exfculion des travaux des 
cheminé de fer dénommés il l'arlicle 
I", sans toutefois que le capital ga-
ranti puisse, en aucun cas, excéder 
ia somme de cinquante-cinq mil-

lions. 
La garantie d'intérêt stipulée par 

le présent articlevs'exercera sur l'en-
semble des lignes concédées à partir 
du premier janvier de l'année qui 
suivra l'époque dc la mise en exploi-
tation de la totalité desdites lignes. 

Art. 4. —La compagnie sera tenue 
de rétablir dans la caisse de l'ancien 
budget local et municipal la somme 
qui aura été. fournie en 1859 et 1860 
par ladite caisse, cl employée aux 
travaux entre Alger et Blidah. 

Ce versement se fera en deux ter-
mes égaux à six mois d'intervalle. 
Le premier paiement sera exigible 
un mois après la dale du; décret de 

concession. 
La compagnie accepte, sans réser-

ve aucune et sans pouvoir appeler 
l'Elat eu garantie, les travaux faits 
pour la ligne d'Aliter à Blidah ; elle 
demeure chargée, sans pouvoir exer-
cer aucun recours, des obligations 
de l'Etat en ce qui concerne lesdits 

travaux. ' , . 
Art. 5. — Le ministre de f Algérie 

el des colonies, au nom de l'Etat, se 
réserve la faculté de concéder aux 
susnommés, moyennant l'allocation 
d'une garantie d'intérêts réglés con-
formément aux dispositions de l'ar-
ticle 3 ci-dessus, les Chemins de 1er 
ci-après désignés, et que, do leur 
coté, les susnommés s'engagent à 
exécuter, savoir: 
> Le prolongement du chemin de 

fer d'Aller h Oran, jusqu'au port de 
Mers-el-Kébir; 

2° De Gonsiantine à Alger: 
3° De Blidah à Saint-Denis-du-Sig; 

De Bougie à Sélif: 
5° De BonoàConstantine pai'Guel-

111a : 

6" De Ténès à Orléansville ; 
7» D'Arzew et Moslaganem à Reli-

7-xnp. ; i 
8" D'Oran à Tlemcen, par Saiuie-

Barbe et Sidi-bel-Abbès. 
Toutefois, l'exercice de cette facul-

té est limité à quinze années, à par-
tir du décret à intervenir pour la 
concession des lignes définies à l'ar-

licle l,r ci-dessus. 
Les conditions de la garantie d'in-

térêt et le chiffre de la dépensé sur 
lequel cette garantie sera établie se-
ront lixés par une loi. 

Arl. 6. — Jusqu'à l'époque à parlir 
de laquelle courra l'application de 
la g raidie dc l'Etat, les intérêts du 
capital employé à l'établissement 

, desdiles lignes seront payés au 
'moyen des produits des sections de 
j ces'lignes qui seraient mises succes-
; sivement en exploitation. 

En cas d'insuffisance, ces intérêts 

J seront portés au compte du premier 
établissement. 

Arl. 7. — Les revenus nefs de tou-
tes les lignes exploilées seront con-
fondus sans dislinciion de compte, 
et les garanties d'intérêt ne pro 
(luiront d'effet que dans le. cas ou 
les revenus susdits n'égaleraient pas 
le montant des sommes garanties. 

Lorsque l'Etal aura, à titre de ga-
rant, pavé tout ou partie d'une an-
nuiié de" garantie, il en sera rem-
boursé, avec intérêt simple à 4 pour 
ton par an. sur les produits nets des 
lignes auxquelles es! accordée la 
garantie de l'Elat, dès que ces pro-
duils nels dépasseront l'intérêt et 
l'amoriissement garanlis et dans 
quelque année que cet excédant se 

produise. 
Si. à l'expiration delà concession, 

i'Elat est créancier de la compagnie, 
le montant de la créance sera com-
pensé, jusqu'à due concurrence, 
avec la somme due h la compagnie 
pour la reprise de son matériel, s'il 
va lieu, aux termes de l'arlicle36 
du cahier des charges ci-annexé. 

\rt. 8. — Les ligues concédées ou 
à concéder, en vertu de la présente 
convention, seront régies par le ca-
hier des charges ri-aunexf. 

4rt. 9. — La durée de concession 
pour l'ensemble des lignes mention-
nées tant dans l'art. I" que dans 
l'arl.iide ta ^présente convenl.on, 
scia de quatre-vingt-dix-neuf ans, 
qui commenceront à courir à l'expi-
ralion de la dixième année qui sui-
vra h' premier décret de concession 
il intervenir, et quelle que soil l'épo-
que de la concession des diltérenles 
lignes désignées à l'art. 5. 

Arl. 10.—#i partir de la promul-
galion du décret de concession jus-

qu'à l'expiration du délai fixé par 
le cahier des charges pour la con-
struction des cl>0,ili,»< concédés, la 
compagnie aura la faculté d'intro-
duire eu franchise de tous droits de 
douane, à charge de réexportation 
après l'achèvement des Iravaux, les 
wagons et outres machinés, el au-
tres objets d'outillage destinés à la 
construction desdils ehemins. 

Les mesures propres à garantir 
l'emploi exclusif à la construction 
des chemins de fer désignés à l'arli-
cle I" des objets introduits, en Al-
gérie, en (exécution du présent arti-

! ele, seront concertées entre le mi-
nistre de l'Algérie et des colonies et 
le minislre des finances. 

i Arl. II. — Lorsque les produits 
nels de l'ensemble des différentes 
lignes concédées excéderont 8 pour 
tob du capital dépensé, le gouver-

! neme.it aura le droit de réviser le 
tarif des taxes à percevoir; toutefois, 
cette révision iiepourraavoiiTieuque 
tous les cinq ans, cl les prix ne se-
ront pas abaissés au-dessous de ceux 
des tarifs sliprdés pour les chemins 
de fer en France. 

Art.12.—Un règlement d'adminis-
tration publique déterminera, en ce 
qui concerne les garanties d'intérêt 
stipulées par les articles 3 et 5 de la 
présente convention , les formes 
suivant lesquelles les concession-
naires seront tenus do justifier vis-
à-vis de l'Etal el sous le contrôle de 
l'administration supérieure : 

l"l)es frais de premier établisse-

ment : 
2" Des frais annuels d'ent relien el 

d'exploitaJiou. ; 
S* Des recettes. 
Ne seront pas compris dans les 

frais annuels, l'intérêt et l'amortis-
sement (les emprunts que les con-
cessionnaires pourraient contracter 
pour l'achèvement des Iravaux en 
cas (l'insuffisance du capital garan-
ti par l'Etat. I 

Pour l'applicaliou des garanties 
d'intérêt, le comple de premier éta-
blissement des lignes énoncées aux 
articles I" el S sera arrêté provi-
soirejiient avant le t" janvier qui 
suivra leur mise en exploitation, et 
(léliniiivemeut cinq ans après ladite 

époque. 
Toutefois, après l'expiration de ce 

délai de cinq ans, les concessionnai-
res poumon être autorisé.*, s'il y a 
lieu, par décrets délibérés en Conseil 
d'Etv.l.à ajouter auxdits comptas les 
dépenses laites pour l'exécution de 
Iravaux qui seraient reconnus être 
de premier établissement. 

En aucun cas, le capital garanti 
ne nouera excéder les sommes dé-

terminées à l'art. 2, ou à déterminer 
conformément à l'art. 5. 

ï« 1 T',.^,.,,I.> convpntinn.<» "*» 
hier des charges y mentionné ne 
seront passibles que du droit lixe 
d'un franc. 

La convention ci-dessus rapportée 
a été approuvée par décret de Sa 
Majesté l'Empereur, en dale du 11 
juillet 1860 

Et suivant acte passé devant M" 
DUFOUB, notaire à Paris, soussigné, 
le 23 dudit mois de juillet, enregis-
tré, les concessionnaires susnommés 
ont arrêté les statuts de la société 
anonyme qu'iis avaient l'intention 
de fonder, sauf l'approbation du 
Gouvernement pour l'exécution et, 
l'exploitation des chemins de fer 
dont il s'agit ; 

Us ont tait apport à cette société 
et lui ont cédé et abandonné sans 
réserve le bénéfice de la convention 
ci-dessus rapportée du cahier des 
charges y annexé, du décret qui l'a 
approuvée et d'un marché qu'ils ont 
déclaré avoir passé conditionnelle-
nienl pour la construction desdils 
chemins de fer aux prix et condi-
tions énoncés auxdils statuts. 

L'arlicle 45 de cet acte est ainsi 
conçu : 

« Arl.. 45. - Tous pouvoirs sont 
« donnés à MM. Ferdinand Barrot, 
« Albert Rostand et comte Léon 
« de Dax, pour présenter les pré-
« seuls statuts à 1'approbalion du 
« Gouvernement, consentir ou pro-
« poser tous changemenls, toutes 
« modifications ou additions; ré-
« diger, au besoin, de nouveaux 
« statuts, et généralement faire 
« tout ce qui sera nécessaire pour 
« arriver a l'obtention du décret 
« d'autorisation dont il s'agit. » 
Dans celte position , les eompa-

ranls, ès-nouis, agissant en vertu de 
ces pouvoirs, et pour se conformer 
aux observations du Gouvernement, 
ont, sauf son approbation, arrêté de 
la manière suivante les statuts défi-
nitifs de la société dont il s'agit. 

TITRE I". 
Formation et objet de la société.-.-

Dénomination.— Siège.—Durée. 
Arl. i", 

U est formé par ces présentes, en-
lre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pour-
ront être créées ultérieurement, 
comme on le dira plus loin, une so 
ciélé anonyme, sauf l'approbation 
du Gouvernement. 

Cette société a pour objet : 
L'exécution et l'exploitation des 

Chemina de fer de la mer à Constan-
fine, d'Alger (à parlir de l'enceinle 
fortilléei à Blidah, et de Saint-Denis 

du Sig à Oran, avee prolongement 
jusqu'au port, conformément à la 

hier des charges y annexé et a"àfic-
eret du II du même mois. 

Art. 2. 
La dénomination de la compagnie 

est: 

COMPAGNIE 

«les CliemlM» tic tw 
Algériens. 

Arl. 3. 
La société commencera à partir 

f
 de la dale du décret qui l'aura au-

1 torisée, et finira avec la concession. 
Art, 4, 

Le siège de la société et son do-
micile sont établis à PARIS. 

TITRE U. 
Apport de la concession et d'un 

marché pour la construction des 
chemins de fer concédés. 

Art. 5. 
Les comparants apportent à la so-

ciété el lui cèdent et abandonnent 
sans réserve le bénéfice: 

1° De la convention ci-dessus rap-
portée, du cahier des charges y an-
nexé, et. du décret qui l'a approuvée: 

2" El du marché qu'ils déclarent 
avoir passé eondilioiinellemeiit en 
vue de la constilutiou de la présente 
société avec sir MOUTON PETO, baron-
net, membre du Parlement britan-
nique, pour la construction desdits 
chemins de fer, rnovennant le prix 
de 43,100,000 fr. 

En conséquence, la sociélé demeu-
re subrogée aux droits et avantages 
attachés à ces convention el mar-
ché conditionnels, à la charge de se 
conformer aux obligations qui en 
résultent. 

Toulefois, les concessionnaires au-
ront droit au reinboursenie.it des 
frais relatifs à l'enlreprise. faits an-
térieurement à ce jour, et à faire 
jusqu'à la promulgation du décret 
approbalif des présents statuts. 

Le compte de ces frais, appuyé des 
pièces juslilicalivca., scia réglé par 
ta première assemblée générale, 

il IRE III. 
Fonds social. — Actions. — 

Versements. 
Art. 6. 

Le fonds social est tlxé àla somme 
de cinquante-cinq millions de fr.,et 
divisé en ceut dix mille aclions de 
cinq cents francs chacune. 

Ces aclions entièrement souscrites 
appartiennent aux personnes ci-
après dénommées, dans les propor-
tions suivantes: 

Liste desaclionnaires. 

«S* 

; s 

NOMS ET liOMir.il 

des 

SOIIM.RIPTEI'R* 

NOM BU K CAPITAL 

ries SOUSCRIT 

:ie
,inns r,Û0 fr. 

souscrites [laraelion. 

4>"tE»l 1 1 
AiUéni ,*r ."s, 10, rue Casliglione. 

«MîcH«W à 1,1 Cour <l'-s Comptes. 
Mïï• 1 °' ('h""lo, X', rue des Dames, aux Ternes. 

*WA» • .'O> "'• ruo Casliglione. 

*
p
'»ora„ \ r°ï"' 

- - Ul», a l-unévilte. 

*RTI
0m

' ! ''«Vois, Grand-Relnur Xaii du val. 
«Uî, J Alger. 

" '• Reims, près Beliey (Ain) 

^Als I,,'- . .'IUHI, iii'in-vt-iib i(.ii"*w 
A»s

aY
' ,",,,s-AmbroiKc, Sl-Ouen-t'Aumùne (Seiiie-el-Ûh 

ii nie-Charles, 8!>, rue de Grcnelle-St-C.crniain. 

1 l-eetoure. 

•el-Oise). 

**»tt, iC"'"r'es, Heims, près Beliey I 

*U*
ts

 .*>.Marie, V-Moro, ISénévenl (Creïii 

T!rAD
>»t'olse, Çl-Ouen-l'Au 

;RV 7°nile-Cl,arles. 89, rue de ( 

1*»' ÎS!mîe' J"> 5, rue des Saints-Pères. 
«*' U, '' Ceorgcs, 80 rue.de-peneHe-SI-Germai 
lt«, JotrT:e,' G«brielle,80,rue(le Grenelle-Sl-Germai 

5» PTÎ£
M

*
 MCI

»«. 
i»*' ' uliet. Scr.i„..o /f ...... ^ 

4
*ûuy ,

Lec
°mt 

sRï P 

Î2*^T i*
1

'
 s'Vleuil Seine-el-Oise). 

Ain,
0
?'"

5
'
 n

> «<e Saint-Guillaume À* s«- Ailni u ".e Isaint-Guili 

I out0',1,58,
 Mu-dmarlce 

Toulon. 

■ .u, 1 uc .tioiiimarirc. 

rue de [a Prison, Marseille. 

■i 

11? 
3 

10 
120 

fr. 

5,000 

1,000 

1 ,»oo 
2,000 

i,;.oo 
0. 000 

1. AOO 
i,(H10 

û(j;oo3 
12,000 
3,ont) 

*d,ono 
1,500 
1,500 

1,000 

1,508 

1,1100 
10,1100 
30,000 
3,000 
1,000 

V,000 

3,000 

O £ 

2fi 

27 

28 

29 
30 
31 
32 

94 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 

4Û 

NOMS ET DOMICILES 

des 

SOUS 11IPTEUKS. 

ALCAV, Emile-Jean, Algei'. 

ALCAY, Eugène, Alger.. 

t. AUOUIH et C", o2, rue Tàilhonl, 

ARMOHVILI.1E, 104, rue Iticlielieu. 

AÏMOM, Em., Nantes. , 
AIMBHOOS, Jules, Senonches (Eure-et-Loir;. 

ATKUX (V*), 18, rue d'Anuoulême-du-Temide. 

AUBRiesois, Poitiers. 

ATJZAT, (".lermonl-l'nrrand. 

ALLAIRE, Nantes. 

ALEXJINDRS, Lyon. 

AUDiri'RST, A., ltoiilogne-snr-Mer. 

ABROMENS, Nancy. 

AUriCHLAGEB, Strasbourg. 

ABDAK, Orléans. 

AUlAOa, Louis, Orléans. 

ASSENÂT. Saturnin, Sic-Mai icà|M. 

AITDIBEHT. Josepli, à Toulon. 

ALLAIN, M"1', à Toulon. 

ARLOT, Alphonse, il. rue de la Pépinière, Monlrouge. 

AUGER, Gamnzel, Reims. 

AÎ.1EZA&D çjj DÎOT, Alger. 

A2IOVD, Nicolas, (12, rue St-Jaeques, Marseille. 

ABOVD, Nicolas, (52, rue St-Jaequos, Marseille. 

NOMBRE ! CAPITAL 

des ! SouscRij 

aclions j 000 tt. 

Souscrites! piiraction. 

fr. 

2,000 

2,u0o 
I<M),000 

25,000 
50,000 

200 
ht) 

Kl i 

12 

li 

20 

2i< ■ 

i* 
1 
4 

25 

«,000 

1,000 
, i.000 

2,0ql) 

2.000 

3,000 

iooo 
IO,O(KI 

2,000 

SflH 
5C0 

10,000 

2,000 

2,0é0 
2,000 

12.000 

2,000 
500 

500 

Ob' 

57 

5S 

£9 
()!) 
(Il 

02 
63 
tel 

1.5 

c« 
67 
68 
69 
70 

71 

NOMS ET DOMICILES, 

des 

SOLSLBIl'TEllnS. 

ANDRÉ, Marins, 32, rue Eort-N[D. 

AZ.LIÉ. Chai les, Blidah. 

ALKARIC, Anluine, Blidah. 

ANGARD, (V), i.nulans. 

ASEIER, M a rer go. 

AUGUUARD, Jérôme, Hareng». 

ATJMGRAT, Joseph-I'rançois, Orléansville. 

AOTmic, Hilarion, Alger. . 

AZ.CANTARA I'D'), Eugène, Milianali. 

AUGER. Pierre-Î'réilérie, Alger. 

AMABLE, Eustaehe, Alger. 

AUBERT. Félix, Alger. 

ALPHANDERY aîné et cadet, Alger. 

AK.LAMAND, Antoiufl, Pliilippeville. 

ALBY, Philippe, Pliilippeville. 

ADSSUB. Moïse, Phiiippcviljc. 

AULAÎWAHE, A u g' -Alfred, Pliilippeville. 

ABADIE, Isidore, l'hilippeville. 

AXJ8Y. Tranquille, Pliilippeville. 

Atl El Ammouchi Ben Mohamed, Conslantine. 

AHBÎED tien Djelloul, Constant me. 

AÏ. B111 En-Noiiri, Conslantine. 

AHOURBAÏ' Jean, Conslantine. 

NOMBRE 
ries 

aclions 
souscrites 

CAPITAL 

SOUSCRIT 

500 fr. 

par action. 

10 
9 
4 
1 

2 

2 
2 
1 

fr. 
l.OOo 

500 
1,000 
l/:0o 

50o 

50
0 

•'•00 
1,030 
i,oo0 
3,00

(( 
o0

0 

!,00
0 

5,00
( 

i,oo0 
2,00Q 

50
(J 

1,00,; 
1,00^ 

50
0 

60„ 
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NOMS ET DOMICILES 

des 

SOUSCRIPTEURS. 

72 
Î3 
74 
ïi 
76 
77 
78 
79 
80 
«1 
83 
83 
84 
85 
86 
87 
88 
89 
90 
91 
92 
93 
94 
95 
96 
97 
98 
99 

100 
I01 
102 
103 
104 
105 

106 

107 
108 
109 
110 
111 
112 
113 
114 
115 
116 
117 
118 
119 
120 
121 
122 
123 
124 
125 
126 
127 

128 
129 
130 
131 
132 
133 
134 
135 
136 
187 
138 
139 
140 
141 
142 
143 
144 
145 
146 
147 
148 
149 
150 
151 
152 
153 
151 
ii.5 
156 
1)7 
158 
159 
160 
161 
162 
163 
164 
165 
166 
167 
168 
169 
170 
171 
172 
173 
474 
175 
176 
177 
178 
179 
180 
181 
182 
183 
184 
185 
186 
187 
188 
189 
190 
191 
192 
193 
194 
195 
196 
197 

198 
199 
200 
201 
202 
203 
204 
205 
206 
207 
208 
209 
210 
211 
212 
213 
214 
215 
21G 
217 
218 
119 
220 
221 
222 
223 
224 
225 
226 
227 
228 
229 
230 
231 
232 
233 
234 
235 
236 
237 
238 
239 
240 

NOMBRE 
des 

actions 
souscrites 

CAPITAL 
SOUSCRIT 

500 fr. 
par action. 

ALLOUCHE, Laefa. Conslantine. 
AZOULAY, Joseph, Conslantine. 
ATTALI, Joseph lien Komri, Conslantine, 
ABDALLAH Ben Brahim, Conslantine. 
AQUILINA, Joseph, Conslantine. 
ABADIE, François, Conslantine. 
ALBERT, Edouard, Conslantine. 
ALESSI et ARNOLET, Constanline. 
AUGIAS. Sétif. 
AHMED Boutaleh, Sétif. 
AUSSET, Victor, Constantine. 
D' ALXE CATXET, née REDOUX., Constantine. 
ADDA ASKIE, Constanline. 
ABDALLAH lien Naamanliey, Constantine. 
ARTHUR, Louis-Isidore, Oran. 
AYME, Pierre, Oran. 
ALLOUE, Judas. 
ABUDARHAM. 

ABÔAB, Isaac, Oran. 
ANTONINI, Sidi bel-Abbès. 
ALLARD, Henri, Tlemeen. 
AUBREY, Guillaume, Tlemeen. 
AUSSENAO, Eugène, Tlemeen. 
A NT., Félix, La Roehefoucautt. 
ALBRESFY, André, Castres. 
ARNOULD, Ruelle. 
ARNOULD, Nancy, 
Auguste SOURD, 30, Brogmorton SI. 
BARROT, Ferdinand, sénateur, Paris. 
BOUCHARD, Ernest, 50, rue des Pelilcs-Ecttries. 
BOILEAU, Eugène, 84, rue de la Harpe. 
BREISSON, Hilarion, 12, rue Saint-Gilles 
BIZOUERNE. Ve, 5, rue de Ponthieu. 
BIZOUERNE, Ve (pour Lucile VANMORIN), 5, rue dc Pon-

thieu. 
BROISSARD, Ives, Dijon, rue Berhizey. 
BREGEARD, Nicolas, Doujevin. 
BISSAC, Alphonse, 4ut rue de l'Ecole-de-Médeeine. 
BISSAC, dame Désirée, 46, rue de l'Ecole-dc-Médecine. 
BRESNU, Constant, 4, rue du Dragon. 
BURY, Jean-Baptiste, Chartres. 
BELLOIS, dame Caroline, 12, rue Catnlienne, St-Renis. 
BELLOIS, Auguste, 12, rue Calulienne, Sl-Denis. 
BERGER, Henri, 46, rue Blanche. 
BOURGEOIS, .Hippolyte, La Ferté-Milon (Aisne). 
BERGER, Maria, 34, grande rue St-Mandé. 
BERTHOUD (L.) et C», 15, rue Bicher. 
BECQ, Sophie, 16, rue des Vieux-Augustins. 
BOISSARD, demoiselle Eléonore, 12, rue de l'Ecluse. 
BRETON, André, 42, rue St-Merri. 
BELLENGER, Elic-Désiré, 31, rue de Lévis (17e arrond.). 
BADOTTLLEAU, Simon-François, 20, rue d'Hauteville. 
BURDIN DE ST-MARTIN, 15, rue St-Aubin, Vitry-sur-S. 
BOROT, Jean, 12, rue Lafayette. 
BARRIÉ, Réné, 30, rue Traversière-St-Antoine. 
BERNE, Joseph, 37, rue d'Amsterdam. 
BERTRAND, Charles, 18, rue Vieil!e-du-TetnpIc. 
BARNOING, Eugène, 2, rue St-Martiu. 
BASTARD, César-Aimé, 16, quai des Célestiiis. 
BERIPIAND, Epinal. 
BERARB, Avignon. 
BAZIN, Autun. 
BOUMOT, Aig., Jarnac. 
BUDIN, demoiselle Virginie, 8, rue de la Visitation. 
BUSSER, Nicolas, 18-20, rue Lamartine. 
BRISSAUD, Charles, 191, rue St-Antoine. 

BARADELLE, Félix, 10, place de la Bourse. 
BONIN, Jean-Charles, Yilleneuve-St-Georges (S.-et-O.). 
BARRÉS, Arthur-Benoît, Blèles (Haute-l oire). 
BAUDOUIN, Jean-Baptiste, 69, rue de l'Arcade. °*»!!•?£ 
BERTHIER (comte), Dijon, place du Jet-d'Eau. 
BAROU, Pierre-Olivier, 13, rue des Fossés-St-Marcel. 
BRI DIEU (comte de), Louis, 109, r. de Grenelle-St-Germain. 
BONNIN, Bourg-Charente. 
BUÏSSOT, Jenny, 8, boulevard Bonne-Nouvelle. 
BAYLE, Hyacinthe-Henri, 51, rue des Blancs-Manteaux. 
BAUDOZ, Frédéric(gendarinerieimpériale),caserne du Louvre 
BIGOT, Charles. 23, rue St-Georges. 
BOUTHORS, Jean, 47, rue de Vaugirard. 
BLANC, Victor, 15, place du Pont-Neuf. 
BELBÈZE, Jean-Baptiste, 15, rue St-Victor. 
BELIN, Pierre, 16, rue du Val-de-Giâce. 
BIGEON, La Flèche (Sarlhe). 
BOTTVERET. Pierre. 16, rued'Angoulême-du-Temptc. 
BESSON, .T., 22, rue Michel-le-Uômte. 
BOS-DARNIS, Pierre, 36, rue dc l'Echiquier. 
BRASIER, Victor-Benoît, Beuvry (Pas-de-Calais). 
BALAS, V., St-Chamond. 
BOHMIDA, Fr., Turin. 
BOYER, Pierre, Poitiers. 
BOUCHENB, Poitiers. 
BETTF, Alger. 
BOURGET, Alger. 
BOURQUART, Lucien, 11, rue St-Victor. 
BOCQUET, Pierre, 18, quai d'Orléans. 
BRUANT, Benjamin, 47, Chaussée d'Antiii. 
BOUILLE, Louis, Lyon. 
BARON, Ernest, Lyon. 
BROLEIHAS, Thierry, Lyon. 
BEYSER, Colmar. 
BUMY, Colmar. 
BOUILLY, Amiens. 
BOURDUN, Mauges, Vierzon. 
BONNEAU, Louis, Châlons-sur-Saône. 
BARILLON, La Ville-aux-Clerrs. 
BLACK TONNOIR, St-Quentin (Aisne). 
BELOIS, dame Mélanie, 85, rue de Neuilly (Suresnes). 
BLONDIN, Ferdinand, Lesné (Aisne). 
BÉNARD, Jean-Alexandre, 102, faubourg St-Honoré. 
BOBEUF, Pierre, Fontaine Uterte (Aisne). 
BRAY, Louis, 89, rue de Grenellc-St-Germain. 
BUOT DE LÉPINE, 56, faubourg Poissonnière. 
BONZON, Henri, 23, rue du Mail. 
BARJONET, Charles, 82, rue St-Honoré. 
BADOULLEAU, Simon-François, 20, rue d'Hauteville. 
BOULANGIER et C% 10, rue Grange-Batelière. 
BOUVIER, veuve Marie-Virginie, 8, rue de Pontoise, 
BEHNS, Marc, 27, faubourg Poissonnière. 
BÉGUIN, Pierre-Antoine, 7, rue Chabanais. 
BELUGEON, Ursule,*28, rue St-Victor. 
BELUGZON, Louise, chez M. d'Enfert. 
BONTÉ, J., Douai. 
BERTHELEMOT, Auguste, Sens (Yonne). 
BERTHELEMOT, Louis, Sens (Yonne). 
BERTRAND, Ramhervilters. 
BASRSE fils, Hippolyte, 11, rueBreda- i 
BOUDIN, Victor, 38, rue des Jeûneurs, 
BASTERRÈCHE, Charles (Pau (B.-Pyr.). 
BONTÉ, J., Douai. 

BARBE, demoiselle, 342, rue St-JacqueS. 
BUSCHB, Jacques-Alphonse, 52, rue d'Amsterdam. 
BERTHOT, Louis, 90, rue Quincampoix. 
BBJIMOB, Jules, 22, rue Servandoni. 
BRIBCHOUZ, Bonaventure. 68, rue Miroménii. 
BRUTAUX, Gilbert, 53, rue St-Louis (Choisy-le-Roi). 
BRUTAUX, Gilbert, 53, rue St-Louis (Choisy-le-Roi). 
BARDOT, Claude-Georges, 42, rue Neuve-des-Mathurins. 
BAILLOT, Célina, Savoisy (Cflle-d'Or). 
BRUEYRE, dame, 42, rue Laffltte. 
BARRAUD, Jean, 14, rue Poissonnière. 

BERGOUIGNAN, Pierre-Marie, Monlrcjean (Lot-et-Garonne). 
BLONDEAU, Vincent, 5, rue du Petit-Carreau. 
BOULANGER, Laon (Aisne). 
BASTIEN, 35, rue Michatcl, Tout. 
BRUN, veuve, Fontainebleau. 
BLANCHE, Célestin, Houguenart (Cfttes-du-Nord). 
BOURGOIN, Bérault, Bar-sur-Aube. 
BRIËRE, Fresnay. 
BLANC ART, St-Quentin. 
BEYPUSJ, Ad., Strasbourg. 
BAISNEY, Evreux. 
BOULÉ, Alp., Sancerre. 
BOSQUET, Vatel, Abbeville. 
BOSQUET, Abbeville. 
BOURBT, Abbeville. 
BUJEAUD, Angoulême. 
BALLERTRA, Toulon. 
BASTIDE, Hippolyte, Alger. 
BARNY de Romanet, Alger. 
BLIN, Auguste, Alger. 
BROWNN, Thomas, Alger. 
BLAS8ELLE, Adolphe, Alger. 
BELLARD, Mare, Alger. 
BUNEL, Jean-Robert, Alger. 
BINDER fils, C.-F., Colmar. 
BINDER père, C.-F., Colmar. 
BARTH, J., manufacturier, Colmar. 
BAER, Gustave, Colmar. 
BEUDIN, Colmar. 
BOISSIÈRE, Bordeaux. 
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1 
1 
1 
5 
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2 
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8 
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12 
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20 
140 

6 
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20 
10 
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4 
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2 
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20 
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14 
25 
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20 
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40 
10 
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2 
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10 
10 
20 

2 
12 
2b 
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75 
2 
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10 
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1 
20 
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5 
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40 
1 
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20 
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2 
2 
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20 
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200 
4 
2 
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2 
1 
2 

30 
5 
4 

6 
10 
10 

8 

2 
2 
3 

24 
12 
5 
6 

50 
6 
1 
2 
2 
2 

20 
6 

20 
20 
e 
•2 

100 
2 
2 

200 
40 
10 

500 
40 

4 

fr. 
500 

2,500 
1,000 

500 
1,000 
2,500 
1,000 
1,000 

600 
500 
500 

4,500 
500 
500 
500 

2,500 
2,000 

500 
400 

1,000 
1,000 
1,000 
1,000 

600 
3,000 
4,000 
1,000 
6,000 

550,000 
1,000 

10,000 
70,000 

1,500 

1,500 
3,000 

2,560 
500 
500 

2,00 
5,000 
5,000 

10,000 
2,500 
1,000 
1,000 

.25,000 
1,000 
5,000 

10,000 
5,000 

25,000 
5,000 
2,500 

500 
5,000 
1,000 
1,000 

10 000 

1,500 
15,000 
2,000 

20,000 
1,500 
5,000 
2,000 
1,000 
2,000 
7,500 
5,000 

10,000 
1,000 
3,000 

10,000 
90,000 
6,000 

3,000 
3,000 
7,000 

12,600 
10.000 

10,(J00 
2,500 

. 20,000 
6,000 

30,000 
1,000 

25,000 
100,000 

600 
500 

5,000 
5,000 

(0,000 
1,000 
6,000 

10,000 
1,000 

37,600 
1,000 
1,000 
5,000 
2,000 

10,000 
5,000 

10,000 
500 

10,000 
16,000 
2,500 

500 
20,000 

500 
1,000 

10,000 
15,000 
2,500 

205,000 
1,000 
1,000 
1,000 
6,000 

t0,000 
5,000 

15,01)0 
2,000 
6,000 

100,000 
2,000 
1,000 

30,000 
1,090 

600 
1,000 

l 5,000 
2,500 
2,000 

600 
3,000 
5,000 
5,0: 0 
4,000 
1,000 
1,000 
1,500 

12.000 
6,000 

2,600 
3,000 

25,000 
3,000 

500 
1,000 
1,000 
1,000 

10,1)00 
3,000 

10,000 
10,000 
1,600 
1,000 

50,000 
1,000 
1,000 

100,000 
20,000 
5,000 

260,000 
20,000 

2,000 

o -
"5 g 

241 
242 
243 
24 i 
245 
246 
247 
248 
249 
250 
251 
262 
253 
254 
255 
256 
257 

258 

269 

260 

201 
262 
263 
261 
265 
26C 
267 
268 
269 
270 
271 
272 
273 
274 
575 
276 
277 
278 
279 
280 
281 
282 
283 
284 
285 
286 
287 
.288 
289 
200 

291 
292 
293 
294 
295 
296 
297 
298 
299 
300 
301 
302 
303 
304 
305 
306 
307 
Ml 
309 
310 

.311 
312 
313 
31 i 
315 
316 
317 

318 

319 

320 
321 
322 

323 
324 
S-JS 

826 
327 
328 
329 
330 
331 
332 
333 
334 
335 
336 
387 
338 
839 
340 
341 
342 
343 
344 

345 
346 
347 
348 
349 
360 
351 
352 
353 
354 
366 
356 
357 
358 
369 
360 

361 
362 
363 
364 
365 

366 
867 
868 
369 
870 
571 
372 

373 

374 
875 
376 
377 
378 
379 
380 
381 
382 
■183 

384 
385 
3S6 

387 
388 
389 
390 
391 
392 
393 
,394 
«95 
896 
397 
308 
390 

4f)0 
401 
40.2 
403 
404 
405 
406 
407 
408 
409 
410 

NOMS ET DOMICILES 

des 
SOUSCRIPTEUR-

j&i/iT «&a am 
INOMBRE 

des 
actious 

I souscrites 

CAPITAL 
SOUSCRIT 

500 fr. 
par action. 

BRUNEL, 8, rue lavarl. 
BIZOT, Charles, 23, rue. St-Georges-
BAUDOUIN, 12, rue Soerate, Bouen. 
BAUDESSON, Alph., Amiens. 
BOURGES, Dôle (Jura). 
BUCHEN, Lons le-Saulnier. 
BiLLUART, Watlieuw, Charlevillc 
BOUTRY Van Isselstein, Roubaix. 
BRUANT, Poitiers. 
BONJEAN, Clermonl-Ferrand. 
BALIGAND, Nantes. 
BOUÉDRON, Nante 
BIZOT, Lyon 

iiîli!''.' 

;»i4Vl« 

i il" d 

CI *« **Ot1 

*»W*i 

4P* 

BERTHOLON, Christophe, Lyon, place de la Miséricorde. 

BONNAFOND, Pierre, 2, place du Pont-dc-Caquil. 
BONNET, Pierre, 5, rue du Gar-Monlbel. 
BESSON, Tours. 
BRIAU, Tours. 
BERNARD, Tours. 
BONEVAY, Tours. 
BONNET, Guslave, Chalons-sur-Marnn. 
BONNY (de), Metz. 
BERWEILER, Metz. 
BRUTILLOT, Metz. 
BASSERILLE, Orléans. 
BERNIER, notaire, Orléans. 
BESNARD, Richard, Orléans. 
BIGILLION, Casimir, Grenoble. 
BOYER père, Frédéric, Grenoble. 
BRUNET, Jules, Grenoble. 
BELLONCLE, Caroline, Grenoble. 
BELLONCLE, Louis, Grenoble. 
BOYER, Antoine, Grenoble. 
BOIRDON, J.-B., La Rochelle. 
BRAUN, Dijon. 
BONNEFOY, Jules, Besançon. 
BARON, Jérôme-Désiré, Lons-Ie-Simlnier. 
BERTEAUX, Honoré, Toulon. 
BACHELON, Hilairc, Toulon. 
BAUDSON, Jules, Bar-Ic-Duc. 
BERTRAND, veuve, Caroline, Jouarre (Seine-et-Mann). 
BAUJY, Louis, Strasbourg. 
BELLISSENT, architecte, 6, rue Sl-Dominique. 
BOISDON, Aimée, La Rochelle. 
BOISDON, Clitus, La Rochelle. 
BOUCHARA frères, S., Alger. 
BURGALIÈRES, J.-P., Alger. 
BARTHE, Dejean-Jules, Alger. 
BLANCAT, P.-Anloine, Alger. 
BALET, Louis, Alger. 
BOUVIAUD. Louis-Etienne, Alger. 
BOUCHARD, Cadet-Sahma, Alger. 
BRALLARD, Pierre, Alger. 
BULLAD, veuve, 16, rue Périès, Marseille. 
BULLAD, veuve, 18, rue Périès, Marseille. 
BATAILLE, Charles-Nicolas, Blamout. 
BOURDON, Pierre, Blidah. 
BRANTHOMME, Jean-Baptiste, Blidah. 
BERETTA, Mathieu, Blidah. 
BOUSQUET, Baymond, Blidah. 
BAUD, Slanislas, Blidah. 
BOUSQUET, Etienne, Blidah. 
BELFAUME, Jean-Baptiste, Blidah. 
BUISSON, Henri, Marengo. 
BRUNET, demoiselle Marie, Gi, rue St-Lazare. 
BRANICKI, comte, 66, rue la Pépinière. 
BARNY DE ROMANET, Alger. 
BONELLE, veuve, née Moullaid, Alger, 
BONNAND, Louis, Alger. 
BODIN, Célestin-Léon, Alger. 
BLUM, Jean-Louis, Hussein-Dey. 
BEAUCHAMP, Henri-Hippolyte, Alger. 
BOURDON, Pierre-Ernest, Alger. 
BIÉ, Louis-Victor, Alger. 
BARBERÈS, Henri, Alger. 
BROCHINI, Joseph, Philippevillc. 
BOISSON (de), Aimé, Philippevilli 
BARBAROUX et MARQUÉ, Pllilq 
BLANCHET, Alexis, Pliilippeville. 
BENSIMON, lsaae, Philippeville. 
BRUNO et C", Pliilippeville. 
BONO (de), Marins, Pliilippeville. 
BLAIN, Alexis, Philippeville. 
BOUY (de), Eugène, Philippeville. 
T"IT.'-..P Jeun, Gonstantir.*1 

BOURGEOIS, Joseph, Constantine.. 
BARNOUIN, Cyprien, Constantine. 
BATTANDIER, Louis, Constantine. 
BRUMACHE frères, Constanline. 
BERNADET, Joseph-Claude, Constantine. 
BLANC, Louis, Constantine. 
BELKASEM, ben Bourgah, Constantine. 
BRUYAS, François, Constantine. 
BLANC, Jean, Constantine. 
BEN AMOUC, Jacob Seboun, Conslantine. 
BAYLAC, Isidore, Sétif. 
BEN ALÏ, chérit, Sétif. 
BRAHIM, Ben Ahmed, Sétif. 
BARDIN, Charles, Bouffarik. 
BARTHOLE, François, Oran, 
BOUCHARD, Martin, Oran. 
BIMET et DELOUFY, Oran. 
BRUGUIER, Noël, Oran. 
BOSSENS, Félix, Oran. 
BERNAUER, Joseph, Oran. 
BARTIBAS, Jean-Baptiste, Oran. 
BOUSCARIN, André, Oran. 
BORD EN ARE, Rémy, Oran. 
BARIAT, Emile, Oran. 
BUES, Joseph, Oran. 
BLANCHARD, Ferdinand, Oran. 
BERTHE, Joseph. Oran. 
BENTATA, Abraham, Oran. 
BEN Haïm, Abraham, Oran. 
BENTATA frères, Oran. 
BERARD et BERTHOIN, Oran. 
BOOZO, Anthony, Oran. 
BENICHOU, Haïm, Oran. 
BOULANGER, Charles-Achille, Oran. 
BOULET, Joseph, Sidi-Bel-Abès. 
BEAUSÉJOUR, Guillaume, Tlemeen. 
BONFAY et AUDIBERT, Tlemeen. 
BERR, Mascara. 
BONNIN, Joseph-Nicole, Oran. 
BREMOND (Veuve), Saint-Denis-du-Sis. 
BBLOT, P.-A.-Emi!ien, Saint-Denis-du-Sig. 
BOUCHOT., Claude, Saint-Denfe-du-Sig. 
BARONNET, François, Alger. 
BEUDON, Alfred, Alger. 
BLASSELLE, Alexandre, Alger. 
BUSSON, Clermont-Ferrand. 
BAILLY, Jean-Auguste, rue Gaudot-de-Mauroy. 
BonssBB de FOURGAUD , Jean-Gabriel, Maugcl (Deux-

Sèvres). 
BROUARD, Blois. 
BETTS, E.-L., Londres. 
BRASSCY, Thomas, Londres. 
COCTEAU, Athanase, 20, rue d'Aumale. 
CORBIE, Eugène, 31, rue du Petit-Lioa-Saint-Sauvcur. 
CARRÉ, 43, rue de la Ferme-des-Mathurins. 
CHABOREAU, Pierre, 36, rue des Bourdonnais. 
CHABOREAU, Charles, 36, rue des Bourdonnais. 
CHABOREAU, Augusle, 36, rue des Bourdonnais. 
CHABOREAU, Henri, 36, rue des Bourdonnais. 
CHABOREAU, Mathilde, 36, rue des Bourdanneis. 
COMMOERTS, 14, rue des Brouillards (Montmartre). 
CHAVASSUS, François, 6, rue Gabrielle. 
CATINAT, Aristide, 5, rue Neuve-des-Mathurins. 
COSTEZ (D' V'), 23, rue du Cherche-Midi. 
CORBEL, Pierre-Auguste, 14, boulevard des Invalides. 
CHOPPIN, Fruges. 
CAMAERTS, Paul, 13, rue des Brouillards (Montmartre). 
CREPET, Eugène, Divonne. 
CAUCHE DE COURTENEAUX, chez M. Coing (Ag.-d.-Ch.). 
CRABOL, F., Toulon. 
CHEVALET (le comte), Eroy. 
CUDEY, Jean, 224, rue du Fauborjrg-St-Martin. 
CHEVANNIER, Charles Paille, 73, rue de Bercy. 
CHABANAT, Léonard, 249, rue de Paris (Belleville). 
CHAILLEY, Amédée, Auxerre (Yonne). 
CATONNET, César-Auguste, Montlignon(Seine-et-Oise). 
CONTÂT, Maurice, 8, rue Gaillon. 
COUILLAUD et GRASSAL, 72, rue de Provence. 
CAIRE, Louis, 100. rue Lafayette. 
CHÂTEAU, Poitiers. 
CHATEAU (V<-), Poiliers. 
CARFENTIER, Albert, 34, rue du Fonr-Kaint-Gcrmain. 
CALLAU, Escaudeim. 
CHAVAGNAT, Michel, 7, rue des Fontaines-du-Temple. 

CHOFEiN, EL, à Antreflis (Aisne). 
COQUARD, Charles, 44, rue du Fauhourg-St-Honoré. 
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NOMS ET DOMICILES, 

dos 

10 
fr. 

5,000 411 
2 1,000 412 

10 6,000 
2 1,000 413 

10 4,000 414 
2 1,000 415 
2 1,000 

60,000 

416 
100 417 

1 500 418 
2 1,000 419 
6 3,000 
1 600 420 

47,500 421 
2 1,000 422 

20 10,000 423 
5 2,500 424 
3 1,600 425 
2 t ,000 426 
•» tjm 427 

20 10,000 428 
2 1,000 429 
1 500 430 

10 6,000 431 
2 1,000 432 
8 4,000 433 
4 
2 

2,000 
1,000 

434 
435 

10 5,000 436 
20 10,000 437 

& 
! 

2,500 
500 

438 
439 

1 :
:
N,Î «W 

1,000 440 
4 2,000 iil 
2 1,000 442 
6 
3 
4j 

3,000 
1,500 
2,000 

443 
414 
445 

4 2,000 416 
4' 2,000 

12 6,000 447 
2 1,000 448 

30 15,000 440 
10 5,000 450 
12 6,000 451 
5 
G 
5 

2,51)0 
3,000 
2,500 

452 
453 
454 

If 5i 2,500 455 
. • 2 1,000 45(1 

h 2,600 457 
h 

4 
2,500 
2,000 

458 
459 

2 1,000 460 
1 500 4G1 
1 500 462 
1 500 463 
2 1,000 464 
1 
2, 

500 
1,500 

4G5 
4GG 

■ '. 4 500 467 
1 

! 
600 
500 
500 

468 
4G9 
Î70 

i Ô00 471 
i 500 472 

5,600 2,750,000 473 
! & 2,500 474 

1 
2 

500 
1,000 

475 
476 
477 

 -j-- t.OOt) 478 

j&sr 4 *t!0° 
479 

20 10,000 480 
10 5,00 481 
5_ .2,600 482 

U *l A t,000 483 
10 5,000 48 i 

| '4 i 2,000 485 
5 2,500 486 

48" 
48S 

i 500 489 
2 1,000 490 
4 2,000 

2,000 

491 

'4- 402 
1 500 

. 1,000 
4;)3 
494 

4 2,000 495 
20 | 10,000 496 

1 600 497 
2 
1 

1,000 
600 

498 
499 

2 
1 

1,000 
600 

500 
501 

2 1,000 502 
2 1,000 

500 

603 
1 ' 504 
i • ■600 505 

: ii 1,000 500 
... ri. . 5<J0 607 

»J t 10,000 508 
5 2,600 609 
1 500 510 
2 î 1,000 511 

i i « 400 512 
4 2,000 513 
2 1,000 514 
1 500 515 
1 500 516 
2 1,000 617 
2 1,000 518 
5 2,500 519 
2 1,000 520 
4 2,000 621 
4 2,000 522 
2 1,000 523 
1 600 624 
4 2,000 525 
2 1,000 52G 
£ ■ 1,0(10 
2 1,000 527 
-2 1,000 
2 1,000 528 
a 1,000 529 
i 600 530 
4 2.000 531 
I 500 53? 
2 1 1,000 533 
h 2,000 534 

10 5,000 535 
î. 1,000 536 
4 2,000 687 

538 
10 1 

5,000 ■639 
2 1,000 640 

10,000 6,000,000 541 
10,000 5,000,000 642 

100 ■ 60,000 643 
4 i 2,000 544 

'* ; 2,000 545 
2 " 1,000 546 
2 1,000 547 
2 1,000 548 
2 
2 

1,000 

1,000 

\Au IW 

650 
10 5,000 551 
8 

40 
4,000 652 

20,000 .553 
. 20 10,000 654 

G 3,000 565 
25 12,600 55G 
12 6,000 557 
20 " 10,000 558 
25 12,500 569 
10 - 6,000 560 
10 5,000 5C1 

2,000 5T,2 
2 1,000 503 

10 ' 5,000 5G4 
10 ' 6,000 665 

1 600 566 
10 5,000 567 
•2 1,000 568 

10 5,000 5C9 
20 10,00(1 570 
10 • 5.P00 571 
1 1,000 57.2 

12 6,000 573 
50 25,000 

15,000 
574 

30 675 
1 J 

600 576 

2 
50 

CHANCLU, Micliel-Alphane, 7, rue Durant» (Montmartre'' 
CHARPENTIER, Pierre-Louis, 45, rue Ncuve-des-Pctu*. 

Champs.. 

CHABOUCHÉ, Edouard-Adol, 20, rue de l'Echiqui.-■. 
CHAZALETTE, Henry (Bar-sur-Aube). 
CARREY, chemin de' fer du Nord. 
CARLIN, maire à Saint-Prix (Seine-et-Oise). 
CANTELLAN, Antoniii, 15, rue du Helder. 
CATELLAN, Charles, 15, rue du Helder. 

CRETON, Eugène-Thomas, 46, rue Notre-Dame-des-Vie-
toires. 

CARRIE, François-Alexandre, 49, rue N'euve-des-Mathurins. 
CASTELBOU, Jean, 7, rue du Vert-Bois. 
CARNET, Marseille. 
CHOPPIN, à Fruges. 

CANQUIL, Louis, Châions-sui'-Marnc. 
CAPION, Montpellier. 
COSTE, Alger. 
COUILLARD, Bourges. 
COLLIN, J., 7, rue de Mondovi. 

CUEILLENS, Rémond, 14, rue des Cordiers. 

CAVELANDE DU BELLAY (de), 15, Faubourg-du-Teniple. 
CATTELAIN, Charles, Fiers (Somme). 
CARRIER, François, 20, rue d'Hauteville. 
CARAGUEL, Pierre, 12, rue de Berlin. 
CARAGUEL, Sophie, 14, rue Lamartine. 

CAGNEUX. (Dame), Perrine, 37, boulevard Beaumarchais. 
COULOMB, Aimé et Désiré, 10, rue de la Cloche (Douai). 
CAZEAUX, Jean-Marie, à Toinlle (Haute-Garonne). 
COCHARD MONTALANT, Lyon. 
CAMENT, Ad., Raon-l'Katpe. 
COLLTGNON, Colmar. 
CHOQUET, Amiens. 
CAVILLON, Amiens. 
CHARDEY, llaire. 
CHARLIER, Elisa, 5î, rue Sainle-Anne. 
CHASSANG, Jean, 22, rue de la Vieille-Monnaie. 
COURCHANT (de), Léonce, 85, rue d'Orléans (Bali 

gnolles). 
CHRÉTIEN HOLTZ, Jean, 23, boulevard de Sébaslopol. 
COUSERAN, J.-A., 40, quart, de la Mégisserie. 
CERNESSON, Léopold-Camille, 42, rue d'Ulm. 
CHARDIN, Emile, 62, rue d'Hauteville. 
CHARFFENTIER, Charles, 17, rue de la Harpe. 
CHASTEAUNEUF, Bobert, 52, rite Madame. 
CHIEUX, Hippolyte, 22, rue du Dragon. 
COUSIN et cv, Avignon. 
COQUART, Lucien, Chauny (Aisne). 
CREFEAUX, Alphonse, 79, avenue Montaigne. 
COHEN et c», 13, rue Rougemont. 
CHASSAIGNE, Léon, Bordeaux. 
CARILLON, Pierre, 58, rue Marcadet (La Chapelle). 
CHRÉTEAU, Thérèse, 20 bis, rue de la Miehodière. 
CHABOUCHÉ, Adolphe, 25, rue Croix-des-Petils-Champs. 
COUDERC, Alexandre, 10, rue Picpus. 
CARLET, Prosper, 28, rue d'Enghien. 
CORNIQUET (Dame Adélaïde), 15, rue Mauconseil. 
COLOMB, Pierre-Clerc, 93, rue du Temple. 
CONSTANT (Dame), 67, rue du Rocher. 
CAMME (Dame), 2, place dc la Rotonde. 
CONSTANT, Auguste, Tonnerre (Yonne). 
CITRON, FontaiuebieaUi .-fï 

CHAUVIN, Monlbazon. 
CLARISSE, Françoise, Lille. 
CLARISSE, Françoise, Lille. 

CARTIER, Toulon. 
CABASSOLES, All'il. 
CARTIER (Ve). Toulon. 
CARTIER, Marie, Toulon. 
CARTIER, Marie, Toulon. 
CAILLHE, Monllûçdh. 
CHALUF, Henri, Alger. 
CASTERAS frères, Alger. 
CHAUVIN, général de génie, Alger. 
CHATEL, Ludovic, Alger. 
CHEMERAULT (de), chez M. Genly de Bussy (Ag). 
CHAMBELLAND, Florent, 83, rue Saint-Honoré. 
CHAUCUARD, Alph., Saint-Fai'geau (Yonne). 
COMPTOIR JURASSIEN, I.ons-le-Saulnier. 

CHÂTEAU, Chaiieville. 
CHEMEAU, André, Bar-le-Duc. 
CHARBONNIER, Maria, Angoulèmc. 
COURTAUD, Louis, Angoulême. 
COUTEAUX, D., Orléans. 
COUTEAU. Erncsline, Orléans. 
COUTEAU. Olympe, Orléans. 
CRAFFE (Dite Claudine), Lyon, 16, rue de l'Arbre-Sec. 
COQUET, Jean-(Baptiste, Tarare. 
CHARDEYRON, Ch.-Erançois, 4, rue Feri.ichac. 

CROQUEFER, Jean-Antoino, Lyon. 
CHRISTOFLEAU. Tours. 
CHERBONNIER (veuve), Tours. 
CHEMALLÉ, ToiU'S. 

CHEMALLE, Tours. 
CHEDIEU, Tours. 
CHARLIER, Châlons-sur-Marne. 
COURSOL, Cliâlons-sur-Marne. 
CLÉMENT, Marie, Châlons-sur-Maruc. 
CRESSONNXER, Beauvais. 
COUILLET, Frédéric, Beauvais. 
COLSON, Bernard, Metz. 
CHARD*N, Metz. 
COME, Pierre-Raphaël, Orléans. 
CHARLAUX, Jean-Baptiste, Grenoble. 
CONTENS, Jean-François, Toulon. 
CONTENS (Mme), Toulon. 
COLON, Gabriel-Guillaume, Nevers. 
COYTIER, Charles-Théodore, Salpêlrière. 
COMBES, Adèle, Alger. 
CHATRON, Jacques-Camille, Alger. 
COUFUT, Ed., SOLH et VXD AILLAS. Alger. 
CAMOT, Joseph, Alger. 
CAMOIN, Laurent, 5, quai du Canal, Marseille. 
CAMOIN, Ignace, 16, boulevard Mérenlié, Marseille. 
CHAMBAUD, Pierre, maison Mirés, Marseille. 
CHABERT, Louis, 4, rue Mission-de-France, Marseille. 
CRÉMIEUX, Napoléon, place de la Bourse, Marseille. 

CHIRIS, Antoine, 26, rue de Paradis, Marseille. 
CARCASSONNE, Irénée, 82, boulevard de la Madeleine, 

Marseille. 
CARCASSONNE, Lucien-Bart.-J., 82, boulevard de la Made-

leine, Marseille. 
CELSE, A., 27, rue Façon, Marseille. 
COGNY, Jean-Baptiste, Blidah. 
CHARLES, Thierry-V., Blidah. 
csccALDl, Pierre-Marie, Orléansville. 

«3KAM»é, Charles, Mostaganern. 
rrHAPBLLlun, Armand, Alger. 
CARMIER, Félix, Douera. 
CONSTANT, (Dame). Joséphine, Alger. 
CASSAN, Philippe, Alger. 
OHAPTJY, Jean-Baptiste, Saint-Eugène. 
CHATBT,, Ludovic, Alger. 
CHIARELLI, Frédéric, Philippeville. 
CHENILLE, Jean, Pliilippeville. 
CALONDER, Jacob, Philippeville. 
CORDONNIER, Eug.-Louis, Philippevillc. 
CHARLES, Février, Philippeville. 
COURONNE, Jacques, Philippeville. 
LE CAÏD Ali Ben Ceknl, Philippe.ville. 
LE CHEIK Aii Ben El Laméry, Phiiipprvillc. 
LE CHEIK EL CHABL, Philippeville. 

CHEIK Ahmed ben Abdallah. 
CHEIK El Akdar ben Mohamed, Philippeville 
CHEIK Abdallah ben Aiso, Philippeville. 
CHEIK Ahmed ben Amar, Philippeville. 
CULLÉRE, Gustave-Hyacinthe, Philippeville. 

CASTEL, Dugenest, Philippeville. 
CHAPORT, Jules, Philippeville. 
CAUROT, Félix, Constantine. 
CHARLES, Joseph, Constantine. 
CAHEN, Salomon, Constanline. 
CHERESICH frères, Constanline. 
CHIPOT, Claudlus, Constantine. 
CAZOLET, Jean, Constantine. 
CHALDI ben Mohamed, Constantine. 
CAYLET, Prosper-Hyaeinthe, Constantine. 

CARBONNEL, Mathieu, Constantine. 
CHAMPROUX, M., Batna. 
CATELAIN, Batna. 
CHOSES, Jean, Constanline. 
CHANSON fils, Conslantine. 
CUSSON, Charles-Auguste, Oran. 

CORIAT, Oran. 
CASTEL, Isidore, Oran. 
COURLET, Eugène, Oran. 
CARLE. André-Alfred, Oran. 
CALMES, Jean-Pierre-Alexandre, Oran. 

CALFON, Maclouf, Oran. 
CAXFON, Oran. 

CHICHE et C-, Judas, Oran. 

(Voir î© S 

Enregistré à Paris, le 
Reçu devix francs vingt centimes, 

Novembre 1860. F» IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 
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NOMBRE 
des 
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souscrites 
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SOUSOB.IT 

500 fr. 
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-mien Sidi bel Abbés. 
^^.'Sidi bel Abbés. 

S^-Hb^enis-du-Sig. -« Isa3.1'' 

'""fa*frei?- Alger. 
Alger. 

^t^'.l Clarisse, 20, rue Lahruyère. 
-nf'* 23, rue Joubert. 

l^Kloï*' ». ruft ,oubert-
S*»1*s ,

(
,9, faub. St-Antoine. 

nio*' ^"v Victor, 27, rue du Faubourg-St-Denis. 

,AffB
IfiN|

0
nis. 153- faub St-Honoré. 

PBSS
8*' g Math'eu (de), Hôtel des Invalides. 

0
oK»*SI,ivaneoi3. 1, rue des Jeûneurs. 

îî»»«*. (A*, de ch.), à Lille. 
-
ÏT

ijl9i'1, ji^rre, 5S, rue de Larochefoueauld. 

B«8a ii Ch., et A. ATTIAS, 15, rue de l'Entrepôt. 
\ pEif*' Pr'osper, 3, passage.Neveux. 

f^îîctrW» Roubaix. 
i »EB,n cordonnier. 

DAVTJV»
 Limoge8

. 

! pur"'* grnest, 02, rue Lemercier, Batignolles. 
580

 TIAI, François, 50, rue de Paris, Boulogne.snr-Seiue. 
ptiiiAB^

 Loll
j
S(
 n, rue Beaubourg. 

»Bt .J, Vu'"ust«. 28, rue de l'Ouest, Vaugirard. 
î éon î», rue St-Honoré. 

tf^.-s, Poitier. 
DSf l'harles-Octave, 22, rue St-Lazare. 
u»1*'„

SCB
OIWERKER, à Cassel (Nord). 

'sB rPRtr, Jules, 3, rue Corneille. 
o"10-" Jean, 57, faub. Poissonnière. 

l'!fK.lol ,lli: 
•dfieuciiH 

5S
toawE 

dame, 2, avenue Montaigne. 

Lucien, 23, boulevard de la Madeleine. 
M0*' _

nX
, Etienne, St-Etienne, 8, rue Traversière 

' - Eiîenne, Calais. 
Félix, Abbeville (Somme). 

jjrtOT, A., Beauvais. 

>»*0Ai",Sinnnl.. il, ruedu Dauphin. 

pBVOÏ-

pi»*1*' 

II 

MJ'1 . 

,'>(>iP 

■i 
srrenadier de 

I,«L 

Ml 

! 

rtrt, Nicolas, 160, i 

/«AI» Constant, 22, rue St-Quentin. 
Xi» Alphonse, 12, rue Laflltte. 
.WBART, Louis, 15, rue de Penlhièvre. 
SANGS- Charles, 148, rue de Rivoli. 
ntfOKl, Ange, Morsang-sur-Orge (Seine-et-Oise). 
„,OR Lucien, 23, boulevard de de la Madeleine. 
DBLAINB, Paul-Emile, Bar-sur-Aube. 
PUBET Pierre, 30, rue Michel-le-Comte. 

RDA
'
SE

 Jean-Baptiste, à Bénévent (Creuze). J 
DASXM.,Ï*V, Abbeville. 

DBVAX, E; . 
DMAKD, Bons AiX . 

uEBREBAifT, Jean-r rançors, 9, rue Sainle-Appohne. 
potrx, François-Théodore, 4, place de la Sorbonne, 
PENFERT, C , 28, rue des Martyrs. 
DIDIER, Eugène, 1, rue Chapon. 
BPREY, comte, Jean-Baptiste, 9, rue Lamartine. 
PIVERT, Dite Virginie, à VVimy (Pas-de-Calais). 
BARRICADE, Pierre, chef de bataillon au 1" grenadier de 

la garde. 
PARRIGADE, Pierre, chef de bataillon au 1e 

la garde. 
ppflïï, Pierre, 30, rue Michel-le-Comte. 
BBSSERHE, IL, Sl-Amour (Jura). 
BUPOKT, Marie, Mirecourt. 
PESCLE, Ch., Mirecourt. 
DUCLOrr, veuve, Limoges. 
PUBRETON, général, 8, rue deGravelle, Versailles. 
PÉRÈS, Eugène, Castres (Tarn). 
BBRIVABX, Louise, 89, rue de Grenelle-Saint-Germain. 

sntiTOAV, Charles, 7, rue de l'Université. j 
BAVEBT, époux Rostan, 53, rue d'Hauteville. 
DU&AND, Baptiste, 03, rue Notre-Dame-de-Nazareth. 
DOUVIILE, Dame, 9, rue Buffaul. 
BBBEY, Pierre, 30, rue Michel-le-Comte. 
BAINVILLE, François, 4, rue de Turin. 
DELARUE, Alexandre, 25, rue Meslay. 
DERIQÏÏE, Denis-Ange, 32, rue N.-Dame-des-Victoires. 
DÉTONER, veuve, Joséphine, 18, rue Zacharie. 
DUDOIT, Pierre, 10, rue de Ponlhieu. 
BOSIMOKT, Henry, 38, rue deSablonville, Neuilly. 
t'ÉwrERT, Léon, 28, rue St-Vietor. 
D'ENTERT, Pierre-Joseph, rue Vendieganne, Maison-Blan-

che. -

D'EKFERT, Louis, 28, rue St-Victor. 
DE8HIER, Elisabeth, 16, rue de Ponthieu. 
•MBIT, Marguerite, 41, rue Joubert. 
"ESPREAUX de Saint-Sauveur, 25, boulevard Bonne-Nou-

velle. 

jWMMrr, Achille, S, rue Jean-Jacipjes-Roussaau. 

■MTRiBtfR, Saint-Amand-lei-Eaux (Nord). 
ûtUiaARij, demoiselle Léontine, 34, rue du Marché-Neuf. 
MIAM

ARSI T 34> RUFI DU MARONÉ
.

NCUFI 

II™ ̂  et C'*> banquiers, Bourbon-Ies-Bains. 
•MOT, Ferdinand, Reims. 
ÏVEROEB, L., 35, rue de l'Arcade. 

ZrTZrl' vï
lU,

.'
C

'
U

'
 S>voi,

y (CÔle-d'Or). 
w« ' Mammc, Châtillon (CÔle-d'Or). 

Dim^'
 Lucï' Savoi8>- (Côte-d'Or). 

DA»»?i V""?0'». 11, ruedu Conservatoire. 
"«RAS, Amiens. 

°ïM?»iUle8"Honore- ri,e d« 1» Banque. 
Prince

 Pros
P
cr

> Boulogne-sur-Seine, 7, route du 

0AïDr
I
'
OAI

'
D

'
 Elie"ne-Alexandre, 04, rue de l'Empereur. 

«Dm* i 0'. *méd&, 17, rue du Ponceau. 
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"QtJEMOY, Ad I III. 

place Louis-le-Grand. 

' Abbeville. 
***,aux Ricevs. 

Mustapha. 

0BT
*«,Ù . 

»ta
lâ
j"f«Alexandre, 4, rue des Fripiers, Versailles.! 

^aEi-ir»' {t'igusIe-Gabriel, professeur, à Toulouse, 
""fois ? Iarie, rue Neuve-des-Mathurins. 
0o

»Ev'rV"at'- de
 °"M Lille. 

tàRl.»' £lerre> 30, rue Michel-le-Comte. 
SS

BA
L„

ler
", Amiens. 

BEsUi,n» "' r,al"'iel, 188, faubonr* St-Martin. 
BacA3

S
E i' Viclor' 2!»> ''lie Ce Pcletier. 

""'«CHBi ,an_Dan'el-Denis, Seine-et-Oise. 

!El4oîvMaîie- Rown. 
«tiABA-T'A'^andre, Rouen. 

"a«»ABn », 1ues Honoré, Rouen. 

"CT'0»111"»'. 
""aï n Ioili("'s. 
î'"Hi*S,0nt"P«rrand. 

^°"oET
T
-,

K
i
,inal

-

0î
Cmt'

 lN
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iauà., 

. Pierre, t(i, place. Bellecour, Lyon, 

ï E
°

B
»TE» ï' 9- P|a™ 'les Terreaux, Lvon. 

t7se«T i?i
E'.lours. 

ïï'eis Mi,)l>si'e. Saint-Quentin. 
Sloj,

s
' r'ecourl 

ngers. 

Victor, 
5it*

T
'.,Nani

J
. 

VL'i
 u

£
<v

i"e. 

0esr
n
',)rl<;an

J 

\ancy. 

rHi
N 

ATTH 

Charles, Orléans. 
Pierre, 

«ry. 
Orléai 

60 

EÎ
an

^*
tal

-Vincent
1)
 Cambray. 

Lunéville "ou 
R

G, P; 
«"^Besancon. 

Be sançon. 

lrre, Alger. 

tïtiiM-3:B*-tnaM-'*t"i*^ 

15 
50 
20 

1 
1 
1 
2 

10 
30 

3 
1 

8 
20 
40 

25 
I 

ï* 

10 
1 

10 
20 
25 

4 
10 
.t» 

<ms 

2 
12 
20 

1 
1 

10 
10 

2 
10 

I 

4 
25 
30 

2 
G 
2 

30 
t*. 
10 
20 

N 

2 
tfU 
.«x 

1 
2 

it 6. 
12 

li 

40 
2 

40 

2 
25 

5 
16, 

10 

500 
500 

1,000 
1,000 
1,000 
5,000 
2,000 
1,000 
1,000 
3,000 

20,000 
3,000 
5,000 
3,000 

500 
2,000 
5,000 
6,000 

10,000 
2,000 
5,000 
5,000 
2,000 

50,000 
20,000 

1,000 
1,500 
1,000 
2,500 
2,500 
1,000 
1,000 

10,000 
10,000 

1,000 
500 
500 

5,000 
12,000 
3,000 

10,000 
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5,000 
7,500 

600 
4,000 
1,000 
3,000 

15,000 

5,000 
1,000 

16,000 
1,000 
2,000 
1,000 

50,000 
15,000 

1,500 
1,500 
2,000 

20,000 
3,000 

500 
3,000 

26,000 
25,000 
2,000 
2,000 
6,000 
1,000 

1,000 
1,000 
2,000 
1,000 

2,500. 

25,000 
500 

',000 
1,000 
7,500 

25,000 
10,000 

500 
500 
500 

1,000 
5,000 

15,000 

1,000 
1,000 

500 
500 

2,500 
1,500 

500 
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TO-

DALMAS de Fontainieu, 49, rue Saint-Savournin. 

DIONEUX, à Nanles. 
PELONE , Anselme, Blidah. 
DENIZOT, Joseph, Blidah. 
DEVILLE, Jean-Baptiste, Blidah. 
DAZINCOURT. Thomas, Kouba. 
DELANGLE, Alger. 
DELILLE, Ambroise-Joseph, Alger. 
DVRANO, David, Alger. 
DUFOITRC , Firmin, Alger. 
DELORME, Henri, Alger. 
DELAY, Achille, Philippeville. 
DELOOPY, Philippeville. 
DODIBERT , François, Philippeville. 
DERRUMEAUX, Clément, Philippeville. 
DurADR, Louis, Bougie. 

DOUCE, Auguste, Constantine. 
DALMAN, Nicolas-Charles, Constantine. 
DUCOUP, Adonis, Constanline. 
DUCOUP, Julien, Conslantine. 
DUGUÉ, Batna. 

DEMÉTRY, Lndhout, Sétif. 
DANIEL, Léon, Constanline. 
DAKIR bel Boudjemaa, Constantine. 
DESJARDINS, Louis, Oran. 
DELPKIN et C», Oran. 
DEBEBANT, Paul, Oran. 
DAVID, Pierre-Edouard, Oran. 
DARMON, Mardochée, Oran. 
DARMON, Moïse de Mardochée, Oran. 
DOMECQ, Jean-Pierre, Sidi bel Abbés. 
DERIEU, Gustave, Tlemeen. 
DAVID et COSMAN, Moslaganem. 
DAUDOIN d'Euilly, St-Denis du Sig. 
DERÈZE, Antoine, St-Denis du Sig. 
DESMAYER, Léon, Rodez. 
DURAND, Joseph, Alger. 
DUVAL, Victor, Alger. 
DUEZ, Amable, Alger. 
DUFAUT, André, Uzès. 
DOUTRELEAUX, Nantes. 
DANZEL, Félix, Abbeville. 
n E LAROGHE , Victor, Meslay (Loir-et-Cher). 
DESGRANGES, Antoine, 55, place Impériale, Lyon. 
ERARD, François, 11, rue Myriha. 
EMERIQUE, Blancourt. 
ESNEIN, Michel-Edouard, 24, rue de l'Ecluse, Batignolles. 
ESQUIROL, Laurent, Ecole normale, Foiv. 
ENJOURBAUX, Eulalie, St-James. 
ENJOURBAUX, Pauline, Saint-James. 
ENJOURBAUX, Reine, St-James. 
ELICE, Gustave, Alger. 
EYMENH, Tours. 

EMPEREUR, François-Louis, Nancy. 
EUSTRATIO, Pelroc, 6, Allées des Meilhers. 
EL HADJ et Arabi ben Koutchouk, Constantine. 
EL HADJ Seliman ben Sardou, Constantine. 
EL HADJ Mohrani, Constantine. 
EL HADJ el Mekki ben Jaggouta, Constantine. 
EL MEXI ben Dadis, Constantine. 
EL HADJ et Haoussin, Constantine. 
ELIA ou KALFA ATTALX frères, Constanline. 
EBSTEIM, Simon, Batna. 
EL ARBI bel el hadj, Sélif. 
EL HADJ Mohamed ben el Meki. 
EL HADJ Braham oui Hadj ben Sultan bis ki. 
EHRLEIN, Louis, Colmar. ht .ï-jair*'» 
EL HADJ Mohamed ben bach Tergi, Constanline. 
EL BIEDIONI, Joseph, Oran. 

FERRÈRE P. et. G*, 38, Throgmorton St. 
FAYOLLE, Frédéric, Orléans. 
FOREST, Charles-Louis, St-Brice-en-Cogles (Itle-et-\'ilaine). 
FIACRE, Dlle, Marguerile, 9, rue de la Banque. 
FIACRE, Auguste, 9, rue de la Banque. 
FOURNIER, Jean, 58, rue Marcadet, La Chapelle. 
FLEURET, Léop., Fécamp. 
FRONTIER, Amédée, 36, rue de la Fontaine-Molière. 
FONDRETON, Dominique-Ed., 19, rue Meslay. 
FONDRETON, dame Marie, 34, Grande-Bue, Sainl-Mandé. 
FONDRETON, François-Hvacinthe, 35, Grande-Rue, Sainl-

Mandé. 
FONDEUR, Charles, 59, rue des Gravilliers. 
FOUCAULT, Jules-Edouard, 2, rue du Plat-d'Ètain. 
FEYERICH, Charles, 83, rue Chariot. 
FOUQUE, Gustave, 64, rue de là Pomme. 
FLEURY, IL, Lyon. 
FRIÈS, François, 81, rue de Sèvres. 
FERRAND, demoiselle Claudette, 10, vue St-Honoré. 
FAUOÈRE, dame Marianne, Villeneuve-St-Gcorges (Seine-

et-Oise). BHKKMr'-y--' '.,*. j 
rSANTz, Nicolas-Jacques, 5, rue Marlay. 
FEBVRB, Fra.içois, 5, rire Saint-Georges. 
FÛWTAHÉS, Lmile, Blois (Loir-et-Cher1. 
FERRAND, Claudette, 10, faubourg Saint-Honoré. 
FLAMBER T, Félix, Mantes (Seine-et-Oise). 
LECLERC FLEUREAU, Charles, Orléans, boulevard du Chc-

min-de-F'er. 
FLEURY, Louis-Hippolyte, 8, rue du Port-Mahon. 
FERY, Marguerile, 40, rue de la Madeleine. 
FRESNE DE XERLAN (du) Gisors (Eure). 
LENFANT FLEURY, St-Po!l (Pas-de-Calais). 
ELLIA FRANKLIN, Londres. 

FRAYDY, Niort. 
FABRE, Alger. 
FÉNARD, Cyr, 152, Grande-Rue, à Sens (Yonne). 
FRENARD, Louis, 12, rue de Berlin. 
FRANÇAIS, dame Manetle, 81, rue Saint-Lazare 
FOURNEL, demoiselle Jenny, Lyon. 
FLAYOLLE, Resnant, au Caleau. 
FROIDURE, Colmar. 
FAIROT, Colmar. 
FOURNIER, M' Louis, 7, passage de la Croix. 
FONDET, Jean-Baptiste, I l bis, boulevard Poissonnière 

FULD, Josep ', 23, rue d'Hauteville. 
FESSARD, Nicolas-Honoré, Villiers-en Desœuvre. 
FORGET, Pierre-François. 12, rue de Ponthieu. 
FERRY, demoiselle Madeleine, 18, rue Le Peletier. 
FLEURY, Amédée, 39, rue d'Amsterdam. 

FICIGAL, Ed., Moissac. 
FLEURIOT, aux Biceys. 
FIRSCHBACH, G., Angoulême. 
FRIES, Albert, propriétaire, Coimar. 
FAVRE et JORANSON, Ribeauvillé. 

FLUSTRE, Colmar. 
FOUGERON, Colmar. 
FINCKEN-DAUTEMARCHE, 61, rue Caumarlin. 

FOUCHER, Louis, La Flèche. 
FOURNET, Clermont-Ferrand. 
FONDARD, Ch.-Marie, La Rochelle. 
FONDARD, Charles, La Rochelle. 
FRANCE, Pierre, 8, rue de ht Barre, Lyon. 
FRICOT, Charles, 9, rue Saint-Joseph, Lyon. 

FONTAINE, veuve, Tours. 
FAUVALLE, à Tours. 
FLAYELLE, Courtray. 
FRÉMINET, J., Châlons-snr-Marne. 

FALCK, Félix, Strasbourg. 
FOUBERT, J.-B., Beauvais. 
FAURY, Jean-Jacques, Draguignan. 
FAURE, Joranson, Sainte-Marie aux Mines. 

FREY, J.-.I., Strasbourg. 
FOURNIER, veuve Landier, Saint-* lotir Cantal! 
FURET-GOUJON, château de Guyotville (Al

s
érie). 

FOUCQUET, Jules-Honoré, Alger. ... 
FELIERE, Olive, boulevard Merentié, 16, Marseille. 

FOLSCH cl C-, 39, rue SylvabeHe. 
FROMENT AL, Frédéric, à Nîmes. 
FOURRIER, Jean-Marie, Blidah. 
FABRE, Félicissime, Alger. 
FOURNIER, Joseph, Alger. 
FLORENS. Joseph, Alger. 
FONTAINE, veuve, Alger. 
FAMIN, Eugène, Alger. . 
FESSIER, Henri, Philippeville. 
FISCHER, Auguste, Philippeville. 
FÉNECH, Honoré, Philippeville. 
FRANÇOIS, Louis, Philippe. 
FONTEYNES, François, Constantine. 

FAVRE, Emmanuel, Sétif. 
FREIXBB, André, Oran. 
FOUQUE, Joseph-Fran-g^su Oran. 

FEUILLERAT, BernaidT Oran. 
FAURE, Antème-Adrien, Oran. 

FÉVRIER, Charles, Oran. 
FRANC Y, Brégeat, Oran. 
FAURE, Honoré-FVançois, Oran. 
FLEURY, Alcide, Tlemeen. 
FERTERES, Henri, Saint-Denis-du-Sig. 
FERRÉ, Jean-Baptiste, Saint-Dems-du-Sig. 

FIDÈLE, Louis, Saint-Denis-du-Sig. 
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2,500 
25,000 
2,500 
.2,500 
5,000 

500 
3,000 
5,000 
3,000 
7,000 
1,500 
1,000 
5,000 

30,000 
12,000 
6,000 
3,600 
1,000 

50,000 
12,500 
1,000 
1,000 
2,000 

15,000 
50,000 

2,000 
1,000 
1,500 
7,500 
?,000 

10,500 
1,500 
5,000 

12,500 
5,000 

500 
1,000 
2,500 
1,000 
3,000 

600 
4,000 
1,000 
1,000 

500 
10,000 
12,500 

600 
2,500 
5,000 
2,500 
1,000 
2,000 

10,000 
1,000 

500 
1,500 

5h0 

500 
5,O0o 

500 
1,000 
1,000 
1,000 

i 500 
1,000 
1,000 

500 
500 

1,000 
dlTl 

C » 
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912 
913 
914 
915 
916 
917 
918 
919 
920 
921 
922 
923 
924 
925 
926 
927 
928 
929 
930 
9 il 
932 
933 
934 
935 
936 
937 
938 
939 
910 
941 
942 
943 
944 
945 
946 
947 
948 
949 
950 
951 
952 
953 
954 
955 
956 
967 
958 
959 
960 
961 
962 
963 
964 
965 
966 
967 
968 
969 
970 
971 
972 
973 
974 
975 
976 
977 
978 
979 
980 
981 
982 
983 
984 
985 
986 
987 
988 
989 
990 
991 
992 
993 
994 
996 
696 
997 
998 
999 

1000 
1001 
1002 
1003 
1004 
1005 
1006 
1007 

fsos 
1009 
1010 
1011 
1012 
10)3 
1014 
1015 
1010 
1017 
1018 
1019 
1020 
1021 
1022 
1023 
1024 
1025 
1020 
1027 
1028 
1029 
1030 
1031 
1032 
1033 
1034 
1036 
1036 
1037 
1038 
1039 
1040 
1041 
1042 
1043 
1044 
1045 
1046 
1047 
1048 
1049 
1050 

1051 
1052 
1053 
1054 
1055 
1056 
1057 
1068 
1059 
1060 
1061 
1062 
1063 
1064 
1065 
1066 
1067 
1068 
1069 
1070 
1071 
1072 
1073 
1074 
|075 
(076 
1077 
1078 
]079 
)080 
,081 
j082 
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FINOKI, Lunéville. 
FAUTRAS, Emile, Château-Renault. 
FERRY, Fonlnouvelle. 
FABRE, Antoine. 
FAURE MASSABRAC (de), La Capelle (Lot). 
rÉLix, Ant., Larochefoucault. 
GARNIER, Joseph, Eauboune (Seine-et-Oise). 
CIHOD, Jean-Louis, 15, rue de Berlin. 
OIRARD, Laurent, 7, rue de GrelTulhe. 
GERMAINE, Deline, Arpajon (Seine-et-Oise . 
eiRAUD, Léon, Montmartre, 20, rue du Château. 
GIROTZ, Honoré, 12, rue des Bons-Enfants. 
GUISLER. Louis, 16, boulevard Montmartre. 
GÉNÉRÂT, Emile, 35, rue de Lyon. 
GUILBERT, Esterez-Augustin, à Orchier (Nord). 
GUÉRARD, Léon-Antoine, Dourdan (Seine-el-Ôise). 
GARNIER, demoiselle Françoise, 11, rue de la Monnaie 
GAUBEY fils, rue de Jouy. 
OINDRE, Joseph, 24-26, rue Basse-du-Rcrnpurl. 
GELIN, Jean, Ivry-sur-Seine. 
GRUNDLER, Jean-Baptiste, 15, rue Richer. 
GOUPY, Louis, 36, rue Phelippeauï. 
GIRARD, Antoine-Barthélémy, 25, rue d'Argenleuil. 
GERARDIN, Joseph, Epinal. i 
GRASSIEN, I.erat, Larocheloueault. 
GERMAIN, Joseph, 128, me du Cherche-Midi. 
GERMAIN, Auguste, 128, rue du Cherche-Midi. 
GERMAIN, Marie, 128, ruedu Cherche-Midi. 
GERMAIN, Laurence, 128, rue du Cherche-Midi. 
GAUTHIER, Théodore, 21, faubourg St-Antoine. 
QUILLE MIN, Jean, 28, rue du Château, Courbevoîe. 
GRISOLLET , garde de Paris, caserne des Célestins. 
GKiVEL. garde de Paris, caserne ties Célestins, 2' bataillon. 
CALUT, Jean-Léuis, lycée Napoléon. 
GENDRON, Hippolyte", 11, rue Monthyon (Petit-Montrouae . 
GUISEUL (de), Henri, Bourg-Charente. 
GRIL, Saint-Jean, passage du Saumon. 
GRANDJEAN, Jean-François, 74, boulevard Beaumarchais. 
GUANTELIAT, Adolphe, 23, rue de Grammont. 
GUYON, Joseph, 5, cité Bergère. 
GUILLOT, Marie, demoiselle, 17, rue de Bruxelles. 
GAILLIAND, Jean-Marie, 34, rue Notre Dame-des-Vietoires. 
GAILLOT, Louis-Alexandre, 36, rue Fremieourt (Grenelle . 
GRANGE, Michel-Gabriel, 78, faubourg Saint-Martin. 
GINGREAU, prêtre, 5, rue d'Orléans-St-Marcel. 
GOURGLOIS, La Charité. 
GIARD, A., Valenciennes. 
GEOFFROY, Avricourt. 
GILBERT, François, le Mans. 
GRECK, Alger. 
GAUTHIER, Bourges. 
GUYOT, Edouard, 80, rue Taithout. 
GRÉBERT, Jules, m, rue St-Jacques. 
GRACH, chef de traction, Rives (Isère). 
GUILLON, Hippolyte, 12, rue de La Bruyère. 
GODARD, Edmond, 26, houlevard de Magenta. 
GARRET, vicaire, Ariane (Puy-de-Dôme). 
GEOFFROY-HOSCHTETTER', Loos, près Lille. 
GAILLARD, veuve, Lvon. 
GUICHARD, E., Lille". 
GRASSIN-LERAT, Haire. 
GUÉRIN, Sébastien, rue Bourdaloue. 
GONCET, Pierre, 242, rue Saint-Jacques. 
GUERBOIS, Louis-Guillaume, Chauny (Seine-et-Oise). 
GOUBERT, Jean-François, 35,rue de'Cléry. 
GUY, Alfred, Saint-Brice-sur-Forèt (Seioe-k-Otse). 
GUITTER, Alexis, 20, rue de Beaune. 
GRANDJON, Antoine, 39, rue de Cléry. 
GOUBET, Jean-François, 35, rue de Cléry. 
GODEFROY, Auguste, 114, rue Montmartre. 
GAQUEREL, Julie-Agnès, veuve, rue des Sept-Voies. 
GARRIGOU, Albert, 48, rue Notre-Dame-dc-Lorette. 
GLORIA, Léon-Charles, rue des Tournelles, Passy. 
GILLES, Jules-Alix, 10, rue St-Gervais. 
GONCET, Pierre, 342, rue St-Jacques. 
GOURANT DE TREMELIN (Le), Blois. 
GUÉNIN, Jean, 110, passage Jabach, rue St-Martin. 
GILLEROND, DMe Adèle, 27, faubourg du Temple. 
GILLEROND, Dlle Virginie, 27, faubourg du Temple. 
GALLOUX, Charles, 9, rue de Tracy. 
GAILLARD, François, 6, passage Laferrière. 
GUÉRIN, Théophile, 130, boulevard Montparnasse. 
GALUT, Jean-Louis, lycée Napoléon. 
GARRIC et BORDES, Bordeaux. 
GUYOT, hôtelier, Laon (Aisne). 
GHESQUIER-POULIER, Lille.' 
GERARDIN, Epinal. 
GIRAUDEAU, Louis-Marie, Hussein-Dey. 
GASTARD, Edouard, propriétaire, Colmar. 
GROLLEMUND, Léon, fabricant, Colmar. 
GASTARD, Philippe, Colmar. 
GUERLiNainé et LEFÉVRE, Colmar. 
GUÉNIN, veuve, aux Riceys, Aube. 
GUIZOT, chez M. Genty de Bussy (Ag). 
GROSMAITRB, Charles, Carignan (Ardennes). 
GÉANT, Eugène, 6, rue Clément. 
GRUSSE, Dôle(Jura). 
GAUBEY, Constant, Lons-le-Sautnier. 
<»:>FFINET, Charleville. 
GRAF, EmUs, ifcilhouse, 
GAMBLIN, J.-C, Havre. 
GALINOIS, Jean-Charles, Bar-le-Duf. 
GOUDEMAN, Ch., Roubaix. 
GUIBERT, Angoulême. 
GOURHANT, Nantes. 
COURBANT, veuve, Nantes. 
GERMAIN, Joseph, La Rochelle. 
GAUTHIER, ingénieur, Beliey. 
GIRAUD, Hippolyte, 2, rue d'Egypte. 
GILBERT, Tours. 
GIRAUD, Tours. 
GRULIER, Angers. 
GAUTHIER, Strasbourg. 
GEORGES, Lunéville. 
GUINOT, Lunéville. 
GUERRIER, Louis, Orléans. 
GUERRIER, Jean, Orléans. 
GAUTIER, avocat-général, Grenoble. 
GELEY, Laurence, Dijon. 
GIROD, Besançon. 
GRUEY, Vielor-Désiré, Nevers. 
GAYTTE, Henri, Mustapha. 
GUILLERMY, Jacques, 3, rue de Lille. 
GAY BAZIN et C", 53, rue Grignan, Marseille. 
GIRAUD, Marius-Etienne, Blidah. 
GAUTHIER, Jules, 44, rue de la Victoire. 
GAUTHIER, Jules, 44, rue de la Victoire. 
GARNIER, Paul, Montargis. 
GENELLA, Charles, Alger. 
GIRAUD, Adrien, Birmandries. 
GIRANDET, demoiselle Louise, Alger. 
GAUTREREAU, Jean-Baptiste, Alger. 
GROUÉSY et BERGER, Alger. 
GAILLADNÉ VILLARD, Clarisse, Alger. 
GOUJAT, Auguste, Philippeville. 
GASTOUD, Jean, Philippeville. 
GOURGES (de), Vincent, Philippeville. 
GRIMA, François et C% Philippeville. 
GRECK, Calcédonie, Philippeville. 
GROUMANN, Alphonse, Philippeville. 
GRIMA et C«, Salvalor, Pliilippeville. 
GUCKERT, Martin, Bougie. 
GAILHARD, Jean-Georges, Bougie. 
GUENDE (veuve), Constantine. 
GEPFERT, Oléric, Constantine. 
GILLOTTE, Charles, Conslantine. 
GIRARD, Benoit, Constantine' 
GRUNA, Paul, Conslantine. 
GRUNA, Salvalor, Constantine. 
GADOT, Dlle Marie, Constantine. 
GIRARD, Edouard, Constantine. 
GUITARD. Ch. Gabriel, Constanline. 
GASTARDI, Baplisle, Constantine. 
GIRARD et THOREILLE3, Sétif. 
GUITARD, Ch.-Gabriel, Constantine. 
GOBY, Dlle Clémence, Rlidah. 
GAUSSEN fils, François, Oran. 
GIRAUD, Jules, Oran. 
GARAVINI, Louis, Oran. 
GOSIE, Élie, Oran. 
GOUENAND, Pierre, Oran. 
GIRAUD père, Oran, 
GIRAUS, Alphonse, Oran. 
GÉRARD, Clément, Sidi-Bel-Abès. 
GUET, Michel, Tlemeen. 
GIRARD, Léon, Tlemeen. 
GUILLABERT (de), Esquelhec. 
GANDOLF, Joseph, Alger. 
GENELLA, Jules, Alger. 
GARNIER, Jean, Lyon, 

OINDRE, Joseph, 24,rueBasse-du-Rempart, Paria. 
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(} 

1083 

1084 

1085 

1086 

1087 

1088 

^1089 

1090 

1091 

1092 

1093 

1094 

1095 

1098 

•1097 

1098 

1099 

1100 

1101 

1102 

1103 

1104 

1105 

1106 

ilO; 

1108 

1109 

1110 
1111 

1112 

1113 

1114 

1115 

1116 

1117 

1118 

1119 

1120 

Mi 
1122 

1123 

1124 

1125 

1126 

1127 
1128 

1129 

1130 

113! 

1132 

1133 

1134 

1135 

1136 

1137 

1138 

1139 
1140 

1141 

1142 

1143 

' 1144 

1145 

1146 

1147 

i 1148 

1149 

1160 

1151 

1152 

1153 

: us» 
1155 

; ii56 
1157 

1158 

usà 
; iioo 

1161 

1162 

.1163 

1164 

1165 

1166 

1167 

1168 

1169 

1170 

3171 

1172 

1173 

1174 

1175 

1176 

1177 

i 178 

1179 

r so-
ldai 
ma 
il 83 

1184 

1185 

1186 

lia: 
1188 

1189 
1190 

1191 

3192 

i>!»3 
1194 

1195 
1196 

J197 

1198 

1199 

1200 

1201 

1202 

1203 

120 i 

1205 

1206 

1207 

120S 

• 1209 

i £10 

1211 

1212 

1213 

1214 

1215 

1216 
1217 

1318 

1219 

1220 

12?. I 

1222 

1333 

1224 

1335 

1826 
r 1227 

: 1228 

?229 

hiu 
1231 

1232 

1233 

1234 

1235 

1230 

1237 

1238 

1239 

J240 

1241 

1242 

324 ; 

124i 

Ï-Î45 

' 1246 

• *247 

1218 

1240 

3250 

1251 

125? 

'•hO'b 3UT .<• ,svt* 
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GANCEI, Proeper, à Sèvres. 

GIRAUD, Bienfaisant, Constantine. 

GUEDJ et GNASSIA, Constanline. 

DONON, AUBRT, GAUTIER et C<-, Paris. 

GLADSTONE, Londres. 

SHARPE, Georges-Alfred, stock Exchange. 

HAÙVB* (veuve), 24, rue de Mihih. 

HOUBIGANT, Jules (Versailles), 14, rue Ronde. 

BAYE, Arcd, Fécamp. 

HUBER, Th., Ervy. 

HÊVRE, Joseph, 2, rue Favurl. 

BVBT, Anloine-Jose[>li, .24, rue Mont-T'habcr. 

HAQUIM, Dlle Victorine. II, rue des Filles-du-Calvaire. 

HEMARDINQUER, Salomon, ilOO, faubourg Saint-Martin. 

HUQUELLE, Ferdinand, rue du Vieux-Versailles, n» 18 

(Versailles). 1 1 tudeaioQ ,»»iolfiA- a 
RERVET, Maxime, 11, rueChauchat. 

HACHE, 4, rue de Lille. 

HERTZOG,' Marie, veuve Stacklcr, 5, rue de l'Aima (Cour-

bcvoite). 

HENRY, Alger. 

HARANGER, Théodule, 5, rue Le Chapettto (Batignolles). 

HEROGUELLB, Adolphe, Saint-Paul-sur-Ternoise. 

HOOHK, Baner-Keller, 2!, rue Vendôme. 

HERVIEU, Louis-François, Chaumont (Oise). 

KIRSCH, Léon, 63, rue Montorgueil. 

HUMBERSIN (d'), chez M. Coperon, 5, rue Mogador. 

HÉRON, Viclor, 12, rue Laiïilte. 

HANDARN, dame, 7 ou 9, ruedu Petit-Carreau. 

HUSSEN, Charles-Alexis, Pampelune. 

HENNÉCART, veuve, 72, ruede Provence. 

HU, Fontainebleau. 

HECLE, Bar-sur-Aube. 

HERMANN, Colmar. 

HONOREZ aîné, Algèr. 

HARDY, Edouard, Alger. 

HILAIRE, dame Thérèse, Alger. 

HERROG, père, Antoine, Colmar. 

HOEN (de), Théodore, Mulhouse. 

HERRMANN, Maria, 11, rue Léonie. 

HÉRON, Philippe, 12, rue Laffîtte. 

HARDRET, Bouen. 

KAZARD, Narcisse, Rouen. 

KUC, Mulhouse. 

HAUBOUDIN, Roubaix. 

HURET, Tours. 

HERFIN, Henri, Boulogne-sur-Mer. 

HIRIN, B. Libourne. 

HUBERT, Châlons-sur-Marne. 

HAUTFORT (marquis d'), Nancy. 

HOUDAILLE. Nancy. 

HANRIET, Auguste, Nancy. 

HANRIET, Michel, Nancy. 

HEMMER, Metz. 

HANNEZO, Lunéville. 

HURE, d'Apremont, Alger. 

HONOREZ, Edouard, Alger. • . 

HONORÂT, François, 7, rue Nicolas, Marseille. 

HEILBORN, Oscar, 27, rue Paradis, Marseille. 

HYER, Marlin, fils, Blidah. 

HASSEN, Ben-Caïd-Hamed, Blidati. 

HUMBERT, Eugène, Blidah. 

HAURET, Jean, Marengo. 

HEM, Félix, Alger. 

HEM, Félix, Alger. 

HURLIN, Jean-Pierre, Philippeville. 

HERFUTOUSKI, Charles, Philippeville, 

HENRY, Amédée-Dieudonné, Constantine. 

HAÏ COHEN SOLAL, Constanline. 

HORRER, Batna. 

HAMOUDA, Ben-Aïssa, Constantine. 

HERZ, Isaac, Constantine. 

HAMON, Isaac-Ben, Constantine. 

HUC, fils, Jean, Oran. 

HAUSSER, Auguste, Oran. 

HOLH, François, Oran. 

HASSAN, Abraham. Oran. 

HUSSON, Auguste, Oran. 

HOSTAINS, Louis, Tlemeen. 

HAUSSY (V. d ), 24, rue St-Mesmes, Chartres. 

HENMAUN, Ad., Colmar. 

HANNON, I.ous-le-Saulnier. 

HARDY, Ed., Erv;y, Aube. 

KENRI, Nancy. 

HAUTEPIE (de la), 32, rue drs Jeûneurs. 

HOUSSE, François, Constantine. 

HOPE, Londres. 

HANKEY, Frédérick-A., 7, Feicchurch St 

IOUTAIN, P.-A., 30, Throgmorton St. 

IMBERT, Scipion, Tlemeen. 

IMBERT aîné, Henry, Tlemeen. 

IMBERT, dame, Valentine, Tlemeen. 

IMBERT, Pierre, 22, rue de la Cerisaie. 

ISEMBART, Besançon. 

ISMAEL, Ben-Cherif, Constantine. 

ISSAUTIER, Lazare, 24, quai de l'Ecole. 

JACQZ, Gustave, 34, rue de l'Abbaye, Montmartre 

JEANSELM père, 93, boulevard Beaumarchais. 

JUMELLE, Alfred, 123, rue Sl-Denis. 

JAMBERT, Dlle, 71, grande rue La Chapelle. 

JULLIEN, Grégoire, Sarrebourg, Meurlhe. 

JAUFFRET, Alf., Ervy, Aube. 

JATOTOT, Arm. Ervy, Autel. 

JUGE, Jean, %, Vue de Rivoli. 

JACOB, Hippolyte, 1, ruede la Chaussée-d'Anlin. 

JOUSSÂUD, Epinal. 

JAMES, Hippolyte-Jules, 7, rue de Buci. ■ 

JEANNIN, D', Françoise, 61, place de ta Mairie, Corn hevoie. 

JANTOT, Beaune. 

JESSON, Cuperly. 

JACQUOT, Alphonse, 16, rue Meslay. 

JACQUOT, Alphonsine, 16, rue Meslay. 

JACQUOT, Alphonse, 16, rue Meslay. 
JUTEAU, Philippe-Narcisse, médecin, Chartres. 

JOUSSIER, Annette, il, rue Joubert. 

JEANSON, de, Ludovic, 44, rue St-Georges. 

JEANSON, de, Ludovic, 44, rue St-Georges. 

JOSEPH, Henri-Auguste, Lamsy, Ardetineà. 

JOSSERAND, Ch., Alger. 

JOURDAN, Louis-Edouard, Alger. 

JOURDAIN, Ch., entrepreneur des Iravaux du Rhin, Brisach. 

JOURDAIN, Colmar. 

JUBAULT, Julien, 192, rue St-Dominique. 

JES?FFRAIN, Augustin, Louviers. 

JURAS VILLE, Rouen. 

JOVENIAUX, Roubaix. 

JOLY, Philibert, Renon, 6, rue des Marronniers. 

JEAN, Charles, Tours. 

JACARD, Rose, 16, boulevard Merentle, Marseille. 

JACOTTE, Orléans. 

JACOTTE, veuve, Orléans. 

JURE, J.-B., Orléans. 

JOLLET, Bourges. 

JACQUES, Leyman, Valence. 

JULIEN, Charignon, Valance. 

JEAN JEAN, Blidah. 

JOURDAN, Jules, Marengo. 

JOURDAN, César, Marengo. 

JUSUF, général, Mustapha. 

JOURNÉS, dame, Alger. 

jOSSE, Eugène-Louis, Alger. 

JONUF, Ben-Khaff-Aliah, Constantine. 

JACQUES. Remy. 

JALTEAU, Louis, Tlemeen. 

JULIENNE, Philippe. 

SOUBEYRON, Louis, 49, boulevard du Temple. 

JOLY, Joseph, gendarme à Sens, Yonne. 

JULLIARD, entrepôt général des vins. 

JACQUES, Nancy. 

KUGLER, Kuherl, avocat, Colmar. 

«TEWER, J.,Colmar. 

KJVS
^«BR, Antoine, 80, rue Saint-Lazarre. 

KLEIN JV*", 27, boulevard de la Gare. 

KLEIN! Jean, î?; boulevard de la Gare. 

KONioswARTER, iV^p., 34, rue de Provence. 

KRAFFT, Félix-Edmond, 20, rue la Chaussée-d'Anlin. 

KATTOIR, Pauline, Lille. 

KRUCK, Michel, Alger. 

KELLER, François, Strasbourg.... 

KELLER, Eugène, Strasbourg. 

KIM, Lunéville. 

KELLER, Louis, Ste-Marie, a/m. 

KHELIL, Ben-El-Guechi, Constantine. 
KRAFT, Louis, Sétif. 

KAROUBI, Messaoub. 

KARSBNTY, Vountob, Oran. 

KELLER, Louis, Ste-Maiie-aux-Mine9. 

XRAUBER pére, Ch., Ste-Marie-aux-Mines. 

KANOUT, Abraham, Oran. 

KAYSER, Louis, MulhOUSe-4 J^™»-- 1,-AijsfT
 V

<*. \ 
KAID, Ahmed-Ben-Sultan, PMUppeville,

 1 

XABLB. Charles. Constanline. 
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LELONG, Jean-Eug., Napoléon-St-Leu, Seine-et-Oise. 

LABASSÉ, Célestin, 2, rue Mercier. 

LABASSÉ, Clémentine, 2, rue Mercier. 

LIPFMANN, J., 198, rue du Temple. 

LSONARDY, F.-J., 42, rue Poullelicr. ^ 

LEBOSSÉ, François, 27, rue des Bons-Enfants. 

LEBOSSÉ, Jean, 27,.me des Bons-Enfants. 

LECA, Paul-Marie, 16, rue do f Etoile aux Ternes. 

LAVOCAT, Pierre-Nicolas, 19, rue des Grands-Aiignsiitis. 

LAULANIER, Henry, 51, rue d'Amsterdam. 

LACROIX, Charles, Passy, 5, rue Ballair. 

LABASSÉ, Liévjn, 2, rue Mercier. 

LAFAYOLLE, H , 55, Grande-Rue, Vienne {Isère). 

LEILLU, LEBOUO el C', Alonçon. 

LEGRAND. Eiienne-Jean, 30, rue de Colombes, Cnurbevnle. 

LANGBVIN, dame, 30, rue de Colombes, Courbevoie. 

LESCOTKY, Charl«-Philippe, 1)1, rue St-Honoré. 

LUCHARD, Eugène, 4, rue de la Perle. 

LANGLACÉ, Anatolc-Huard, 8, rue Montbauron, Versailles. 

LECLÈRE, Vi tor, 11, bouleiardde Strasbourg. 

LANOUE, Guillaume, rue de la Pelouse, Passy. 

LECRIQUE, Jean-Paul, 11, boulevard Bonne-Nouvelle. 
LETESTA, veuve, Fécamp. 

LAMBERT, Charles, 88, ruede Clichy. 

LESUEUR, Henry, 52, rue des Acacias, 62. 

LAURENT, Bourges. 

LECOMTE, Lunéville. 

LACROIX, .Marc, 10, quai de V'almy. 

LÉVY, Prosper, 77, rue Ménilmontanl. 

LIPFMANN, Italie, 198, rue du Temple. 

LSBERT, François, 43, rue Blomet. 

LAUGARDIÈRE, Jules, Baidia, Corse. 

LEMERLE, Nicolas, Aulun. 

LEGRAND, A., Cherbourg. 

LESPINASSE, Aimé, 50, rue d'Amsterdam. 

LESPINASSE, Jenny, 5, ruede Parme. 

LESPINASSE, veuve, 16, ruede Londres. 

LABROUSSE (baron de), Mare-Louis, 17, rue de la Verrerie 
(St-Germain). 

LOUGNON, Jean-François, 16, rue du Val-de-Grâce. 

LESCARCELLE, Jean-Baptiste, 12, rue du Pont-Lonis-Phi-
lippe. 

LAROCBE, Emile-Charles, Riom, Puy-de-Dôme. 

LUCAS, Joseph, mécanicien, 16, rue des Charhonniers-St-
Anloine. 

LECLERC, il, rue Jacob. 

LEHMANN, Charles, 4, ruede Malte. 

LELONG, Jean-Soslhène, 36, boulevard de La Villetle. 

LACROUX, Anloine-Jean, Cahors, rue de la Préfecture. 

LEBARON, Pierre-Narcisse, Gournay-en-Bray, Seine-lnfé-
rleure. 

LEBARON, Ch.-Ernest,'l5, place de la Bourse. 

LEROY, Hippolyte, 6, rue St-Charles, La Chapelle 
LEBIEZ, Louis, 5, rue de Condé. 

LEMAITRE, Pierre-Jacques, 22, rue du G.-Hasard (Ver-
sailles). 

LARKY (de Saint-), Londres. 

LANCELIN, J.-B., Libourne. 

LOISON, Léonie, Charmes. 

LAURENT, El., Montpellier. 

LACROUX, Charles-Remy, Cahors, chez M. Bourdon, au 
lycée. 

LAMBERT, Eugène, 20, rue de Grenelle-Sl-Honoré. 

LEFERME, Guillaume (Besançon), Doubs. 

LEGRAND, Alph,, Cherbouig. 

LEFEBURE DE FOURCY, 46, rue de Vaugirard. 

LEROY, dame, 76, Grande-Rue, Sèvres 

LEROY, Attichy, Oise. 

LABBAYE, Jeab-Baplisie, 1, rue Montaigne. 

LOISEAU, Cyprien, 10, rue de Louvois. 

LUZER, Jean-Louis, Marans. 

LELIÈVRE, 85, rue St-Géry, Valenciennes. 

LARDINOIS, rue Basse, Lille. 

LAMACHE, Paul, chez M. Oaperon, 4, rue Mogador 

LIZERAY, Pierre-Jules, 61, boulevard de la Reine, Ver-
sailles;. 

LEHMANN, Charles, 208, rue St-Antoine 

LEHMANN, veuve, 208, rue St-Antoine 

LEHMANN, Maurice, 208, rue St-Antoine 

LEHMANN, Adolphe, 208, rue St-Antoine. 

LASONNE, Alphonse, Douai. 

LELARGE, Jules, 14, rue delà Jussienne. 

LAHAYE, Charles, Vitry, Seine-et-Oise. 

LESCOPHY, Jeanne, veuve, 91, rue St-Honoré. 

LEMAIRE, Arsène, 45, rue du Rocher. 

LECLERC, Léon, 10, rue du Regard. 

LECLERC, Hippolyte, 28, ruede la Rochefoucauld. 

LORILLON, Cincinnatus, 43, rue de l'Université. 

LORILLON, Caroline, 43, rue de l'Université 

LORILLON, Léonie, 43, rue de l'Université. 

LEGRAS, Victoire (d«), 30, rue Jean-Goujon. 

LEMAIRE, Henri, 56, rue Montmartre 

LEBRETON, etC% LèMans. 
LEDOUX. 0<;y . (Aisne), 

1. AuouiN, et Ce, 52, rue Tailbout. 

LAGUERRE, Emile, 4, rue Blanche. 

LAMBERT, Eugène, 20, rue de G/enelle-Sl-Honoré. 

LOUIS, Jean, 50, rue d'Orléans, Batignolles. 

LONCHAUST, Viclor, 33, rue Croix-des-Pelils-Champs. 

LESPINE, Pierre-Antoine, Noyon. 

LECOMTE, Eugène, 38, rue de l'Empereur. 

LOMBARD, Louis-Félix, 37, rue de la Paix, Batignolles. 
LAPOTAIRE, Fontainebleau. 

LECOQ, Fontainebleau. 

LEJEUNE, Adolphe, Braine'Aisne'. 

LECLERCQ, G., Lille. 

LAMAUT, Strasbourg. 

LEVREAULT, L., Angoulême. 

LATOURE, Adrien, Alger. 

LIEZ, Adolphe-Théodore, 5, rue des Singes. 
LAGARDE, A., CallOl'S. 

LORILLON, C ncinnatus, 43, rue de l'Université. 

LEROY, médecin, Femcies Câlinais (Loiret. 
LEBLOND, Jacques. 

LURSEL, Théophile. 

LECŒUR, Amédée. 

LAQUERIVE, Jean-Pierre, Rouen. 

LARUE, Auguste, Rouen. 

LABORDA, J.-C, (v*), Havre. 

LIVET, Nantes. 

LEROUX, Nantes. 

LIENARD (Veuve) Nantes. 

LENOUTRE, Tours. 

LAYE. Tours. 

LALLEMENT, Victor, Châlons-sur-Marne. 

LOURRiEux, Châlons-sur-Marne. 

LIECHLY, Nancy. 

LAURENT, Ad., Strasbourg. 

LIENARD, Henry, Beauvais. 

FEFEBURE, Beauvais. 

LASSANDIÈRE, V", Beauvais. 

LÉVY, Metz. 

LÉVY, Metz. 

LOPPÉ, Orléans. 

LAC, Jules-Charles, Orléans. 

LEMAIRE, Joanny, Orléans. 

LEMAIRE (dc), Dreux, Orléans. 

LOMBARD, Nancy. 

LANGLOIS, Poitiers. 

LES ÂGE, Adolphe, Beauvais. 

LESAQE, Guillaume, Beauvais. 

LIEUTARD, Jean-Baptiste, Toulon. 

LANIEL, Eugénie (veuve), 18. rue Vleîile-du-Temple. 

LESTURGU, Pierre-François, Alger. 

LARADB, Eugène, Alger. 

LEPENEY, Eugène, Alger, 

LÉON, Elie, Alger. 

LAGET, Jos. Joachim, Blidah. 

LECLERC, Montmoycn, Blidah. 

LAMBERT, Jean-Marie, Blidah. 

LAMBERT, Louis-Pascal, Blidah. 

LAMBERT, Victor, Blidah. 

LÉON, François, Clierchel, 

LAFAINE, rue Richepanse. 
LUDGER, Charles, Alger. 

LECOQ, François, Alger. 

LARADE, Eugène, Alger. 

LECHÈNE, Jacques, Constanline. 

Luc, Jules, Conslantine. 

LAMOUBOUX père, Constantine. 40* 
LARBI, Ben--Zaggpula, Constanline. B*^^ 

LANGE, Th.-Amable, Constantin*. 

LACHKAR , Joseph, Constantine. 

LAE!" uère et P. IARIE (ils, Constantine. 

LETREUX, Jean, Constantin)*. 

LAPORTE, Raphaël, dame, ConstMitine. 

LALASNE, fi, Constartine, 

LALANNE, M., Constantine. 

LESMANN, Philippe, Sétif. 

LUCET, Marcel, Constantine. 

LARRAS, Charles (de), Médéah, 
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7,600 

500 

,'0:l 

i,noo 
7,000 

5,000 

4,500 

12,000 

40,000 

2,000 

10,00(1 

67,0 

1,000 

30,000 

5,000 

5,000 

7,500 

10,000 

1,000 

10,000 

1,000 

20,0:10 
10,000 

5,000 

7,500 

4,000 

15,000 

2,000 

1,000 

1,000 

1,600 

5,000 

6,000 

10,000 

7,500 

7,500 

7,500 

1.0011 
10,000 

2,500 

100,000 

4,000 

500 

2,000 

1,600 

2,000 

£00 

500 

f ,000 

2,000 

7,500 

.50,000 

1,500 

5,000 

1,000 

2,000 

1,000 

1,000 

5,000 

100,000 

1,000 

10,000 

1,000 

12,500 

40,000 

5,000 

1,000 

5,000 

200,000 

1,000 

1,000 

1,000 

1,000 

3,000 

2,000 

2,500 

5,000 

500 

50,000 

2,000 

10,000 

5,000 

5,000 

2,000 

25,000 

2,000 

12,500 

105,000 

40,000 

1,000 

1,000 

25,000 

7,500 

4,000 

500 

1,500 

1,500 

1,000 
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5,000 
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7,500 

1,000 
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500 
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1,000 
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1,000 

2,000 

1,000 

1,000 

2,000 

600 

15,000 

1,000 

1,000 

6,000 

5,000 

1,000 

1,000 

1,000 

1,000 

1,000 

1,000 
.,,000 

5,000 

.2,000 

1,000 

1,500 

6,000 

2,000 

1,000 

1,000 

500 

500 

1,000 

1,000 

500 

1,000 

600 

6,000 
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5,000 

500 
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500 
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500 

1,000 

500 
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500 
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1444 

1415 

1446 

1117 

1448 

1441) 

1450 

1161 

1452 

1463 

1454 

1456 

1466 

1457 

1458 

1459 

1460 

1461 

1462 

1463 

1464 

1406 

1466 

1467 

1468 

1469 

1470 

1471 

1472 

1473 

1474 

1475 

1476 

1477 

1478 

1479 

1480 

1481 

1482 

1483 

1484 

1485 

1486 

1487 

1488 

1489 

1490 

1491 

1492 

1493 

1494 

1495 

1496 

1497 

1498 

1499 

1500 

1601 

1602 

1503 

1504 

1505 

1506 

1507 

1508 

1509 

1510 

1511 

1512 

1513 

1514 

1515 

1516 

1517 

1618 

1519 

1520 

1521 

1522 

1523 

1524 

1625 

1626 

1527 

1528 

1529 

1530 

1531 

1582 

1533 

1534 

1535 

1536 

1537 

1538 

1539 

1540 

1541 

1542 

1643 

1511 

1545 

1546 

1647 

1548 

1549 

1550 

1551 

1562 

1553 

1554 

1555 

1550 

1557 

1558 

1559 

15C0 

1561 

1562 

1663 

1564 

1565 

1566 

1567 

1568 

1569 

1570 

1571 

1572 

1573 

1574 

1576 

1577 

1578 

1579 

1580 

1581 

LICHTLIN, Joseph, Oran. • 

LAMBRY, Laprade et 0e, Oran. 

LAUGIER, Meicnior, Oran.
 ( 

LAMUR, Auguste, Oran. 

LASRY, laeob, Oran. 

LICHTENSTEIK, Paul, Tlemeen. 

LAMUR aîné, Louis, St-Denis-du-Sig. 

LOISELCHIR, Henri-René, Alger. 

LEFINE, Joseph, Alger. 

LEDUC, 184, rue Saint-Martin, Paris. 

LATAUD, Dijon. 

LORSON, Jean-Baptiste, Alger. 

LÉVY, Metz. 

LÉON DE DAX (comle), 45, rue de la Victoire. 

LA CAZE, Louis. 1, rue Barbel-de-Jouv. 

LAVAURS, 7, rue de la Paix. 

LEGEMBLE (Demoiselle), 30. Throgmorlon SI. 

LAWRENCB, Joseph, Stock Exchange. 

MORTON-FETO (Sir), Londres. 

MINOT, Paris. 

MAYER, Félix, 4, rue de Rivoli. 

MORLON, Marie (Dame), 12, rue Fontaine-Molière. 

MALOIZELLE (Dame), 11, rue Thévenot. 

MAINTENANT (Dame), 80, rue Sainl-Lazare. 

M ARITOUX LOYS, Saint-Germain-en-Laye, 28, rue de Pon-
toise. 

G. DE T. MOISSON et C«, à Vendôme. 

MALÉZIEUX, Jean-Louis, 26, rue Nfeuve-dcs-Mathurins. 

MICHEL, Jean-Marie, 5, rue de Bagnolet, Charonne. 

MOREAUX, Eugène-Jean-Baptiste, 19, rue Lacroix (17» ar-
rondissement). 

MANUELLE, Jean, colonel au 45* de ligne. 

MOUSSEAUX , Hippolyte, 16, rue de la Paroisse (Ver-
sailles) . 

MOREAU, Jean, 75, Grande-Rue, à La Chapelle. 

MOREAU, Augusline, 75, Grande-Rue, à La Chapelle. 

MASSON, Pierre, 23, rue Casselle. 

MEUNIER, Edmc-Gabriel, 17, avenue de Lamothe-Pi-
quel. j 

MAUSSUY, Epinal. 

MOLET, Alexandre, 35, rue Laffltle. 

MOLET, Alexandre, 35, rue Laftltle. 
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MAYER, Félix, 4, rue de Rivoli. 

MARTIN, Augustine, 29, rue Mondétour. 

MAJILLIOL, Deyvillers. 

MORIN, veuve, Lyon. 

MOTTHEAU, François, 8, rue de Saintonge. 

MUNOT PURÉ, Mercurey (Saône-et-Loire). 

METTON, Lisieux (Calvados). 

MEUNIER, Thle, 30, rue Croix-des-Petits-Champ-. 

MESLOT, Marcel, 8, boulevard de Courcelles. 

MUZEAU, Claude, F)ssonne, à la papeterie, 

MIGNON, Louis-Elienne, 328, rue Saint-Marlin. 

MÉTAYER, Bennony, garde de Paris, caserne des Cé-

lestins. 

MAZAL, Jean, 44, rue d'Hauteville. 

MERCEREUIL, Auguste, 79, rue du Temple. 

MARTELLY, Pierre-François, 26, rue de Miromesnil. 

MAILLET, Adolphe, 7, rue de la Vieille-Estrapade. 

MICARD, Augustin, Marseille. 

MICARD, Jules, Marseille. 

MONTIGNY, François, Romorantin, faubourg d'Orléans. 

MOUÉ , Jean-Pierre, 8, rue Basse-Saint-Picrre-de-Chaillot. 

MONTAGU, Samuel, Londres. 
MATHIS DE GRAUSEILLE, Blamont. 

MATHIS DE GRAUSEILLE, Blamont. 

MARIGNY (de), Alger. 

MARTIN, Alger. 

MATER, Bourges. 

MALET, Julien, 13, rue Montaigne. 

MIGAULT, Pierre-Ambroise, 8, rue Malher. 

MARTIN, Fleury-Ch., 36, rue MonlparuasBse. 
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MICHEL, Georges, Lyon. 

MESTIVER, J.-B., Lyon. 

MATELET, P.-J., Saiht-Dié. 

MEURET, D., Bigny. 

MARTIN, Jules Baecaral. 

MAUCHIN, Vierzon. 

Le Gdr" DE T. MOISSON, G. C. VENDOME. 

MAZZUOLI TITO, 35, boulevard Bonne-Nouvelle. 

MICHAUX, Mary-Louis, Chaussy (Seine-et-Oise). 

MICHAUX, Mary-Louis, Chaussy (Seine-et-Oise). 

METTEMAN, Charles-Henry, Imprimerie impériale. 

MENISSON (de), Saint-Dizier (Haute-Marne). 

MUSARD AUDECOUD et C', 34, rue de Provence. 

MINHE, Pierre, 46, rue Bourbon-Villeneuve. 

MAHOU, 11, citéd'Àntin. 

MAUFRA, directeur des Postes, à Pons (Charente-Infé-

rieure). 

MOREAU, Pierre-Didier, 6, rue Durantin, Montmartre. 

MORICARD, Joseph, 33, rue Frémicourt. 

MEÎNSTER, Louis, 31, rue de Provence. 

MAINTENAIT, Séraphine, 80, rue Saint-Lazare. 

MENISSON, Ed., chez M. Caperon, rue Mogador, 4. 

MORICARD, Edme, 33, rue Frémicourt, Grenelle. 

MARÉCHAL, Auguste, 46, rue Lafiitle. 

MOMER, Isidore, 14, rue de Caslellane. 

MORINEAU, Pierre, Pesse Fontaine, commune de Triel. 

MENISSON, Eugène, Clos-Morlier (Haute-Marne). 

MORIN, Auguste) 12, Saint-Fiacre. 

MAKEL, Marguerite, 3, rue Cliérubini. 

MOULIN, Jean, 3, rue de Savoie. 

MOREL, Arthur, Lengeny. 

MIRABEL Chambaud, 73, rue de Provence. 

MAHULAZ, (général), 18, rue Monceau. 

MATHIEU, Ludovic, Bordeaux. 

MULLER, Henry, 23, quai Bourbon. 

MOREL, Adémar, 60, rue Saint-Jacques, Dieppe. 

MOULS, Mélanie, 47, rue Bonaparte. 

MIGNON, L.-Etienne, 328, rue Saint-Martin. 

MAISNE, Charles, Blois. 

MARTEL, César-Adrien, Lille. 

MULLER, Dlle Marie, rue de Buffault, 9. 

MARC M., chemin d'Orléans. 

MONTAGNAC, Frédéric, place du Marché-St-Etienne. 

MOULIN, notaire) Chartres. 

MARCASSIN, notaire, Saint-Riquier (Somm?). 

MERKUS, Ch.-Guillaume, 16, rue des Juifs. 

MILHAU, Béziers. 

MARGET, Alger. 

MONGINET, veuve, aux Riceys. 

MEINADIER, Ancenis. 

MAILLARD, Abbeville. 

MAUGER, Abbeville. 

MONTPEZAT, Strasbourg. 

MELLYER, Angoulême. 

MOUSSY, Àsmet, Montluçon. 

MONTAGNAC, (Ch. de), Montluçon. 

MUSSEL, Emile, Colmar. 

MAILLARD, Louis, .Mulhouse. 

MENTION. 

MARENGO, Jacques, capitaine aux zouaves de la garde. 

MOINOT, Claude, percepteur, Dormans (Marne). 

MAUCLAIRE, dit Gilbert-Lambert, Soissons. 

MORIN, veuve, Pons et Morin, Lyon. 

MARCORI. 

MULOT, Félix, Rouen. 

MARIUS, Ricard, Rouen. 

MARCHAND, Jacques, Angoulême 

MAULBRON, Epinal. 

MARCHAL, Epinal. 

MACHTER, F., Nantes. 

MOULARD, Orléans. 

MUSSEL, Sainte-Marie-au.x-Mincs. 

MARTHOUD, Simon, à Condrieux. 

MEYER, Lio, capitaine du génie. 

MAIGNIEN, l'rosper, 3, rue Royale. 

MAILLET, Tours. 

MAILLET, Tours, 

M AILLE r, l'ours. 

MAILLET, Tours, 

MARTIN iils, Boulogne-sur-Mer. 

MÉLIN, Strasbourg. 

MAIGRET, Metz. 

MOLARD, Orléans, 

MELIN, Orléans. 

MER VILLE, Orléans. 

MICHAU, Orléans. 

MONTFBRRAND (de), Orléans. 

MASCLET, Joseph. 

MEYER, Eugène, La Rochelle. 

MÙNIN, Lunévîlle. 

MALGRAS, Pierre, Dijon. 

MAGNIER, Dijon. 
MEYER, Xavier, Sainte-Marle-aux-Mines. 

MADROT, J., Besançon, 

m Ai L LU eu ne, Besançon, 

MORIZOT, Besançon. 

MICHEL, Nicolas, Chaumont. 

MOREL, Laurent, Nancy. „. ,. ..... 

MALLET, P.-Aug.-César, 19, rue d'Anhn, Lille. 
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CAPITAL 
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.
YE

B Denis-Joly, Mâcon. 

SNBBTMA «ans. 
W.

T
S frères, a Alger. 

* OTINET, Jules, 53, rue de Paradis, Marseille. 

EB)
 Antoine, 8, Reguis Novis, Marseille. 

AGLIONE, Joseph, 14, boulevard Notre-Dame, Marseille. 
W«THIEO\ Emile, Blamont. 

SRC furète, Valence. 

riLBR, Anlerne-Ch., Blidah. 

tovf-GAVD, J.-Bap., Bouffarik. 

JJOAÏTI, Judas, Milianah. 

MAGÏ.AÏrb (de), Marengo. 
^

ON
TIGNY (baron de), Tenis. 

MOPBI» frères 
MINO, Pierre, Orléansville. 

"LyriARD Jean-Baptiste, Alger. 

Zisnor, Jean-Zéphir, Alger". 

™
E

yr.R, Jean-Pierre, Dellys. 

I L
Y

NARD, Jean-Baptiste, Alger, 
i IJACAIRE , Charles, Alger. 

MACAIRB, Charles, Alger. 

MORIN, Théodore, Elbiar. 

JJAKES, André, Philippeville. 

M
A»AS (de), Victor, Philippeville. 

mlllET aîné, Jean, Philippeville. 

BIEORICE, Joseph-Claude, P// ilippeville. 

Mtrsso, François, Philippevil/e. 

MERLE frères, Philippeville. 

MOHAMED, Ben Derradj, Philippeville. 

MERISSEAO, Jean-Loui9-F>
an

çois, Bougie. 

MEUSTAFA, Ben el Bedjaoni, Constanline. 

M'AHMBD, Ben el Bedjaoni, Constantine. 

MOUSÏAPHA, Ben Sak el Bordj, Conslantine. 

MARE, Louis, Constantine. 

MARTI», Claude-François, Constantine. 

MARi»*T> Vernadel-Guillaume, Constantine. 
MUSTAPHA, Ben Abdis, Constantine. 

MOHAMED, Ben-Azzouz, Constantine. 

MOREAU, Joseph, Constanline. 

MOUTTE, Ferdinand, Constantine. 

MAUGOUIJI, Batna. 

MUSTAPHA, Den Bach Taizi, Batna. 

E. MOUREAUY et M. ARMAND, Batna. 

MOLLON, Jean-Claude, Sétif. 

MARTIN, Jean-Mhrie, Sétif. 

MARTIN frères, Sétif. 

MULLER, Gord, Fried, Sélif. 

MORAND jeune, Constantine. 

MUSTAPHA, Ben Osman, Constantine. 

MAORI, Ph., Constantine. 

MUSTAPHA, Ben Amhedrais, Constanline. 

i MUSTAPHA, Ben Heglis, Constantine. 

MOBAMED, Ben el Hadj Zeid, Constantine. 

MOWSABD, Nicolas, Constanline. 

MOHIÉ, Ferréol. Oran. 

MOUSSÂT, André, Oran. 

MANEGAT et C% Oran. 

MEYER, Gsschel, Oran. 

MOREL, veuve Zéphirine, Oran. 

MOTHE, Jean-Baptisle, Oran. 

MAJOREL, Napoléon-Jean-Lévy, Oran. 

MAYER, Edouard, Oran. 

MESGHIS frères, Oran. 

MORGERA, François. 

MEROERON, Antoine, Oran. 

MICHEL DE KERKAUSSEL, Sidi bel Abbés. 

MARTHORY, Jean-Baptiste, Sidi bel Abbès. 

MARTIN, Philippe-César-Honoré, Sidi bel Abbès. 

MOHAMED, Sererel Aujedi, Sidi bel Abbès. 

MARTY, Mascara. 

MENDELSHEN, Isidore, Mostaganem. 

MAGNIER, Eugène, St-Denis-du-Sig. 

MAGNERIE (DE), Henri, Lunéville. 

MORVILLE (DE), Th., 5, rue Coq-Héron. 

MOREAU, P., Constantine. 

MOUTOUD, Alfred-Auguste, 39, rue du Grand-Prieuré. 

NAHON, Léon, Oran. 

NOILLY fils et C', Oran. 

NOUCHI et E. COUTIEN Oran. 

NICK, Henri, Sétif. 

KAMIA, D .-Moïse-Cohen, Constantine. 

KAVEREAU, 7, rue du Bel-Air, à Nantes. 

«TAQUET fils, Carpentras. 

NICOLAS, E., Mirecourt. 

NICOLLE, Beauvais. 

NICOLLE, M"", Beauvais. 

NANPON, Beauvais. 

N AUBES, Marie, 4, rue Rovale, La Villelle. 

NOIRET, Adolphe, employé à la Banque. 

NAOUIN, Louis, 11, rue des Filles-du-Calvaire. 

NISELLE, Moreaux, Gien (Loiret). 

NEUHAUSSEL, J.-B., 35, rue de la Loge (Marseille). 
NEPREUR, avocat, Lille. 

NARBONI, Mardochée, Tenez. 

NAMIA, David, Philippeville. 

NJELLI, Louis-Napoléon, Philippeville. 

NOBELLI (DE), Adolphe, Philippeville. 

NARBONI, David, Constanline. 

NICOLLE, Gustave, Mostaganem. 

NAHAN, Isaac, Oran. 

OLMER, Marie-Joseph, (!8, rue Bonaparte. 
OSITSi, Alger. 

°RT, Alger. 

OLIVIER, Féréol-Antoinc, rue St-Martin, 217. 

OZIARD, Georges, Longjumeau (Seine-et-Oise). 

OPPERMANN, L.-Charles, 2, rue St-Georges. 

ORTHIER, Chrétien, propriétaire, Riheauvilté. 

OKEIIME, demoiselle Françoise, 4 bis, rue Nve-Popincourt. 

OLOMBEL, Jean-Louis, Castres. 

OLIVE, veuve, nés Aubert, 10, boulevard Mérentié, Mar-
seille. ' 

Jean-Adam, Alger. 

°-IVIER, Jean-Baptiste, Bougie. 

"SERT, Eugène, Boueie. 

OILIVIER, François, Bougie. 

OUlRATE, Benjamin, Constantine. 

MOREAUX, Eugène, 19, rue de la Croix. 

«OEGTINS, Colmar. 

NOUVEAU, Henry, Tlemeen. 

rtNAT, demoiselle Elisabeth, rue Lacroix, 19 (17* arrond.). 
P*ULIN. 
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^JUARD, Victor, 6, rueSt-Claude. 

p.» RD- Frédéric, 8, rue St-Claude. 
"VIILARD, Pierre-Nicolas, 108, rue du \ 

PR c
°n8tanlin, 25, rue de Londres. 

REVOTEAUX, Pierre-Alexandre, caserne du Louvre. 

SULAIN, Françoise, 18, ruedu Rocher. 

*'AR», Jean, 95, rue du Cherche-Midi. 

GEON, Etienne-Louis, 115, rue St-Honoré. 

PAP ' e Elisabeth, rue de la Croix, Batignolles. 

Pr»„ ' A,m:|nd, 7, rue du Faubourg-St-Honoré. 
^RRUCHE, Félix 

f 

fi»".""-"*' rellx> rue Richer. 
PET, ?' Edoua|d, 3C4, rue St-Honoré. 
P,. Alexandre, 7, rue St-Charles. 

fc
l
"

E
«. Poitiers. 

Pour?BE,I>icrre, 223, rue St-Dominique-St-Gerinam. 

*njor"7»' ."Vcre, '.rue Princesse. 

»ELir» " bo1' 40> Passage du Saumon. 

ïlitAT i '
 Emile
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*8IL»P i Kliaabeth
' «*. me Lacroix (17' arrondissement). 
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EILP~ François, 17, rue de Milan. 
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V Icançois, 17, rue de Milan. 

"Joi n'\ senc' n> ruedu Elysée. 
*UL». Aliul' 40- Passage du Saumon. 
(S™"!», 3, place de l'Odéon. 
s«to A,I ,M?.In)ONV,I'tE> ;i3> rue Bonaparte. 
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829 
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856 
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CAPITAL 
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500 fr. 
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au 46' de ligne. 

FALLUEL, Jean-François, 6, rue du Havre, Batignolles 

FOLLET, Félix,72,ruedu Cherche-Midi. 

PICON, Philippe, rue Picon, Alger. 

FÎTES, Laurent, 11, rue Rochechouarl. 

PETIT, Jean-Victor, 21, rue Montholon. 

POQUET, Jules, 1 , quai des Célestins. 

PEYRON, Vannes. 

PAQUE, François-Xavier, Orly (Seine). 

PAQUIER, Claude-Antoine, Port, 69, Bercy. 

PLAT , Féiix, 38, rue Dauphine. 

PIQUEMOLES, François, 256, rue Saint-Martin. 

PARGNIEN, Auner, avenue de Breteuil. 

FROVOST, Constant, 18, rue de Vaugirard. 

POTAGE, Hippolyte. Savoisy (Côte-d'Or). , 

PETIT, Adélaïde, Marcenav (Côte-d'Or).' 

PARENT, Horlense, 28, rue Jacob. 

PROGER, L. M., 2, ruedu Pressoir, Montmartre. 

PARENT, demoiselle Hortense, 28, rue Jacob. 
PANNIER, Fontainebleau. 

PAILLARD, Fontainebleau. 

PUCHAUD, Libourne. 

. PAQUOT veuve, Epinal. 

PERRONY, Toulon. 

FOURRIÈRE, Paulin, Alger. 

FARODI, François, Alger. 

PORTIER, dame veuve, Alger. 

PRIEUR, Louise, Alger. 

PECQUEUR, dame Joséphine, Alger. 

PAYOUX, dame, Dinan (Côtes-du-Nord' 

PELLETIER, Sévère, Lons-le-Saulnier. 

PRÉVOST, Furcy, Charieville. 

PACRAU, dame, Nantes. 

POIRIER, Mathieu, Orléans 

POIRIER, Ernest, Orléans. 

PETIT, Didier, Troyes. 

PONTIÉ, Troyes, 

PITRAT, J.-Claude, 11, quai de Tilsitt. 
PORET, Lyon. 

PENE, Tours. 

PATUROT, Tours. 

PERDRIEL, Tours. 

PASQUIER, Eugène, Tours. 

PILLOL , Châlons-sur-Marne. 

POIRIER, veuve, Orléans. 

PENET, Félix, Grenoble. 

PANET, Jules, Dijon. 

PRINSTET, J.-B., Dijon, 

PABTS, Alphonse, Sainte-Marie-à-M. 

POUGUET, Charles, Besançon. 
PION. 

PASCAULT, Lons-le-Saulnier. 

PARGOIRE, Pierre, Montpellier, 

PRIEUR, Désiré, sergent-major 
PELLETIER, Maxey-sur-Vaise. 

PRIOUX, Adolphe, 96, rue de Grenelle-Saint-Germain. 

PELLETIER, Jean-Louis, Mâcon. 

POSTEL, Mans. 

PADORA di Serra, 135. rue Paradis, Marseille. 

PEYRON, J.-Jacques,' Blidah. 

PATRICOT, André, Blidah. 

PICHENARD, Jules, Marengo. 

PLANTIER, Joseph, Chercheil. 

POMMEREAU, Louis, Tenès. 

PASTUREAU, Marc, Alger. 

PILLON, Joseph-Esprit, Alger. 

PERON, Eugène, Alger. 

PRESCHARD, Gaspard, Coléah. 

FOURRIÈRE, Paulin, Coléah. 

PITON, Dame. 

PORTIER, veuve, née Blanc, Alger. 

FELISSIER, Calvase, Alger. 

PICON et RIEU, Philippeville. 

PEISSEN, Barthélémy, Philippeville. 

PAROD, François-Euslache, Philippeville. 

PASQUET, Gabriel, Philippeville. 

PERALDO, Jean-Baptiste, Philippeville. 

PORTELLI, François, Philippeville. 

PEGAT, Ferdinand, Phiiippeville. 

FREINARD, César-Auguste, Philippeville. 

PARES, Sébastien, Bougie. 

PRÉFET (le) de Conslantine. 

PERRET, Antoine, Constantine. 

PELADAN,Ferdinand, Constantine. 

PENTIGAYOB, Constantine. 

PERÈS, Batna. 

POMIÉ, Sétif. 

PERRIER, Adolphe-Ï'rançois, Oran. 

PINNENTA aîné. 

PROST, Aimé, Tlemeen. 

FEREZ, Mascara. 

PRAT, Henri, 31, place de la Bourse. 

PEGOT-OGIER et C% 7, rue de la Bourse. 

PIERRE, Eugène, Orléans. 

PATTECHET, Savignen, La Croix. 

PARENT, B., 14, place de la Concorde. 

PRÉ (du) de Saint-Maur, 6, rond-point des Champs-ïUysées. 

PHILLIPS, Frédérick-William, Brandon-Suffolk. 

FRICE, Charles-William, 30, Throgmorton-Street. 

QEESNEL, Charles, 58 his, rue de la Chaussée-d'Autin. 

QUIRIN, E., Dijon. 

QUINCHE, Antoine-Joseph, 40, rue Beaubourg. 

QUESNEL, Simon, Rouen. 

ROUBLOT, Gustave-Jacques, 5, S. Lambelh Road. 

ROSTAND, Albert, 47, rue Neuve-des-Mathurins. 

RAPHART, Narcisse, grande rue de Bercy. 

RICCI, André, 12, rue St-Nicolas-d'Anlin. 

Ricci, Vincent, 12, rue St-Nicolas-d'Antin. 

RICCI, Antoine, 12, rue St-Nicolas-d'Antin. 

RIVART, Louis, 77, rue Nofre-Dame-des-Champs. 

ROUSSEL, A., 26, faubourg St-Antoine. 

REMION, Nicolas, 17, faubourg du Temple. 

RAVENEAU, propriétaire, Beaugé (M.-et-Loire). 

RENAULT, demoiselle Joséphine, Vernon (Eure). 

RAYMOND, Joseph, 56, rue Blanche. 

RICHARD, Pierre, Viviers (Ardèclie). 

ROGER, Alp., Nonancourt (Eure). 

RICARD, E., Ervy (Aube). 

RICARD, Hippolyte, Ervy (Eure). 

REVERT, Louis-Eugène, Gisors(Eure). 

ROUSSELET, Louis-Nicolas, Montlignon (S.-et-Oise). 

ROBERT, Charles-Louis, 33, rue des Jeûneurs. 

ROCH, François, 39, rue du Four-St-Germain. 

ROMANET, Paul, 72,rue de Provence. 

REIGNIER, Joseph, 43, rue Neuve-des-Mathurins. 

RENAUD, Eugène, 86, quai de Seine, Argenteuii. 

RIEL, Zacharie, 86, quai de Seine, Argenteuii. 

RAMBOURG, Jacques, Ronquerolles [S.-cl-Oise). 

RAPHAEL, Cerf, 28, rue Berge. 

ROUSSEAU, Nicolas, 328, rue St-Martin. 

ROUSSEAU, Emile-Louis, 2, rue de l'F:cole-de-Médecinp. 

REMY, Jean-Bapliste, près Sedan, Gaulisr. 

GAUTIER-REGNIER, Givet (Ardennes). 

RENOUT, François-Auguste, Freneuse iS.-et-Oisc). 

RAI MBAUX 
ROUTER, Cuperly. 

RICHARD, Eugène, Alger. 

RIMBAUD, Bourges. 

RIMBAUD, Eu., Bourges. 

RENAUT, Nicolas, 148, faubourg SUDenis. 

RENÉ-SALÉ, 11, rue d'Hauteville. 

RENARD, Jean-Patrice, lssy, rives de la Seine. 

ROYER, Amédée, 37, rue d'Amsterdam. 

RAMAUD, Joseph, Lyon. 
RUCHERD, Jean, 22, rue St-Paul 

REVILLY, Hefman, 201, avenue deNeuilIy. 

HOUILLON, Louis-Edouard, 11, place de la Bourse. 

HENARD, Benard, Louis-Eugène, 16, faubourg St-Denis. 

RENAUT, Jules, 102, rue Bichelieu. 

RIGAUD, chez l'agent, 21, rue de Provence. 

RICHARD, Pierre-Auguste, 9, rue Barthélémy. 

ROUSSEAU, Fauslin-Casimir, Mante» (S.-et-Oise) 

RENAULT, chez M. Bligny, 9, place ue ta Bourse. 

RENARD, Louis, 16, faubourg SI-Deni* 

REGIMBE AU, ail PllV. 

ROUBIN (DE), C. de Monlalivel (Gard). 

REMES, Aucll. 

ROCHE (DE LA),Félix, Montluçon. 

ROURE, Jean, lllgar. 
ROURE, Aimé, Alger, 

fticai, Maqrice, Alger 

KOTHÉA, ancien notaire, Ailkirch, 

RADAT. Charles, Colmar-

RAES, Georges, propriétaire, Colmaf. 

RAVAUX, Elisa, Soisson8. 

I \ÏL*&m Elheuf 
ROCHEu-, , 
REMGEARD, Victor-Desire, Rouen. 

ROBIN, Poitiers. 

ROY, Marguerite, Epinal. 

RAYON, Nantes. 
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1940 

1941 
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1981 

1982 

1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 
1989 
1990 
1991 
1992 
1993 
1994 
1995 

1996 
1997 
1998 
1999 
2000 
2001 
2002 

2003 
2004 
2005 

2006 
2007 
200S 
2009 
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2011 
2012 
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2017 
2013 
2019 

2020 
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2025 

2026 
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20.24 
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2040 

2041 

2042 

2043 

2044 

2045 

2046 

2017 

2048 

2049 

2450 

2051 

2452 

2053 

2054 

2035 

20,56 

2057 

2068 

2059 

2060 

2061 

2002 

2063 
2064 

2065 
2066 

2067 

2068 

2069 

2070 

2071 

2072 

2073 

2074 

2075 

2076 

2077 

2078 

2079 

2080 

2081 

2082 

2083 

2081 

20S5 

2086 

2087 

2088 

2090 

2091 

2092 

NOMS ET DOMICILES 

des 

SOUSCRIPTEURS. 

NOMBRE 
des 

actions 

souscrites 

CAPITAL 
SOUSCRIT 

500 fr. 
par aetion. 

RIPAILLE, Nantes. 

RIOM, E., Nantes. 

RUBARD, Orléans. 

REICHARDT, Ste-Marie a/ m. 

REYER-DEBLESSON, veuve, 33, quai St-Vincent, Lyon. 

REBOURCEAU, Camille, chef de section, Vaise. 

ROY, Eug., Tours. 

ROBIN, A., Tours. 

RACINE, Tours. 

RAGOT. 
REUFEL, Strasbourg. 

ROUSSEAU, Alfred, Beauvais. 

REGNAULT, demoiselle, Metz. 

ROTH, Metz. 

RÉRAULT, veuve, Metz. 

RENAULT, Joseph, Orléans. 

RUBLIN, Eugène, Orléans. 

RISET, Nancy. 

ROUTIER Gratien. Rouen. 

RICHAULT et C', Orléans. 

ROULLON, Ferdinand, Grenoble. 

RICARD, Jules, Grenoble. 

RÉMY, Jules, Dijon. 

RBMOND, AnP. Dijon. 

RENOUX, Joseph, Draguignan. 

REICHARDT, Sle-Marie, a./ m. 

RIBAUDET, Besançon. 

ROBIER, Félix, Mustapha. 

RÉGAL, Paulin, 24, boulevard de la Madeleine 

REVERTERY, Louis-César, 3, rue Bonneterie. 

ROCHER, Etienne, Blidah. 

RUPP, Charles, Blidah 

REDER, Michel, Marengo. 

ROBE, Eugène, Alger. 

REMOND, Clément, Alger. 

RAVA et C, Alger. 

ROUCHAS, Victor, Philippeville. 

ROUDEN, Louis, Philippeville. 

ROUCHAS, Aimé-Eustache, Philippeville. 

RIVIÈRE, Feriel, Conslantine. 

RIEU, Simon, Conslantine. 

ROY, Batna. 

ROUX, Batna. 

RENIER, Batna. 

RONCET, Sétif. 

RAMOGER, Fidouard, Oran. 

ROMAN, Jean-Baptiste, Oran. 

RÉNIER, François, Oran. 

ROUSSEL, dame, née Leroy, Oran. 

HESINA, César, Oran. 

ROUBIÈRE, J.-Pierre, Sidi-bel-Abbès. 

ROCHEFORT fils, Sidi-hel-Abès. 

ROUIRE, Mascara. 

RAVENEZ, Emile, Rouen. 

RATTIÉ, Valence. 

RENAULT, Félix, Oran. 

RICHÉ, Albin, Orléans. 

RAYNAUD, François-Casimir, Verteuil (Charente). 

SORIN, Dlle Eugénie, rue Billancourt, Boulogne (Seine). 

SCHILLER, Désirée V% 54, rue de Grenelle. 

SEGRET, Marguerite-Adèle, Bleles (Haute-Loire). 

SEGRET, Jean, Aurillac, C. de Moissac (Cantal). 

SCHJELCHER, Marie-Ant., Sauniur (Maine-et-Loire). 

SEBILLAUD, Sens. 

SALENNE, Ernest, 3, rue de Thorigny. 

SELLIER, Louis-Jules, 11, rue Saint-Gilles. 

SEBIRE, femme GODEFROY, Pauline, 18, rue Castex. 

SAINT-AUBIN (de), dame veuve, 7, rue de Martignac. 

SEGUIN, Ernestine, 16, rue Servandoni. 

SCROUPSAL, Dc Henriette, 155, rue de Sèvres. 

SCROUPSAL, Jean, 155, rue de Sèvres. 

SORET, Magloire, 5, rue de Condé. 

SOBOLOWSKI, Lons-le-Saulnier. 

SCHUSTER, Ernest, Poitiers. 

SALMON, Alger. 

SINGER, Eugène, 2, rue de la Procession, Saint-Germain, 

SÉGUINAUT, Jean, 24, rue Chanoinesse. 

SAVARY, Victor-Jolien, 9, passage Kusner, Bellevilie. 

SANSON, Joseph, 29, rue des Carrières. 

SUIN, Céiestin, Braines-sur-Vesles (Aisne). 

SCROUPSAL, Jules-Ernest, 165, rue de Sèvres. 

SIBLOT, François, Lyon. 

SIEG, Saint-Die. 

SPiz, Lunéville. 

SYSTERMANNS, Saint-Germain-de-Fly (Oise). 

SIFFLET, René-Auguste, 62, rue Chariot. 

STRALLEN, pour Arnaud Genty, 5, rue des Quatre-Fils. 

SARAZIN, Couvain, Lille. 

SALLE, Louis, Pont-à-Mousson. 

SILVY, Louis-Désiré, 10, rue Neuve-Saint-Augustin. 

SIMON et C', Evreux (Eure). 

SEILLER, Edme, Savoisy (Côte-d'Or). 

SAGLIER, Eugène, avocat, Châtillon (Côte-d'Or), 

SAGET, Athénai's, Savoisy (Côte-d'Or). 

SAGET, Laurent, Marcenay (Côte-d'Or). 

SIMON, André, 9, rue de Mulhouse. 

SIXTE, Fontainebleau. 

SCELLIER, Fontainebleau. 

SOUBITEZ et O, Abbeville. 

SALOMON, Yilleneuve-de-Berg. 

SECGNETA et LEVÊQUE, La Rochelle, 

SCHAEFFLMEYER, Colmar. 

SALATÉ, docteur, Mulhouse. 

SAGI.IO, Charles, Havre. 

SIMON, Louis-Isidore, Bar-le-Duc. 

SATTE, Charles, Angoulême. 

SAMOUEL, Armand-François, Rennes. 

SADOURNY, Clermont-Ferrand. 

SIEGFRIED, Ste-Marie, a m, 

SEIGNETTE, A. et ÉvÊQUE. La Rochelle. 

SLAVECXI, D., Tours. 

SPÈCHE, Tours. 

SIMON, frères, Tours. 

SELLIER LEROY, Amiens. 

SCHNEIDER, Gerson, Strasbourg. 

SCHARFF, Metz. 

SÉJOURNÉ, Orléans. 

SALLÉ, Viclor, Orléans. 

SOUBITEZ, G-C', Abbeville. 

SAKAKINI, Anastasie, 16, rue Périer, Marseille. 

SAKAKINI, Euphémie, rue Périer,.Marseille. 

SAXAXiBi, Georges, rue Périer, Marseille. 

SAXAKINI. Théodoric, rue Périer, Marseille. 

SARDQN, Thimolhée, 16, rue Tivoli, Marseille. 

SKKMÀND, Edouard, 3, rue delà Darse, Marseille. 

SAUVETON, Joseph-Constant, à Marengo. 

BEDILLE, Edouard, Alger. 

SARLANDE, Jean-Jules, Alger. 

SECKEL, Philippe, Alger. 

SCALA, Napoléon, Alger. 

SIMON, Raphaël, Alger. 

STORA fils, Joseph, Alger, 

SCOGNAM1GL40, Raphaël, Philtppevilte. 

SiiiER, Frédéric, Philippeville, 

M. STRAUSS et Ce, Philippeville .-

SERE, Amélie, veuve Thomas, Phiiippeville. 

SACOMANT, Paul, Bougie. 

SOAPARQNNE, J. Constantine. 

SIEL Hadj-Es-Srir-Ben-Koutchouk-Ali, Constantine. 
SALAH Bcn-F)l-Sacy, Conslantine. 

SALA H Beii-El-Hadj Ben-Zaggouta, Constantine. 

STORA frère, Constantine. 

SOURILLE, Constantine. 

SCALA, Georges. 

SCHIUIilu, tial.i.i. 
Si SEP.ROUK Ben-Hani, Sétif. 

si MADINI Ben-Said, Sétif. 

si MOHAMED El-Chérif-Ben-Boudiaf, Sétif. 

si SAID Ben-Zidom, Sélif. 

si sAHMED Ël-Khadar, Sétif. 

SAID Ben.-Éous-Kous, Sétifi 

SI SAAD Sen-Triehi, Sélif. 

si ABDALLAH Ben-El-Meki, Sétif. 

SALAH Ben-I.nough, Sélif. 

SAiDBcn.-Blahim, Sétif, 

SAID Ben-Amar, Sétif, 

SI HAMOUDA Braham Constantine. 

si SALAH Benba-Admed, Constantine. 

SAINTPIERRE frères, Oran. 

SAUZÈDE père, Oran. 

SAUZÈDE, Antoine, Oran. 

SAUZÈDE, I.éopold, Oran. 

SAUZÈDE, Osman, Oran. 

SAINTJEAN, Eugène. 

SENANES, veuve. 

SOITBIKABI. 
SCHNSJDBR, Charles-Frédéric. 
SAUVAGE, Paul-Simon, Tlemeen. 

SIGA, Jean-Baptiste, Tlemeen. 

SANTROT, Frédéric, Tlemeen. 

SAINT-MATHIEU, Maurice, 165, rue Saint-Honoré. 
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2093 
2094 
2095 
2090 
2097 
209S 
2099 
2100 
.2101 

2102 
2103 

2104 
2105 

. 2106 
2107 
2108 
2109 
2110 
2111 
2112 
2113 
2114 
2115 
2116 
2117 
2118 
2119 
2120 
2121 
2122 
2123 
2124 
2125 
2126 
2127 
2128 
2129 
S130 
2131 
2132 
2133 
2134 
2135 
2136 
2137 
2138 
2139 
2140 
2111 
2142 
2143 
2144 
2145 
2146 
2147 
2148 
2149 
2150 
2151 
2152 
2153 
2154 
2155 
2156 
2157 
2158 
2159 
2160 
2161 
2162 
2163 

SIEO (R.), Brienon. 
SAQUER, Eugène, Cliâtillon (Côte-d'Or). 
STATIN, M., Melun. 
STAUB, 42, avenue Gabriel. 
SEEAO, Joseph, 12, Slrogmorton Slreet. 
TISSOT, César, 69, rue St-Louis, Batignolles. 
TOUROS, François, 7, rue de l'Arcade. 
TROUSSELLE, Jacques, 30, avenue de l'Observatoire. 
TISSERANT, Théophile, rue dc Billancourt, Boulogne 

(Seine). 
THOREL, Guillaume, 17, rue du Bac. 
TRANCHEPAIN, Michel, 5, rue Jeanne-d'Asnières (17* ar-

rondissement). 
TONNELIER, Baphaél, l'Ile-Bouchard (Indre-et-Loire). 

TISSOT, Léonard, 107, rue de Paris, Belleville. 
TOlCrNETTE, Désiré, 16, rue Sl-Severin. 
TOIGNETTE, Elorimond, 16, rue St-Severin. 
THAILLOH, Jeanne, 34, grande rue St-Mandé. 
TASSET, Ch., Rennes. 
THIERRÉE, J.jChampton (Seine-et-Oiee). 
TROLLIET, Didier, 32, rue Montholon. 
TURMINE, Alphonse, 68, rue de l'Arcade. 
TOINON, Laurent, 33, rue d'Enfer. 
TARNIER, ingénieur, Letlry (Calvados). 

THERT, Jean-Pierre, Langon (Calvados). 
TITAT/D, Ruelle. 
TAVERNIER, Eugène, Chauny (Aisne). 
TIMOTHÉE, Gueux (Marne). 
THIBAOT, Germain, 4l, rue du Sentier. 
TAUNAITA, Charmes. 
TIXIER, Alger. 
THIOT, Bourges. 
THIOT, Varenne, Bourges. 
THIOT, Varenne-Alph., Bourges. 
THOUVEHIN, Eélix-Paul, 35, rue Godot-de-Mauroy. 

TARDY, Louis-Avoue, Mort (Deux-Sèvres). 
TOMBECK, Henri-Elienne, 80, rue d'Amsterdam. 
TASSEL, François,' talencienncs. 
TROISILLE, l'ancien, 42, rue Neuve-St-Augustin. 
THIPHANEAU, François, 61, boulevard St-Martin. 
TOIQNETTE. Désirée, 16, rue St-Severin, 
THIERRY, Bo.e, 32, rue de Bondy. 
TESSON, Jean-Bap.-Marie, Colombes (Seine). 
TISSOT, Y.-ALhénaïs, 18, rue de la Salpèlrière. 
TEXIER, François, 23, rue du Mail. 
TARDIEU, par Ledoux. 
THIERRY, Joseph, 31, rue Poliveau. 
TOUHEL, Casimir, 24, rue de Bréa. 
TROPHILLER, Gabriel, 11, Chaussée-d'Anlin. 
THIBAUD, Sylvestre, 10, rue Neuve-Saint-Auguslin. 

TOUTAIN, Cantonnier, rue de Boulogne, Saint-Germain. 
TOMBECK, Henri-Elienne, 80, rue d'Amsterdam. 
TESSIER, Fontainebleau. 
TEXIER, conr des hypothèques, Mortagne (Orne). 
TKOREL, Philippe, Vermenton (Yonne). 
TOUVERON, Montluçon. 

TISSIER, Jules-Auguste, Alger. 
TOPINARD, Louis, 60, ruedu Boi-de-Sicile. 
TAVERNIER el O, Rouen. 
TRAUB, Guillaume. 
TERRAGE, Claude, Châlons-sui-Saôno. 
TUFFIN, J.-Peuvier, Estourac. 
TIÏON, Châlon-sur-Marne. 
THOUVENIN, Lunéville. 
TERWANGUE (de), Anvers. 
TANNERON, François, Toulon. 
TARTEL, Màeon. 
TROUIN, Hippolyte, 4, rue Pavillon, Marseille. 
TOUACHE frères, 53, rue Canebière, Marseille. 
TONNAC (de), Blidah. 
THTRION, Joseph, Blidah. 
THOMAS, Ch.-Théod.. Blidah, 
TRIN, Jean-Joseph, Blidah. 
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500 fr. 
paraction. 

Arl. 7. 
Le montant des actions est paya-

nte aux caisses qui seront désignées 
par te conseil d'administration. 

La premier versement est iixé à, 
125 fr. par action. 

Tout appel ultérieur de fonds de-
vra être annoncé un mois au moins 
avant l'époque fixée pour le paie-
ment, dans les journaux d'annonces 
ïé"ales de Paris, d'Alger, d'Oran et 
deXonstantinc, désignés conformé-
ment à la toi. 

j,e conseil d'administration pour-
ra autoriser la libération anticipée 
des aclions, mais seulement par 
voie de mesure générale applicable 
à toutes les actions, et moyennant 
un intérêt dont le taux ne pourra 
excéder cinq pour cent. 

Art. 8. 

1ers du premier versement, il se-
ra remis aux ayants droit des titres 
provisoires nominatifs indiquant les 
principales dispositions des présent 
aîaluts, lesquels seront, lorsque les 
versements atteindront la moitié du 
montant de l'action, échangés cou 
tre des litres définitifs. 

Les litres définitifs sont au por-
teur, à moins que l'actionnaire ne 
réclame un titre nominatif. 

Les souscripteurs originaires se-
ront garants de leurs cessioniiai-
res jusqu'à concurrence de moitié 
du montant de chaque action, 

Arl. 9. 
Les litres provisoires.et les titres 

délinitifs sont extraits de registres à 
souche : ils sont revêtus de la signa-
ture de deux administrateurs ou 
d'un adniinistraleuret d'un employé 
de la compagnie délégué à cet effet 
et frappés du timbre sec Se la com 
yaunie. Chaque paiement l'ail sur le 
montant dc l'action est constaté sur 
les titres. 

Art, 10. 
La cession des actions au porteur 

s'opère par la tradition du titre. 
La cession des titres nominatifs 

s'opère conformément à l'article 36 
du Code de commerce, 

Les frais du transfert pourront 
Cire mis, par une mesure générale, 
à la charge de l'actionnaire qui le 
requiert ; ils seront fixés par le con-
seil |d'adiiiinislralion, et ne pour-
ront, dans aucun cas, excéder 30 
centi.-ues par action. 

Art, 11. 

Le conseil d'administration pour-
ra autoriser le dépoli et la conser-
vation des titres dans la caisse so-
ciale ou dans toutes autres caisses 
qu'il désignera. Dans ce cas, il dé-
lerniinera la forme des certificats de 
dépôt, le mode, de leur délivrance, 
les frais auxquels ce dépôt pourra 
être assujéti, et les garanties dont 
l'exécution de cette mesure doit être 
anfoarée dans l'intérêt de la société : 
et des actionnaires. 

Art. 12. 
A défaut de versement aux épo-

ques déterminées, l'intérêt court de 
plein droit à la charge de l'action-
naire, A raison de cinq pour cent par 
an pour chaque jour de relard. 

Le retardataire est mis en demeu-
re d'effectuer ses payements par un 
avis inséré dans un des journaux 
désignés à l'arlicle 7. 

Cet avis indique les numéros 
des actions en retard. Faute par 
le propriétaire de s'acquitter dans 
le délai d'un mois, et sans qu'il 
soit nécessaire de recourir aux 
formalités de justice ni d'ajouter 
au susdit délai aucun délai de dis-
tance, les actions en retard seront 
vendues publiquement sur duplica-
ta, par le ministère d'un agent de 
change, aux risques et périls du re-
lardataue, 5 bi Bourse de Paris, le 
tout sans préjudice du droit que la 
société conserve de poursuivre per-
sonnellement l'actionnaire en re^ 
lard. 

Les Mires primitifs îles aclions 
ainsi vendues seront nuls de plein 
droit, et il en est délivré aux acqué-
reurs de nouveaux sous les mêmes 
numéros. 

Tout titre qui ne porte pas la men-
tion des versements exigibles cesse 
d'être négociable. 

Les numéros des titres d'actions 
ainsi annulées seront insérés dans 
les journaux d'annonces légales dé-
signés 5 l'art, 7. 

Art. 13. 

Il ne peut, dans aucun cas, être 

fait d'appel de fonds au-delà du mon-
tant des aclions. 

Art. 14. 
Chaque action donne droit : 
1" A une part proportionnelle 

dans toutes les valeurs composant 
l'actif social; 

2" A un intérêt de cinq pour cent 
pendant la construction des chemins 
de fer; 

3- A une part proportionnelle 
dans les bénéfices nets de l'entre-
prise. 

Les dividendes de toute action, 
soit nominative, soit au porteur, 
sont valablement payés au porteur 
du tiire, •,.! ri! J un ,sa , 'turguA-

Art, 15. 
Les droits et obligations attachés 

ri l'action suivent le litre, dans quel-
ques mains qu'il passe ; la posses-
sion de l'action emporte adhésion 
aux statuts delà société. 

Art. «i. 
Chaque action est indivisible à l'ê-

gard de la société,qui n'en reconnaît 
aucun fractionnement; tous les co-
propriétaires indivisd'uneaotionsnnt 
tenus de se l'aire représenter auprès 
de la société par une seule et même 
personne. 

Les héritiers ou créanciers d'un 
sous quel 

TONNELLIEK, Angélique, 106, rue du Bac. 
TRUFFAUT, André, Alger. 
TOUPPÉE V-, Alger. 
THIBAUT, Jean-Baptiste, Hussein-Dey. 
TRECH, Victor, Alger. 
TABOURET, Alger. 
TRUAU, Emile, Alger. 
TRÊVES, Adolphe, Aker. 
TEISSIER, Marins-Lucien, Philippeville. 
TERMIONON, Claude, Philippeville. 
TRONCY V", Bougie. 
TROUETTE, André, Constantine. 
TABET jeune, Sélif. 
TRONCY, J.-Ant., Sétif. 
TOURKI lien-Mohamed, Sélif. 
TAHER llenzcid, Constanline. 
TIROT D" ", Rénée-Vassor, Bouffarick. 
THOMASSIN, Pierre-François-Jules, Oran. 
TROUPEL, El.-Octavia, Oran. 
TEBOUL frères, Oran. 
TOURNIER, .Ican-Baplisle, Saint-Penis-du-Sig. 
TALON, Frédéric, ltodez. 
TOUSTAIN DU MANOIR (de), Alger. 
TOUSTAIN DU MANOIR (de), J,-Ant.-Albert, Alger. 
THIEBAUT, Elie, 57, Faubourg-Poissonnière. 
THANN, Francine, Conslantine. 
TROUIN, François, 25, rue Monlgrand, Marseille. 
TIBEROHEIN, Charles, Pont-Rouge (Somme). 
TOLÉ, Dano Boruk, Oran. 
TRIDON, V. Edme, Poinçon (Côte-d'Or). 
THOMAS Kitchin Miiioard, Slreet Kxchange. 

USSEL, curé, Arlana (Puy-de-Dôme). 
UVALLE, Saint-Quentin. 

UBRY, Nancy. 

V" VASSELIN, Constance, 2, rue Mercier. 
VASSELIN, Clémentine, 2, rue Mercier. 
V VASSELIN, 2, rue Mercier. 
VERNET, Eugène, 26, ruede Londres. 
VERRIER, Désiré, 14, rue Basse, Passy. 
VANHYMBECK, Auguste, 16, rue des Vieux-Auguslins. 
VACHETTE, Adolphe, li, ruedes Feuillantines. 
VIOT, Auguste, 16, rue de Choiseul. 
VILLARD, Langres. 
VINEUX, Victor, Epinal. 

VERHLÉ, Nicolas, 20, rue Lagny, Montrcuil. 
VARRÉ, Louis, 10, rue Tailliont. 
VITTECOQ, Jean-Adolphe, 29, nieSaint-Etienne-du-Moiil 
VERDÉE DELILLE, 12, rue la Bourse. 
VIOLET, J., Chatheaulin. 
VAULX (de), Alger. 
VATONNE, Alger, 
VILLE, Alger. 

VIANT, à La Flèche (Sarthe). 
VILLEPERIN (de), Marmande. 
VÉROLE AU, Larde befoucauld. 
VEYRET, Pierre-Benoit, 40, rue Sainl-Nicolas-d'Aidiii. 
VESSERON et COUGARD, banquiers, Sedan. 
VERGNIAT, Bordeaux. 
VALLET, Joseph-Jacques, Nogent-le-Rolrou. 
VORLETT, Petit, Poinçon (Côte-d'Or). 
VOINOT, Joseph, 7, rue du Pelil-Carreao. 
VERGÉ, Fontainebleau, 
VARLY, Fontainebleau. 

VENET, François-Claude, 7, petite rue Saint-Firmv. 
VANAKER, Pierre, Lille. 
VEROUX, Alexandre-Alexis, Alger. 
VIALLAR (de). Augustin. 
VIBOUX, Charles, Colmar. 
VASSEUR. 

VANNOIS (veuve), 133, rue Vicille-du-Temple. 
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VIOOT, Charles, Havre. 

VILLERBAU (de), Charles-Louis, Valeneiennes 
VALLÉE, Henry, Lyon. 
VILLANDRY, Anvers. 
VOINOT, Lunéville. 

VAPEREAU, Orléans. 
VOIRIN, Pierre, Nancy. 

VOIRIN, Louis-Léon, Nancy. 
VIDAL MIRA, 8, rue d'Anjou. 

VERGNE, Simon, Ste-Marguerile, près Marseille. 
VIEL,Marie-Genev ève, 82, boulevard de U Madeleine, 
VIALLA, Félix, Alger. 

VOLTOLINI, Nicolas, Alger. 
VERDOIRE, D"* Rosalie, Alger. 
VALLIER, Jules, Alger. 

VALLET, Alexandre, Philippeville. 
VIAS, Charles, Philippeville. 
VIDAL, Philippeville. 
VIDAL, Cohen-Bacri, Philippeville. 
VIGNARD, Evariste, Conslantine. 
VIGNEAU, Alexandre, Constantine. 
VALENSY, David d'E ianon Lévi, Constanline. 
VEILLAS, Vital, Constantine. 
VICTOR, Aline, Constantine. 
VINCENT, Pascal, Oran. 
VARÉ, v Rose, Oran. 
VARÉ, Delphine, Oran. 
VARÉ, Sophie, Oran. 
VIALA DE SORSIÉ. Ol'iin. 

VILLETARD, Prunièie-Alfred, Sidi-Bel-Abbès. 
VIGNE et fils, Grenoble. 

DESMAROUX, Cyr, 38, Strogmorton St. 
DENIEUMES, Alex.,4, Kemminglon Ro. 
GOSSELIN, S., 38, S rogmorton Streel. 
HOLMES, James, 4, New-Oruiond Si. 
HEINON, Georges, 132, Leadenhatl SI. 
ILDEFKONT de Sl-l.efehure, 38, Slrogmorton Si. 
LAURENCE SIDNEY, Auctlon Mali. 
WALLART. F., 83, rue d'Italie. 
WARogUET, Eugène, 23, rue du Mail. 
WIEDLANT, Edmond, 47, rue Bourbon-Villeneuve. 
WEST, Philippe, 20, rue de Mazagran. 
WEST, Philippe, 20, rue de Mazagran. 
WIETTROET, Ch., Vezin. 

WEiEDGLiHG. Gustave, 22, rue Servandoni. 
WALL, Prosper, 49, rue Montmartre. 
WALLS, Joachim, Alger. 
WITERSHEIM, J., Alger. 
WUCHET, Philippe, Bougie. 

WILDEROTTS, André, 16, rue Centrale, Lyon. 
WANSON, Félix, Sainle-Marie-an\-M. 
WECHER, Nancy. 

WILLIEM Gladstone, 57 1/2, 01a Bcoad SI. 

XICLUNA, Anloine, Conslantine. 
XAVIER, Simon, La Suze (Sarlhr).. 

Ni 

'"il 

YVES, Saiiite-Marie-aiix-M, 

ZUGUELMANN, 18, rue des Filles-du-Calvnire. 
ZERMATI, Buben et David, Constantine. 
ZERBIB, Fredj, Conslantine. 
ZIMMEKMANN, t ut' des Batignolles, BaftgRolles, 
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actionnaire ne peuvent, 
(pie prétexte que ce soit, provoquer 
l'apposition des scellés sur les biens 
el valeurs de la société, ni s'innnis 
rer en aucune manière dans son ad 
minist ration. 

Ils doivent, pour l'exercice de 
leurs droits, s'en rapporter aux in-
ventaires sociaux et aux délibéra-
lions de l'assemblée générale. 

Art. 17. 
En cas de perte d'un titre noinina-

tif, la compagnie ne peut être tenue 
d'en délivrer un nbuVeau que moyen-
nant caution, conformément aux 
articles 454, 152 et 155 du Code de 
commerce. 

Le nouveau titre sera délivré trois 
mois seulement après que la décla-
ration de perte aura été, insérée 
dans les journaux désignés à l'arti-
cle 7. 

La caution sera déchargée un an 
après avoir été fournie. 

La déclaration de perte, sera faite 
dans les termes et suiv ant, la forme 
qui seront indiqués par le conseil 
d'administration. 

TITRE IV. 
Comptes annuels. — Intérêts. — Di-

videndes. — Fonds de réserve. — 
Amortissement. 

Art. 18. 
Pendant l'exécution des travaux 

et jusqu'après l'achèvement des li-
gnes qui ont fait l'objet de la con-
vention du 7 juillet 18(io. il sera payé 
annuellement aux actionnaires, à 
partir du 1" août 1860, 5 0|0 d'inté-
rêt des sommes par eux versées, 
sauf l'exception faite par l'arlicle 7 
pour les versements anticipés. 

Il sera pourvu au paiement de ces 
5 0)0 par les intérêts des placements 
de fonds, par les produits des di-
verses sections qui auront pu être 
successivement mises en exploita-
tion, et par tous autres produits ac-
cessoires de l'entreprise; enfin, en 
cas d'insuffisance, par un prélève-
ment sur le capital social. 

Art. 19. 

Jusqu'à l'achèvement des lignes 
entières, le compte des recettes et 
des dépenses de l'exnlojlalion sera 
arrêté et soumis chaque année à 
l'assemblée générale ; te produit net, 
déduction faite (!« Imites les dépen-
ses d'entretien el d'explokatien, sera 
employé en premier lieu à payer 
aux actionnaires l'intérêt à 5 0(0 
l'an du capital engagé dans la enn-
sthiclion ues lignes. 

L'excédant, s'il y en a, sera em-
ployé jusqu'à concurrence d'un 
quart à la restitution des inlérèls 
prélevés sur le fonds social, et le 
surplus pourra être distribué à titre 
de dividende. 

Art. 90. 
Après l'achèvement des lignes en-

tières, il sera dressé, chaque année 
un inventaire général de l'actif et 
du passif de la société; cet inven-
taire sera soumis à l'assemblée gé-
nérale des actionnaires dans sa réu-
nion annuelle. 

Les produits de l'entreprise servi-
ront d abord à acquitter les dépen-
ses d'entretien et d'exploitation des 
chemins, les frais d'administration, 

prunts qui auront pu être contrac-
tes, avec l'autorisation du goûter 
nemeul, et des obligations qui au-
ront pu être émises i ar la compa-
gnie, et généralement toutes les 

lnirKP* sociales. 

Art. 21. 
Après le paiement des charges 

mentionnées en l'article précédent, 
il sera opéré, chaque année, sur les 
bénéfices nets, un prélèvement des-
tiné : 
f A constituer un fonds de réscr-

vepour les dépenses extraordinai-
res ou imprévues. La quotité de cette 
retenue ne pourra être inférieure à 
deux pour cent des bénéfices nels ; 

2" A constituer un fonds d'amor-
tissement calculé de telle sorte que 
le capital social puisse être entière-
ment amorti dans les soixante-quin 
7.c années durée de la garantie de 
l'Etat; 

3" A servir aux actions amorties 
ou non amorties un intérêt annuel 
de cinq pour cent. L'intérêt afférent 
aux actions amorties sera versé aux 
fonds d'amortissenlenl . afin de 
compléter l'annuité nécessaire pour 
amants la totalité du capital social 
dans le délai fixé. 

Le surplus sera également réparti 
enlre toutes les actions, amorties et 
non amorties. 

La portion afférente aux actions 
'amorties jera distribuée aux pro-
priélaire "des titres qui auront été 
délivrés en échange (ie ces actions. 

Art. 22. 
S'il arrivait que, dans le cours 

d'une ou plusieurs années, les pro-
duits nels de l'entreprise lussent in-
snflisanls pour assurer le rembour-
sement du nombre d'actions à amor-
tir, la somme nécessaire pour com-
pléter le fonds d'amortissement 
serait prélevée sur les premiers pro-
duits nets des années suivantes, par 
préférence et antériorité à toute at-
tribution de dividende auxaclion-
naires. 

Art. 23. 

Le fonds d'amortissement, com-
posé ainsi qu'il est dit dans les deux 
articles précédents, sera employé 
jusqu'à due concurrence, à compter 
do l a o née qui suivra ia mise eu ex-
ploitation des lignes entières, au 
remboursement, annuel d'un nom-
bre d'actions déterminé, comme il 
est dit artiete 21. 

La désignation des actions à amor-
tir a lieu au moyen d'un tirage au 
sort qui se t'ai! publiquement à Pa-
lis, chaque année, aux époques et 
suivant fa forme déterminées parie 
conseil d'administration 

Les propriétaires des actions dési-
gnées par le tirage au sort pour le 
remboursement, reçoivent en nu-
méraire le capital efferiiieuieiit ver-
sé de leurs actions, outre les divi-
dendes, jusqu'au jour indiqué pour 
le remboursement, et, en échange 
de leurs actions primitives, des ac-
tions spéciales, dans la forme qui 
sera déterminée par le conseil d'ad-
miiiislralion. 

Ces aclions donnent drojJ annuel-
lement n une part proportionnelle 
dans le dividende mentionné au 
dernier paragraphe de l'article 21. 

Ces aclions oui, du reste, pour at-
tributions relatives à l'adminislra-
tion el pour le vote aux assemblées 
générales, les mêmes droits que les 
aotions non amorties. Les numéros 
des aclions désignées par le sort 
pour être remboursées sont publiés 
connue il est dfl à l'article 7. 

Le remboursement du capital de 
cesacllous est effectué au siège de 
la société, à partir du l" janvier de 
clin,pie année, pour l'année qui a 
précédé. 

Arl. 24. 
Le paiement des inlérèls prévus 

parles articles 18 et 80 et celui des 
iiividen'dés, ont lieu par semestre ou 
par année, suivant décision de l'as-
-oiuiiiée générale. 

Gatta assemblée lixe le moulant 
des dividendes et les époques des 
paiements sur la proposition du 
conseil d'administration 

Art. 25. 

Le payement des intérêts et divi-
dendes se fait au siège de la société ; 
toutefois, le conseil d'administra-
tion pourra autoriser ce nayement 
sur tout autre point aux caisses dé 
signées par lui a cet effet. Tous inté-

nées après l'époque de leur mise en 
payement, annoncée dans les jour-
naux indiqués à l'article 7, suiil ac-
<|uis à la société, conformément à 
l'article 2277 du Code Napoléon. 

Art. 26. 

Lorsque la réserve aura atteint un 
million de francs, le prélèvement de 
2 pour loo pourra être réduit ou sus-
pendu. 11 reprendra son cours aus-
sitôt que ce fonds sera descendu au 
dessous de, ce chiure. 

TITRE Y. 

Conseil d'administration. 
Art. 27. 

La société est administrée par un 
conseil composé deqninzemembres. 

Art. 28. 

Chaque administrateur doit être 
propriétaire de cent aclions qui sont 
inaliénables pendant la durée de ses 
fonctions. 

Les titres de ces actions sont dé-
posés dans la caisse de la société. 

Arl. 29. 
Les administrateurs sont nommés 

par l'assemblée générale ; leurs 
fonctions durent cinq années. Ils 
peuvent ètrejréélus ; leur reuiplnec-
ment s'opère par cinquième chaque 
année. 

1,'ordre de. sortie sera déterminé 
parle sort pour les quatre premiè-
res années ; il aura heu ensuite par 
rang d'ancienneté. 

En cas de vacance, l'assemblée 
générale, lors de sa première réu-
nion, procède au remplacement. 
Dans le cas où, par suite de vacan-
ces survenues dans l'intervalle de 
deux assemblées générales, le nom-
bre des administrateurs descendrait 
au dessous de dix, il serait pourvu 
provisoirement au remplacement 
par le conseil d'administration, jus 
qu'à concurrence de ce nombre. 

Quoique nommé provisoirement, 
l'administrateur a les mêmes pou-
voirs que si sa nomination était dé 
liuitive. 

Art, 30. 
Par dérogation à l'art. 29 qui pré-

cède, le premier conseil d'adminis-
tration est dès à présent composé 
de : 

MhT. 
Hanoi iKerdinand; ; 
Cumul Hranidki ; 
Comte de Dax (Léon) ; 
Général Dubreton ; 
Dupré de Sainf-Maur (Jules) 
tiaulhier (Jules) ; 
(iladstone (William) ; 
Hope (Thowas-Henrij ; 
La Caze (Louis! ; 

■ Parent ; 
Rostand (Albert) ; 
Staub (Alphonse). 

Qui se compléteront jusqu'au nom 
bre de quinze ci-dessus fixé. 

Les membres de ce premier con-

«illeurs sont signés parle président 
ou par celui des membres qui en 
remplit les fonctions. 

Art. 3î. 1 J 
Nul ne peut voter par procurai ion 

dans le conseil d'administration de 
la compagnie. 

Dans le cas où deux membres dis-
sidenls sur une question demande-
raient qu'elle fùl ajournée jusqu'à 
ee (pie l'opinion d'un ou de plu-
sieurs administrateurs fut connue, 
il pourra élre envoyé à tous les ad-i 
miB'Slrateurs absents nue copie ou 
un extrait du procès-verbal, avec 
invitation de venir voler dans une 
prochaine réunion à jour fixe, ou 
d'adresser par écrit leur opinion au 
président ; celui-ci en donnera lec-
ture au conseil, après quoi la déci-
sion sera prise à ta majorité des 
membres présents. 

Dans aucun cas l'application de la 

disposition qui précède ne peut re-
tarder l'accomplissement des obli-
gations imposées à la compagnie 
par le cahier des charges de la con-
cession, ni l'exécution des injonc-
tions qui seraient notifiées par le 
gouvernement en vertu du cahier 
des charges. 

Art. 34. 
Le conseil d'administration est in-

vesti des pouvoirs les plus étendus 
pour l'administration de la société. 

Il fixe les dépenses générales de 
l'administration. 

U effectue ou autorise pour l'exé-
cution et l'exploitation des chemins 
de fer les marchés de toute nature, 
les achats de terrains et immeubles 
nécessaires il règle les approvision-
nements et autorise les achats des 
matériaux , machines et autres ob-
jets nécessaires à l'exploitation. 

U autorise tous achats et ventes 
d'objets mobiliers. 

Il autorise toutes mainlevées d'op-
position ou inscription hypothécai-
re, ainsi q ie tous désistements de 
privilège. 

Il autorise toute action judiciaire, 
tous traités, transactions, compro-
mis. 

Il détermine le placement des 
fonds disponibles et règle l'emploi 
de la réserve. 

U autorise tous retraits, transferts, 
transports et aliénations de tonds, 
rentes ou valeurs appartenant à la 
société ;il donne toutes quittances. 

Il arrête les règlements relatifs à 
l'organisation du service et à l'ex-
ploitation des chemins sous les con-
ililions déterminées par le cahier 
îles charges. 

11 l'ait les traités relatifs à l'exécu-
tion du cahier des charges. 

U nomme ou révoque tous em-
plnvés et agents , déterminé leurs 
attributions et fixe leur traitement, 

Ulheot modifie soit les tarifs, soit 
leur mode de perception ; il fait les 

eil resteront en fonctions jusqu'à transactions y relatives, le tout dans 
-'""" ■' —"•'—'■ -• 1 les limites déterminées par le.cahier 

des chargea. 
Il statue sur toutes les questions 

qui rentrent dans l'administration 
de la société. 

Arl. 35. 
Le conseil peut, avec l'approba-

tion de l'assemblée générale, effec-
tuer la vente des Immeubles jugés 
hartHes, et acheter des immeubles 
autres que ceux désignés en l'arti-
cle^*. 

11 pourvoit à la négociation des 
emprunts volés par l'assemblée gé-
nérale, 'conformément aux disposi-
tions de l'arlicle 48 ci-après. 

Arl. 36. 
Le conseil d'administration peut 

déléguer aies pouvoirs à l'un ou plu-
sieurs de ses membres, ou à toutes 
autres personnes, par des mandats 
spéciaux, et Ipour une ou plusieurs 
affaires déterminées, et même con-
férer des pouvoirs permanents pour 
âfaires courantes journalières. 

Art. Ï7. 

Les fonctions des administrateurs 
sont gratuites,; ils reçoivent des je-
tons de présence dont la valeur est 
(lùlerminée par l'aslftiihlée géné-
rale. : 

Les administrateurs délègues peu-
vent recevoir une |réniunération a 
fixer par l'assemblée générale. _ 

Art. 38. 
Conformément à l'article 32 du 

l'expiration de l'année qui suivra 
l'époque de la mise en exploitation 
des lignes entières. 

Après celle époque, ils seront re-
nouvelés conformément à l'art. 29. 

Art. 31. 
Le conseil d'administration nom-

me, chaque année, parmi ses mem-
bres, un président et un vice-prési-
dent qui peuvent être réélus. 

Eu cas il absence ou d'empêchement 
du président el du vice-président, le 
conseil désigne celui de ses membres 
qui doit remplir les fondions de 
président. 

Art. 32, 
Le conseil d'administration se réu-

nit M 11 siège (le la société toutes" les 
fois que l'intérêt de la société l'exi-
ge, et au moins deux fois par mois, 
à des jours désignés par délibéra-
tion du conseil. 

Pour que les délibérations soient 
valables, le nombre des membres 
présents doit être de six au moins. 

Les délibérations sonl prises à la 
majorité absolue des voix des mem-
bres présents. En cas de partage, la 
voix du président ou de l'adminis-
fratcur qui en fait les (onctions est 
prépondérante. 

Les délibérations du conseil d'ad-
ministration sont constatées par des 
procès-verbaux signés par le prési-
dent et par deux des membres qui v 
ont pris part. Elles sont transcrites 
sur un registre tenu à cet effet. 

Los copies ou extraits de ces déli-
bératipns à prpduipe en justipe on 

cune obligation personnelle ou soli-
tfaire relalivement aux engagements 
de la société. 
■ lis ne répondent que de l'exécu-
tion de leur mandat Us ne peuvent 
prendre ni directement ni indirec-
tement aiioiui intérêt dans les mar-
chés de travaux de construction pas-
sés pour le compte (le la société. 

Art. 39. 
Les transferts de rentes et effets 

publics apparlenant à la société, les 
actes d'acquisition de vente et d'é-
épatige des propriétés immobilières 
de la société, les transactions, mar-
chés et actes engageant la société, 
de In nature de ceux indiqués à l'ar-
licle ,18 ci-après, ainsi que les man-
dats sur la Banque, et sur tous dé-
positaires des fonds de la société, 
doivent être signés par deux admi-
nislrateurs, à moins d'une déléga-
tion expresse du conseil à un seul 
administrateur ou à un mandataire 
spécial. 

TITRE VI. 
De l'assemblée générale. 

Art, *0. 
* L'assemblée générale se compose 
de tous les actionnaires propnétai-
ree ou porteurs de, v iii'it actions au 
moins. 

Chaque actionnaire a autant de 
voix qu'il possède de fois vingt ac-
tions; néanmoins, le même action-
naire ne peut réunir plus de dix 
voix, soit par lui-même, soit comme 
fondé de pouvoirs 

Les propriétaires d'actions au por-
teur doivent, pour avoir droit d'as-
sister à l'assemblée générale, dépo-
ser leurs litres aux lieux et entre 
les mains des personnes dési-
gnées par le conseil d'administra-
tion, quinze jours avant l'époque 
fixée pour la réunion de chaque as-
semblée. Il csl remis à chacun d'eux 
une carte d'admission ; cette carte 
est nominative et personnelle, elle 
constate le nombre d'actions dépo 
sées. 

Les certificats de dépôt mention-
nés en l'arlicle 11 outillent droit 
pour le dépôt de vingt actions ou 
plus, à la remise de cartes d'admis-
sion à l'assemblée générale, pourvu 
que le dépôt des titres ait eu lieu 
plus de quinze jours avant l'époque 
fixée par l'assemblée générale 

Art . 41. 
L'assemblée, générale, régulière-

ment constituée, représente l'uni-
versalité des actionnaires. 

Ses décisions sont obligatoires 
pour tous, même pour les absents. 

Art. 42. 
L'assemblée générale se réunit une 

fois chaque année à Paris. 
Elle se réunit en outre extraordi-

nairemenl toutes les fois que le con-
seil en reconnaît Futilité. 

Dans tous les cas, la convocation 
doit être faite par un avis inséré un 
mois au moins avant l'époque de la 
réunion, dans les journaux désignés 
par l'art. 7. 

Lorsque l'assemblée générale a 
pour but de délibérer sur les em-
prunts ou sur les propositions men-
tionnées à 1 art. 48 ci-après, les avis 
dc convocation doivent en indiuuer 
l'objet. 

Art, 43 
Tout actionnaire ayant droit de 

voter à l'assemblée générale peut se 
faire représenter par un mandatai-
re, pourvu que ce mandataire soit 
lui-nu'.me actionnaire et membre de 
l'assemblée. 

La forme des pouvoirs sera dé-
terminée par le conseil d'adminis-
tralion. Dans tous les cas, ces pou-
voirs devront être déposés qainze 
jours avant l'époque, fixée pour la 
réunion, aux lieux et dans les mains 
des personnes désignées par le con-
seil d'administration. 

Art. 44. 

L'assemblée générale est présidée 
par le président du conseil (l'admi-
nistration ou par le vice-président, 
el à défaut par l'administrateur dé-
signé par le conseil. 

Les deux plus forts actionnaires 
présents remplissent les fonctions 
de scrutateurs. 

Le bureau désigne le secrétaire. 
Art. 45. 

L'assemblée délibère v^ahlcuu nt 
lorsque les actionnaires sont au 

Dans le cas où, 
convocation, les 

sur an» première 
actionnaires pré 

Enregistré à Paris, le 

F.eçu deux francs vingt centi'nièS. 
Novembre 1860. F* 
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Code de commerce, les membres du | nombre de trente au moins et repré 
conseil d'administration ne C?atïâp! j «faîsnt id moins le dixième di 
(eut, à raison de leur gestion, au- ' fonds social, 

 ■■■ 

sents ne remplissent pas ces condi-
tions, il est procédé à une deuxième 
convocation, à un mois d'intervalle. 
Dans celte seconde réunion, l'assem-
blée délibère valablement, quel que 
soit le nombre des membres pré-
sents et des actions représentées, 
mais seulement sur les objets qui 
étaient à l'ordre du jour de la pre-
mière réunion. 

Art. 46. 
Les délibérations sont prises à la 

majorité des voix des membres pré-
sents ou représentés. 

Toutefois, les délibérations rela-
tives à des emprunts, et celles défi-
nies en l'art. 48 ci-après, ne pour-
ront être votées que dans une as-
semblée générale réunissant au 
moins le sixième du fonds social, et 
à la majorité des deux tiers des 
membres présents, au nombre de 
trenle au moins. 

Dans le cas où, sur une première 
convocation, les actionnaires pré-
sents ne rempliraient pas les condi-
tions imposées par les paragraphes 
qui précèdent, pour la validité des 
opérations de l'assemblée générale, 
il sera procédé à une seconde con-
vocation à un mois d'intervalle. 

Les délibérations de l'assemblée 
générale réunie en vertu ds cette 
deuxième conxoealion, seront vala-
bles pourvu que les actionnaires 
représentent au moins le dixième du 
fonds social. 

Art. 47. 
Le scrutin secret a lieu lorsqu'il 

est réclamé par cinq membres au 
moins. 

Art. 48. 

L'assseinblée générale, constituée 
conformément a l'article 46, sur la 
proposition du conseil d'administra-
tion, délibère : 

Sur les prolongements ou embran-
cliements des lignes, et sur les pro-
longations, renouvellements de con-
cessions ou concessions nouvelles ; 

Sur les traités d'acquisitions, ap-
ports, réunions, fusions, alliances et 
autres faits avec d'autres compa-
gnies de chemins de 1er ; 

Sur les niodillcalions et additions 
aux statuts, augmentation du fbnds 
social, émissions d'obligations, pro-
rogation ou dissolution de la so-
ciété. 

Elle donne les pouvoirs néeessai 
res pour l'exécution desdites délibé-
rations. 

Les délibérations prises sur les 
objets prévus au présent article 
n'auront d'effet qu'après l'approba-
tion du gouvernement. 

Arl. 49. 

L'assemblée générale entend, dis-
cute et approuve les comptes, s'il y 
a lieu ; elle nomme les administra-
teurs en remplacement de ceux dont 
les fonctions ssnt expirées ou qu'il y 
a lieu de remplacer par suite de dé-
cès, démission ou autres causes. 

Elle prononce, en se renfermant 
dans la limite des slatuts, sur tous 
les intérêts de la aociétf 

Arl. 50. 
Si l'expérience fait reconnaître la 

convenance d'apporter quelques mo-
difications ou additions aux pré-
aenls statuts, l'assemblée générale 
est autorisée à v pourvoir dans la 
forme déterminée par les articles M 

et 48. 

Art. 51. 
Les délibérations de l'assemblée 

générale sont constatées par des 
procès-verbaux signés par les mem-
bres du bureau, ou au moins par la 
majorité d'entre eux ; les exlraits de 
ces procès-verbaux à produire par-
font où besoin sera, sont certifiés 
par le président du conseil d'admi-
nistration, ou par celui des mem-
bres qui en remplit les fonctions. 

Une feuille de présence, destine- .. 
constater le nombre des i

n
gmbres 

assistant |à l'assemblé ;,t celui des 
actions représputées par chacun 
d'eux, demeure annexée à ia minute 
du procès-verbal, ainsi que les pou-
voirs Cette feuille est signée par 
chaque actionnaire eu .outrant011 
eéafico. 

TITRE VIL 
Dissolution et liquidation. 

Art, 52 
Lors de la dissolution de la société 

à quelque époque et pour quelque 
cause qu'elle advienne, le conseil 

d'administration convoque immé-
diatement l'assemblée générale, qui 
d 'Iermine le mode de liquiitaliou 1 
suivre, et nomme, s'il y a lion, les 
liquidateurs. 

foules les valeurs provenant(lçla 
liquidation seront employées, avant 
toutes répartitions aux actioiinaim, 
à met ire le chemin eu état (l'être* 
v ré au uouvrrneiuentdaatj les l undi-
tiens d''lecininjes parle cjUiierita 
charges, cl ensuite, s'il y a lieiU 
compléter l'amortissement iluftaà 
social 

TITRE VH1. 
Contestations, : 

Art. 53. 
Toutes le, contestations q-ii p» 

ronl s'élever pendant la dorés q) Il 
société, ou lors de la liquidation, 
soit entre les actionnaires cl la so-
ciété, soil enlre les actionnairesw« 
mêmes, el à raison des all'iin'Sso-
ciale,-, seront jugées confor.ti'-oii'iit 
à la loi. 

Art. 54. 
En cas de contèsta'flmt. (nul ac-

tionnaire s ra tenu de faire électron 
de domicile à Paris, et toutes uot*-
cationsel assignations »m>« u ï'. 
bte.lient faites au domicile P« ™ 
élu, sans avoir égard à la ilislw» 
de ta demeure réelle, , ., 

A défaut d'élection de do«» 
les nolificalions judiciaires rt e»» 
judiciaires seront faites valable™™ 
au parquet de M. le procureur WP 
rial près le Tribunal (le pre""™ 
instance de la Seine. 

Art. 55 et dernier , J 
Pour faire publier les pi*?™ " 

le décret d'autorisation quand je 
aura lieu, partout où h«£in„H 
tous pouvoirs sont donne» »' 
tour d'une expédition ou H'IU 

trait, 
Iionlacie: . 

Fait et passé à Pe.Vis, rue de « 
Chaussée-d'Alitm, 66, au «I^JH 
visoire delà COMPAGNIE DES CM*m 

DE 1 EP. ,'iLGliRlENS, 
Lan 1860, le 15 septembre. 
Et après lecture l'aile-, le?«»f* 

ranls ont signé avec les DQtaire£ 
Au bas de la minute est ™;, . 

« Enregistré à I>ans
;
 3- W 

« le 15 septembre 1860, * 

• verso caseS, raya * 
. décime 50 c.. (signe.) t-» .1'"' 

Si"iié DITOIP , 

Suit la teneur de' là rau^0" ' 
M. Ferdinand garrot-

 jt 
Et le treize novembre m» 

cent soixante, ,,, rolU ?t 

Par devant M* Jean jj !
;
 .nie-

son collègue, notaires a ran--
signes, 

A comparu . ,„..j.ijr. 
M. Ferdinand BABROT. * ̂

A 
demeurant à Paris. 1**™ " 
Sa .. lecture 

Lequel, après avoir W» 
d'un acte reçu par M" 
a^gn^et8Olïco1^è0ue^oW2

n
JS 

ris. le quinze septemnn
 0

& 
cent soixante, enregistre.

 y
, \

r 
quel M. Albert ROSTAND ç

 t
« 

comle Léon de IUX. oui*.
 |l0

rtr. 
leur nom que comme \<~ 
forls de lui; ledit acte on ,„ g 
statuts, sauf l'approba fa 
ver lent, de la CO»»' 

CHEMINS DE FER Al^Wfia «i s'on 
A, par ces pré 

nom qu'en vertu '"-
lui ont été couler 
autre acte reçu par ."')!!!,-*

n
ûil f 

Fait et passé à Para 
".■mpagnie de? WKL 

ALGÉRIENS, me TajibWWts; 
Les jour, mois et an s

 e0
„ 

Et après lecture lait' • • .,,,. 
ran aligné avec les n. ̂  

En suite de la "
u
"

,Ue
 , p 

cette mention :. a« burp'..'w, 

s X^j^k^ 
« case 2; reçu 2 fi. «> 

,, signé "»'"''"'^gné: prtWP^j 

 ,: fr,u*«'**n' 
L'un des géant* 

L. GUYOT 

57, 

bntr*' 

des po"**' d'ici 

solxa^jf^* 
er et RATIFIER en tout t< ^ 

nulesslaluls:,osenoo - W 

-eptembre 'h nnec '' J„. pleU"", 
tendant qu'ils rççoiu >. . -,„,-. 
et entière cxérutHUi de f,'"; ■' , & 
nière ,1,1e s'il y eùfcoo.,„iru 
eût signés. ' 

n
'~ •racle:, _
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tUf£ 

s h* . 1 
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